
Avant-Propos 
 
 
Le 21 avril 2002, les trentenaires se sont massivement abstenus. Ce sont eux aussi qui ont été 
le plus déçus par le résultat du référendum sur le projet de Constitution européenne. Mais les 
Jeunes Actifs ont retrouvé aux côtés du Président de notre mouvement Nicolas SARKOZY le 
goût de la politique, et militent dans cette contribution en faveur d'une droite républicaine 
décomplexée. 
 
Une contribution qui reflète l'esprit des Jeunes Actifs, dans la méthode qui a présidé à son 
élaboration tout d'abord. Conformément au souhait de Nicolas SARKOZY, nous avons 
souhaité impliquer l'ensemble des militants Jeunes Actifs. Avec le débat comme seule figure 
imposée. Un débat d'expérience et d'expertise. Un débat où s'expriment mères de famille, 
avocats, chefs d'entreprises, syndicalistes, artistes, fonctionnaires et hauts-fonctionnaires, 
chômeurs. Toutes celles et tous ceux qui feront la France d'après. 
 
Sur le fond, les Jeunes Actifs, c'est une droite éprise de Liberté, et empreinte de Fraternité. Ils 
se montrent surtout sensibles aux notions de responsabilité et de justice, ce qui explique leur 
attachement à des questions comme la redistribution fondée sur le mérite. Ils ont tout autant 
conscience que la liberté d'entreprendre garantira la place de la France dans la compétition 
économique internationale. 
 
A cet égard, jamais le clivage politique ne nous est apparu aussi clairement entre le projet de 
l'UMP et une gauche qui a dévoyé égalité et solidarité par son laxisme et un excès de 
protectionnisme. 
 
Les Jeunes Actifs apportent également de nouveaux centres d’intérêts qui leur tiennent à cœur 
: le développement durable, le commerce équitable. Et, surtout, ils se veulent pragmatiques 
sur tous les sujets, las des idéologies avec lesquelles la gauche les a bercés pendant près de 20 
ans. 
 
Ce blog rassemble les propositions des Jeunes actifs telles qu'elles ont émergé à partir des 
contributions des militants, réunis en ateliers thématiques ou qui se sont manifestés 
spontanément. Cet ensemble n'est pas figé : nous continuons notre travail de synthèse afin de 
fournir au Président de l'UMP nos propositions pour la France d'après. Merci par avance pour 
les réactions, les contributions et les témoignages que vous laisserez sur le blog. Ensemble, 
nous ferons gagner notre candidat ! 
 
 
François Guéant            
 
Président des Jeunes Actifs de l'UMP 
 
Publié par admin admin dans SOMMAIRE 
Ajoutez votre commentaire - Lire les commentaires (2) - Recommander cette note - Flux RSS 
11/11/2008 
Les thèmes de notre Projet 
 
 
DONNER SA CHANCE A L’EMPLOI     



 
LA CRÉATION D’ENTREPRISE, LEVIER DE LA CROISSANCE 
 
UNE FRANCE A LA POINTE DE L’INNOVATION 
 
UNE CHANCE POUR TOUS A L’ECOLE 
 
UN MODELE SOCIAL PLUS JUSTE, RECOMPENSANT LE MERITE 
 
LA TRANSMISSION DE VALEURS FORTES PAR LA FAMILLE 
 
UNE JUSTICE PLUS RAPIDE ET PLUS FIABLE 
 
UNE DEFENSE PLUS FORTE 
 
POUR UNE EUROPE DE LA SUBSIDIARITE  
 
UNE CULTURE POPULAIRE ET DE QUALITE 
 
UNE MEILLEURE QUALITE DE VIE EN FRANCE 
 
UN DEVELOPPEMENT DURABLE ENFIN PRIORITAIRE 
 
UN ETAT EN PHASE AVEC LES BESOINS DE LA SOCIETE 
 
FAIRE DE LA POLITIQUE AUTREMENT 
 
 

DONNER SA CHANCE A LÕEMPLOI 
En faisant voter la loi de cohésion sociale, puis la loi sur l’égalité des chances, le 
Gouvernement a clairement affiché son ambition d’éradiquer le chômage et de traiter les 
grands problèmes sociaux qui handicapent notre société depuis plus de 20 ans. 
 
Les premiers effets sont là puisque le taux de chômage a régulièrement baissé, toutefois il est 
toujours élevé par rapport à la moyenne européenne, et les jeunes restent les plus touchés avec 
un taux de chômage de 20%. Certains économistes vont jusqu’à diagnostiquer une « 
préférence française pour le chômage des jeunes », estimant que ceux-ci sont les sacrifiés de 
notre système économique. 
 
Cette situation ne doit pas durer. 
 
Si les avancées de ces dernières années sont réelles, force est de constater que la politique 
économique actuelle ne suffira pas : 
> à rendre plus facile l’entrée des jeunes sur le marché du travail ; 
> à réduire nettement la fracture sociale ; 
> à favoriser la remise au travail de celles et ceux qui bénéficient de dispositifs sociaux depuis 
des années, parfois sans contrôle ni contrepartie ; 
> à favoriser une meilleure adéquation entre l’offre et la demande d’emploi ; 
> à générer des facteurs exogènes de croissance et donc de création d’emplois. 



 
 
Cela nous conduit, en nous appuyant sur la réalité du terrain, à proposer les actions suivantes : 
 
> Promouvoir les métiers issus de l’apprentissage ; 
> Soutenir davantage les demandeurs d’emploi dès le début de la période de chômage ; 
> Faire de l’ANPE un véritable service de placement, beaucoup plus actif qu’aujourd’hui ; 
> Inciter les entreprises à participer à la remobilisation des chômeurs ; 
> Mobiliser les collectivités locales contre le chômage ; 
 
En filigrane de ces propositions se trouvent les valeurs politiques des Jeunes Actifs : une 
meilleure reconnaissance du travail et du mérite individuels, une action économique de l’Etat 
plus incitative que contraignante, une mondialisation à la fois acceptée car elle fait de 
nombreux «gagnants » et régulée car les « perdants » ont besoin d’être aidés et formés pour 
s’adapter. 
 

1/ Offrir ˆ chacun une activitŽ sociale lors des pŽriodes de ch™mage  
 
Diagnostic : 
 
Le licenciement est souvent vécu par les salariés comme un traumatisme et comme une forme 
d’exclusion brutale de la société. Se sentant rejetés, certains retardent de plusieurs semaines 
leur début de recherche d’emploi. 
Ensuite, l’inaction et les échecs successifs aux entretiens de recrutement créent une détresse 
supplémentaire qui, ressentie par les employeurs potentiels, retarde voire empêche le retour à 
l’emploi. 
 
  
Réponse proposée : 
 
Créer une continuité du lien social entre deux emplois et faire mieux respecter le fait d’être 
demandeur d’emploi.   
 
1°) Proposer une activité d’intérêt social à temps partiel de 7 à 14h/semaine, par 
l’intermédiaire de l’ANPE, dans les 2 semaines qui suivent la perte d’emploi. 
Cette activité permettrait au demandeur d’emploi volontaire : 
- de se sentir utile et intégré socialement, de retrouver une forme de dignité et de garder 
confiance en lui par une reconnaissance sociale ; 
- de découvrir de nouvelles activités. 
 
2°) Organiser une communication nationale pour dédramatiser la période de recherche 
d’emploi, qui est banalisée dans d’autres pays, et demander aux branches professionnelles de 
créer des règles déontologiques d’entretien de recrutement pour un meilleur respect des 
demandeurs d’emploi. 
Exemples : répondre aux lettres de candidatures, indiquer suite à un entretien les raisons du 
non recrutement pour aider les candidats à s’améliorer, formaliser des engagements de 
remboursements des frais de déplacement, etc. 
 
 



Modalités de mise en œuvre : 
 
Impliquer les collectivités locales et le tissu associatif pour la mise à disposition de cette 
activité de maintien de lien social. 
Ce travail serait bénévole car il vise à soutenir le demandeur d’emploi pour l’aider à une 
réinsertion plus rapide. 
Tester cette mesure localement avant de l’étendre en cas de réussite. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Ministère de l’emploi, ANPE, Chambres consulaires. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Banaliser autant que possible le fait d’être temporairement chômeur et atténuer la rupture que 
constitue un licenciement, pour une sortie plus rapide du chômage. 
 

2/ Faire de lÕANPE un vŽritable service de placement  
 
Diagnostic : 
 
La période de chômage en France est l’une des plus élevée d’Europe avec 16 mois en 
moyenne. Le marché caché représente environ 80% du marché de l’emploi, ce qui explique 
que l’ANPE propose peu d’emplois par rapport au nombre de chômeurs. De nombreux 
chômeurs pensent que l’ANPE ne les aide pas suffisamment dans leur recherche d’emploi. 
Celle-ci est davantage un libre-service et insuffisamment un service d’accompagnement 
personnalisé et de « gestion des ressources humaines » du pays. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Développer les actions proactives de l’ANPE 
Au lieu d’attendre que les entreprises lui transmettent leurs offres d’emploi, l’ANPE doit 
avoir une action « pull » et aller chercher l’emploi dans les entreprises. 
 
Il faut inciter les agences ANPE à devenir des services de placement en proposant la 
disponibilité immédiate de compétences aux entreprises comme opportunité de 
développement d’activité, à l'instar de ce qui peut déjà se pratiquer dans certaines Missions 
Locales. 
 
Pour pénétrer le « marché caché »,  faire envoyer par l’ANPE des courriels aux DRH avec un 
formulaire de réponse à renseigner sur les postes à pourvoir en interne et communiquer 
mensuellement des newsletters pour diffuser l’information sur les dispositifs d’aides à 
l’embauche. 
 



Faire signer par l’ANPE des conventions de partenariat avec les sites Internet d’offres 
d’emploi privés pour pouvoir afficher leurs offres sur le site de l’ANPE ou créer des liens vers 
les sites concernés. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Mieux former le personnel déjà en place. Renforcer si nécessaire les effectifs en recrutant des 
agents ayant déjà travaillé en entreprise et ayant connu le chômage. 
 
Fixer aux agences locales ANPE des objectifs de contacts périodiques avec les entreprises 
pour identifier leurs besoins de recrutement. 
 
Soutenir cette opération à l’aide d’opérateurs privés. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Ministère de l’emploi, ANPE. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Réduire le chômage en mobilisant mieux l’agence dont c’est la vocation première, en 
partenariat avec les autres acteurs concernés. 
 
 
 
 
 

3/ Mobiliser les collectivitŽs locales contre le ch™mage  
 
Diagnostic : 
 
Il existe un déficit d’aide de proximité de la part des mairies en matière d’emploi. Dans de 
nombreuses mairies,  il n’existe pas de Commission emploi et le rôle des Commissions 
d’Action sociale se limite aux attributions des aides sociales financières. 
 
Le chômage est rarement un sujet à l’ordre du jour des Conseils municipaux. Pourtant, sur les 
communes "à taille humaine", les élus municipaux sont bien implantés localement et 
disposent d’un contact privilégié avec les acteurs locaux, jeunes, entreprises, etc. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Mobiliser les mairies pour mettre en œuvre des actions concrètes : 
 
    - d’assistance à la recherche d’emploi en relation avec les Maisons de l’Emploi et les 
chômeurs locaux ; 



    - de prospection, par leurs propres réseaux, des entreprises pour aller vers les emplois ; 
    - d’établissement de conventions de partenariat avec les chambres de commerce. 
 
S’inspirer du dispositif existant des « élus relais » qui, en liaison avec les Missions locales, 
s’engagent pour l’emploi des jeunes, assurent la circulation de l’information (ascendante et 
descendante) et repèrent les jeunes en difficulté d’insertion au sein de leurs communes ou de 
leur canton. 
 
Systématiser ce dispositif qui permet d'établir un lien fort et direct entre collectivités, acteurs 
de l'emploi et victimes du chômage. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Plan d’information aux mairies, formation du personnel, transfert et/ou recrutement de 
personnel. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Mairies, ministère de l’emploi, chambres consulaires, préfectures. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Obtenir plus d’efficacité des actions nationales par une déclinaison opérationnelles au niveau 
local. Mobiliser tous les acteurs concernés par un maillage serré. 
 

4/ Elaborer et promouvoir un label Ç Entreprise solidaire È  
 
Diagnostic : 
 
Les entreprises ne sont pas suffisamment impliquées dans la mobilisation nationale pour 
l’emploi et l’insertion professionnelle des jeunes. Elles contribuent peu, en amont, aux 
soutiens des jeunes dans leur parcours d’intégration. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Développer le mécénat social pour l’emploi avec la création d’un label de « l’entreprise 
solidaire ». 
Inciter les entreprises à avoir une démarche plus citoyenne en s’impliquant davantage dans 
l’aide à l’insertion professionnelle des jeunes. Pour cela, elles pourraient leur proposer deux 
actions d’accompagnement : 
 
1/ l’entreprise désignerait au sein de son effectif, pendant une période déterminée, des 
personnes maîtrisant le recrutement qui seraient détachées ! journée par mois pour parrainer 
des chercheurs d’emplois dans le cadre d’associations d’aides aux placements. 
 



2/ les services du personnel réaliseraient des simulations d’entretien d’embauche suivies d’un 
débriefing, car lors des véritables entretiens d’embauche, les chômeurs n’ont pas de 
débriefing et ne sont pas aidés à comprendre pourquoi ils ne sont pas retenus. Cela 
contribuerait à mieux préparer les jeunes sans emploi aux entretiens de recrutement, à 
favoriser une meilleure confiance en eux, pour une meilleure réussite sur le marché de 
l’emploi. 
 
3/ Enfin, le financement des Maisons de l’Emploi et des Missions Locales pourrait être ouvert 
aux entreprises avec des incitations fiscales au financement des Missions Locales à l'aide du 
mécénat. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Le Ministère de l’emploi serait chargé de créer le label « Entreprise solidaire ». 
Une campagne nationale d’information serait mise en œuvre dans le cadre de la cause 
nationale pour l’emploi. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Ministère de l’emploi, Chambres consulaires. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Sur la base du volontariat, inciter les entreprises à développer leur dimension sociale et de 
solidarité, à travers des solutions novatrices d’implication dans la grande cause nationale 
qu’est l’emploi des jeunes. 
 
 

5/ Promouvoir lÕimage des mŽtiers issus de lÕapprentissage  
 
Diagnostic : 
 
La filière de l’apprentissage est peu développée en France (350 000 apprentis) par rapport à 
des pays voisins (ex. Allemagne : 1 500 000 apprentis) où le chômage des jeunes est moins 
élevé. Cette filière est trop peu valorisée pour être attractive auprès des jeunes. 
L’apprentissage offre pourtant de nombreux débouchés : plus de 80% des élèves trouvent un 
emploi 3 à 6 mois après la fin de leurs études. De plus, de nombreux anciens apprentis créent 
leur entreprise ou reprennent une entreprise (500 000 entreprises seront à reprendre dans les 
10 prochaines années). 
 
Par ailleurs, les très petites entreprises (<10 salariés, 93% des entreprises françaises) disposent 
de moyens financiers souvent insuffisants pour employer un apprenti, alors que certaines ont 
besoin d’apprenti pour un apport momentané de main d’œuvre, pour découvrir des nouveaux 
talents ou pour valoriser par le tutorat des collaborateurs fiers de transmettre leur savoir-faire. 
 
 



Réponse proposée : 
 
- Créer un site Internet national dédié à l’apprentissage pour promouvoir l’alternance (CFA/ 
Entreprise) et les débouchés, avec des liens multiples sur les sites visités par les jeunes. 
- Donner envie de suivre la voie de l’apprentissage en mettant en avant les réussites de ceux 
qui l’ont prise (ex. Aymé Jacquet, Lenôtre, etc.) et présenter les statistiques nationales 
(campagne de communication dans les écoles, auprès des parents d’élèves, TV…). 
- Faire parrainer par le Ministère de l’emploi des émissions de télé-réalité sur l’intégration des 
jeunes dans l’entreprise au moyen de l’apprentissage (voir par exemple l’émission TV « Oui 
Chef ! »). 
- Organiser un forum annuel des métiers dans tous les collèges avec visite d’entreprise. 
- Mettre en œuvre les moyens appropriés pour que le coût de revient des apprentis soit nul 
pour les TPE. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Créer un plan de communication global annuel. 
En complément, allègement des charges sociales de la TPE pour couvrir le coût actuel de 
l’apprenti restant à la charge de la TPE. Envisager la possibilité d’affecter la taxe 
d’apprentissage perçue non plus uniquement à  l’investissement dans les équipements des 
écoles de formation mais au soutien des TPE pour l’intégration d’apprentis 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Ministères de l’emploi, médias, organismes de gestion de la taxe d’apprentissage 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Faciliter l’insertion professionnelle des jeunes. Redonner toute leur noblesse à des métiers 
sous-estimés en raison du dogme du « 80% de bacheliers », alors qu’ils permettent un 
véritable épanouissement, sont un atout pour notre pays et que de nombreux emplois ne sont 
pas pourvus. 
 
 
 

LA CREATION DÕENTREPRISE, LEVIER DE LA 
CROISSANCE 
 
Les créateurs d’entreprise ont bénéficié des lois sur l’initiative économique promues par le 
Gouvernement en 2003 et 2005 pour faciliter les modalités de création d’entreprise. Ces 
mesures ont eu une certaine efficacité (+15% d’augmentation de créations d’entreprises en 
2004 et maintien du niveau des créations en 2005). 
 
La France améliore son rang au sein de l’OCDE entre 2005 et 2006. Le rapport de la Banque 
mondiale sur le thème « Doing business » fait passer la France de la 47ème place à la 35ème 



place ; elle reste au 12ème rang pour la création d’entreprise. Le rapport recense 7 procédures 
pour la création d’entreprise, contre 6 en moyenne dans l’OCDE, malgré le développement du 
guichet unique. Un point positif est la réduction à 8 jours du temps de création d’une 
entreprise, sachant toutefois que certains pays comme l’Angleterre offrent la possibilité de 
créer une entreprise, via Internet, en moins d’une journée (statuts, extrait Kbis et 
domiciliation). 
 
Ceci étant, une fois l’entreprise créée, son développement est freiné en France par la forte 
rigidité du marché du travail (recrutement, licenciement), qui apparaît deux fois plus 
pénalisante que la situation moyenne de l’OCDE, et par de nombreuses contraintes fiscales et 
administratives. 
 
De plus, l’hésitation des Français à créer une entreprise demeure si l’on en croit le taux très 
faible de concrétisation des créations par rapport au souhait (9% contre 20% dans les pays 
européens), ceci en raison de la faible protection en cas de faillite. 
 
Enfin une image négative de l’entreprise et de l’entreprenariat persiste en France et, pour près 
de 50% des créateurs, leur passage à l’acte est induit essentiellement par une situation de 
retour à l’emploi difficile. 
 
Dans le but d’obtenir des créations d’emplois par le biais de la création d’entreprises, nous 
proposons un ensemble cohérent de mesures qui atténueront les obstacles à chaque étape : 
celle du financement (amorçage), de la création administrative puis du développement. 
 
LA CRÉATION D’ENTREPRISE, LEVIER DE LA CROISSANCE : Nos propositions 
6/ Lever les obstacles financiers à la création d’entreprise 
7/ Alléger les procédures administratives de création d’une entreprise 
8/ Développer une culture de l’entrepreunariat 
9/ Mettre en relation les créateurs d’entreprises et les détenteurs de capitaux 
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6/ Lever les obstacles financiers ˆ la crŽation dÕentreprise  
 
Diagnostic : 
 
La difficulté d’accès aux financements est le premier frein à la création d’entreprise. Les 
banques font très peu confiance aux nouveaux créateurs d’entreprise dans la phase 
d’amorçage, par manque de visibilité, par refus de prendre un risque plus élevé que d’autres 
activités bancaires et par le constat empirique d’un faible retour sur investissement. Les 
banques sont davantage orientées vers le financement du développement d’entreprises déjà 
existantes, plus sûr et plus rentable. Certaines s’associent à des fonds de garantie pour 



mutualiser les risques, toutefois les accès au prêt sont difficiles. L’INSEE confirme cette 
situation : seulement 29% des créateurs réussissent à obtenir un financement bancaire. 
Les financements parallèles existent (« business angels », « love money ») mais, depuis 
l’éclatement de la bulle Internet, les accès sont très restreints. Les « business angels » sont peu 
nombreux en France, environ 3.500 contre 55.000 en Grande- Bretagne et 500.000 aux USA. 
Il apparaît également que les différents prêts ou aides de l’Etat sont difficiles à obtenir par les 
entreprises de service et semblent réservés aux entreprises industrielles d’innovation et de 
haute technologie. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Le service public a un rôle important à jouer dans l’amorçage des entreprises car le marché du 
financement n’est pas adapté à la création d’entreprises. Il s’agit de : 
- Mutualiser le risque pour développer les financements bancaires en les adossant à des fonds 
de garanties et à des cautions de l’Etat. 
- Etablir des mesures fiscales pour orienter une partie des 1.000 milliards d’euros placés en 
assurance-vie vers l’investissement productif d’amorçage et pour développer davantage les 
prêts participatifs (taux faible et prise de participation dans le capital). 
- Dans le cadre d’un projet personnalisé suivi par les chambres consulaires, allouer une 
avance publique de départ de 2.000 " à 5.000 " sans intérêt aux dema ndeurs d’emploi créateur 
d’entreprise. Cette aide serait remboursable selon deux échéances, au début des années n+1 et 
n+2. Le risque financier serait pris pour moitié par l’Etat et par le créateur. 
- Développer le microcrédit des banques ou des associations par des aides fiscales spécifiques. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Inclure dans une nouvelle loi pour l’initiative économique les différentes mesures ci-dessus. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
La création d’entreprise est génératrice d’emploi et de croissance. Le nombre d’entreprises en 
France, rapporté à la population, est bien inférieur à nos pays voisins européens. Il existe donc 
un gisement important d’emplois susceptibles de contribuer à une amélioration de la situation 
du marché du travail. Il convient donc de lever un premier obstacle, celui du financement. 
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7/ AllŽger les procŽdures administratives de  crŽation dÕune entreprise  
 
Diagnostic : 
 



Des améliorations sont apparues avec les lois de 2003 et de 2005 en faveur de la création 
d’entreprises ; toutefois, le public est peu informé de ces dispositions et des lourdeurs 
administratives persistent. 
 
 
Réponse proposée : 
 
- Simplifier encore les formalités de création. Les Centres de  Formalité des Entreprises 
(CFE) demandent de remplir autant de documents que de destinataires. Créer un document 
unique et permettre de traiter ces formalités sur Internet. 
 
- Pendant la première année de démarrage, le créateur reçoit trop de documents administratifs, 
fiscaux et sociaux alors que le chiffre d’affaires est très faible et que l’entrepreneur devrait se 
consacrer complètement au lancement de son activité. Instaurer pour les très petites 
entreprises une déclaration administrative au bout de 12 mois d’activité et un seul document 
regroupant les différentes informations nécessaires (TVA, impôts, etc.), ou instaurer, comme 
au Royaume-Uni, une déclaration à partir d’un montant de chiffres d’affaires réalisé (60.000 " 
par exemple). 
 
- Pour les entreprises qui existent juridiquement mais qui démarrent leur activité plusieurs 
mois après leur constitution, leur permettre d’effectuer une simple déclaration écrite de leur 
démarrage d’activité effectif auprès des CFE. Les CFE transmettraient ensuite l’information 
aux organismes concernés de manière à déclencher le délai de 12 mois mentionnés ci-dessus.  
 
- Difficulté de faire une fiche de paie : Etendre le chèque emploi TPE des entreprises de 5 
salariés aux entreprises de 20 salariés. Points forts du chèque emploi : il vaut déclaration 
d’embauche, contrat de travail, déclarations sociales, bulletin de paie et paiement. 
 
- Améliorer l’information vers le public par des campagnes de communication annuelles. Un 
progrès législatif et administratif n’a de sens et d’effets que s’il est connu par ses bénéficiaires 
ultimes. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Ministère des PME, du commerce, de l’artisanat et des professions libérales 
Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Faciliter la promotion et l’amorçage des créations d’entreprise pour contribuer à la création 
d’emplois. Pour les créateurs d’entreprises plus encore que pour les administrés en général, 
les contraintes administratives doivent être réduites au strict nécessaire. 
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8/ DŽvelopper une culture de lÕent repreunariat  
 
Diagnostic : 
 
La création d’entreprise et l’entrepreunariat sont peu valorisés en France. Une étude IFOP, fin 
2004, montre que 11 millions de Français souhaiteraient créer une entreprise, mais seulement 
9% d’entre eux concrétisent leur souhait, au lieu de 20% en Europe de l’Ouest et jusqu’à 50% 
en Espagne. En France, les freins à la création d’entreprise sont : 
 
1°) culturels : la prise d’initiative, la confiance en soi nécessaires à la création d’entreprise 
sont des qualités insuffisamment développés dans l’éducation familiale, à l’école, au collège. 
L’entreprise est rarement considérée comme un lieu d’épanouissement personnel, de projet et 
de participation à la vie de la société, de création de valeur ajoutée, d’emplois et de 
croissance. D’une manière générale, le salariat est considéré comme la voie royale et les 
universités ainsi que les écoles supérieures abondent dans ce sens. 
 
2°) sociaux : notre société dispose d’un système de protection sociale très élevé, qui implique 
beaucoup moins de turn over dans les entreprises privées que dans les pays voisins et une 
proportion importante de salariés titulaires à vie (la fonction publique représente 20% de la 
population active). Dans cette situation, la prise de risque vers la création d’une entreprise est 
d’autant plus difficile que le statut social de l’entrepreneur est très peu protégé (pas 
d’assurance chômage, etc.) et que l’échec est très mal considéré en France. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Développer la prise d’initiative et la confiance en soi : donner les chances à chaque enfant de 
pouvoir se construire dans un contexte valorisant ou l’enfant est considéré dans la globalité de 
ses aptitudes et pas uniquement selon le cadre restrictif de l’acquisition de connaissances 
scolaires (cf. chapitre sur l’éducation). Revoir les programmes scolaires pour accorder 
davantage de temps à la création de la solidité de la personnalité de l’enfant par des matières 
adaptées. Former les enseignants à mettre en exergue les points positifs des élèves, à les faire 
travailler sur des activités valorisant la prise d’initiative et la communication orale devant un 
public pour acquérir une meilleure assurance. 
 
Développer la culture de l’entrepreunariat et de l’entreprise très tôt chez les jeunes pour en 
donner une meilleure image. Former les enseignants à la connaissance des facteurs pour 
sensibiliser leurs élèves dans le cadre d’une matière hebdomadaire « vie de la société» qui 
intégrerait le monde de l’entreprise et l’éducation civique. Développer les UV de créations 
d’entreprise dans les établissements, les universités d’enseignement de gestion, de commerce 
et de marketing. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Donner une vision d’une France qui gagne par son dynamisme entrepreneurial dans un 
environnement de plus en plus concurrentiel et mondialisé. 
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9/ Mettre en relation les crŽateurs dÕentreprises et les dŽtenteurs de 
capitaux  
 
Diagnostic : 
 
Le nombre d’entreprises créées en France demeure faible. Plusieurs facteurs expliquent ce 
déficit comparativement aux autres pays développés : financement bancaire timide, lourdeurs 
administratives, charges sociales et fiscales pesantes, image insuffisamment valorisée de 
l’entrepreneur. 
 
Outre ces facteurs, il existe une difficulté d’ordre structurel à organiser une information 
efficace et la fluidité d’un marché qui confronte les porteurs d’idées entrepreneuriales, les 
financiers et les développeurs. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Mettre en relation les porteurs d’idées entrepreneuriales, les détenteurs de capitaux et les 
développeurs. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Financer et développer des sites internet permettant aux chefs d’entreprise en herbe d’exposer 
leurs idées et permettant aux détenteurs de capitaux d'entrer en contact avec eux. Internet est 
un support simple, efficace, transparent, répondant parfaitement aux critères d’un marché 
fluide. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Une e-administration doit être constituée sur ce projet ou bien les pouvoirs publics pourraient 
se contenter de le financer ou de l’encourager. Il serait pertinent de pouvoir associer 
également le monde bancaire. 
 
 
Contraintes : 
 
Problème de protection intellectuelle des idées entrepreneuriales. 
Concurrence avec les établissements de crédit. Le monopole peut être facilement surmonté 
par l’association : l’apporteur en capital devient associé et se fait rémunérer notamment par 
les résultats. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Une idée simple, moderne et peu coûteuse pour des conséquences potentiellement très 
bénéfiques. 



UNE FRANCE A LA POINTE DE L’INNOVATION 
 
En moins de deux siècles, la Révolution industrielle a bouleversé la face du monde. Durant 
cette période, la France a connu son heure de gloire et attiré les esprits qui ont marqué les 
sciences, les arts et la politique internationale. Elle a su faire ressortir le meilleur de nos 
compatriotes. Il suffit pour s’en convaincre de citer les pionniers du Commissariat à l’Energie 
Atomique, l’invention de la carte à puce, les avancées en matière aéronautique et aérospatiale 
(dans un cadre français puis européen), la biologie moléculaire ou encore les mathématiques 
où nos scientifiques se sont illustrés et continuent à la faire. La liste de nos apports au 
patrimoine mondial serait très longue à écrire. 
 
Mais quelle sera, si nous ne changeons rien, la place de la France dans quelques années ? 
 
Notre système éducatif, en particulier universitaire, prend du retard sur le plan international, 
nos chercheurs les plus méritants sont débauchés par les pays étrangers, les dépenses d’avenir 
sont trop souvent, dans le budget de l’Etat, sacrifiées en faveur des dépenses immédiates 
(salaires des fonctionnaires, dépenses d’intervention). Et même un succès encourageant 
comme ITER ne doit pas être la seule branche à laquelle se raccrocher. 
 
Les Jeunes Actifs pensent à la fois que l’Etat doit conserver une place importante dans le 
financement de la recherche, ne serait-ce que pour la recherche fondamentale, et que 
l’implication du secteur privé peut représenter le second souffle de l’excellence française. Des 
contrats de partenariats peuvent aboutir à une rencontre efficace entre les entrepreneurs et les 
structures de recherche et d’innovation. Le financement des premiers travaux de recherche par 
le secteur privé peut également insérer nos chercheurs dans l’économie, ce qui leur permet de 
ne pas quitter notre pays. 
  
Notre avenir se joue dans une compétition internationale où la capacité à innover n’a jamais 
été aussi déterminante dans le destin des nations. Le rayonnement de la France dans les 
domaines de la recherche et de l’innovation est notre principale chance pour conserver une 
place dans la compétition internationale. Dans le prolongement des engagements pris à 
Lisbonne par les Européens, la France se doit de préparer l’avenir et se donner les moyens de 
redevenir pionnière dans les domaines scientifiques les plus pointus. Le maintien du rang de 
la France n’est possible qu’à ce prix. 
 
UNE FRANCE A LA POINTE DE L’INNOVATION : Nos propositions 
10/ Mettre en place une rencontre fructueuse entre recherche et entreprise 
11/ Renforcer la France dans la concurrence internationale des systèmes éducatifs 
12/ Aider au rayonnement de la recherche française d’initiative privée 
13/ Faire découvrir la recherche au travers d’un parcours étudiant 
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10/ Mettre en place une rencontre fructueuse ent re recherche et 
entreprise  
 
Constat : le niveau de financement de la recherche est le premier frein à son rayonnement 



 
Les crédits accordés pour financer la recherche ne connaissent pas le même élan que celui 
voulu par l’Europe (la Stratégie de Lisbonne prévoit que les dépenses en R&D, publiques et 
privées, atteignent 3% du PIB, la France n’étant qu’à 2,2% environ). Or, la France ne peut pas 
rester en retrait, « snober » ou abandonner ses forces vives. Le financement d’une thèse est le 
premier frein à l’excellence de la recherche française. C’est une raison pour laquelle, trop 
souvent, la « French touch » s’exprime surtout à l’étranger. 
 
 
Réponse proposée : trouver des supports de financement dans l’initiative privée 
 
Le milieu universitaire, qui possède le quasi-monopole de la recherche, est cloisonné. Il doit 
s’ouvrir à l’extérieur et mettre ses talents à disposition. L’entreprise est le premier 
interlocuteur à qui l’université doit tendre la main. Cela offrirait des avantages réciproques. 
Les entreprises bénéficieraient des talents de nos chercheurs. L’université pourrait bénéficier 
de l’investissement privé en crédits et en matériel. 
 
 
Modalités de mise en pratique instaurer un réel échange entre universités et entreprises 
 
- Un partenariat sur les brevets de recherche (sur le modèle du bail emphytéotique, par 
exemple) peut inciter les entreprises à solliciter la recherche. 
- Une législation plus ouverte sur l’investissement privé dans les universités et les laboratoires 
de recherche 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
> Ministère de la recherche, ministère de l’économie, des finances et de l’industrie 
> C.N.R.S. et laboratoires universitaires 
> MEDEF 
 
 
Nos valeurs politiques : un partenariat qui relance l’investissement, la productivité et l’emploi 
 
La proposition est une ouverture pour les « cerveaux » qui quittent la France par manque de 
moyens et par attrait pour les opportunités offertes par la recherche étrangère. Elle permet de 
relancer l’investissement des entreprises françaises et peut favoriser l’apport de capitaux en 
provenance d’entreprises étrangères. 
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11/ Renforcer la France dans la concurrence internationale de s syst•mes 
Žducatifs  
 
Constat : un système d’études supérieures en perte de vitesse, se refermant sur lui-même 
 



Notre époque est celle de la mondialisation. Mondialisation de l’économie et de la culture, 
mais également des compétences. Certains de nos étudiants s’inscrivent dans cette ouverture 
en obtenant des diplômes à l’étranger. Ils se trouvent alors confronté à une « non 
reconnaissance » de ces diplômes en France. La réforme LMD est une avancée sur ce 
problème, mais elle reste limitée à l’Europe. Plus encore, les diplômes étrangers n’ouvrent pas 
la voie à des études doctorales en France. La France ne peut pas se permettre de bouder les 
études à l’étranger alors qu’elle perd de son rayonnement dans le classement international. 
 
 
Réponse proposée : ouvrir les diplômes français à l’offre internationale 
 
Une révision des équivalences avec les diplômes étrangers est nécessaire puisqu’elle pourrait, 
par ailleurs, inciter les étudiants étrangers à poursuivre des études en France et redonner une 
place significative à notre pays dans le classement des grandes écoles mondiales. Elle doit 
également permettre à nos étudiants de réintégrer le système éducatif sans devoir batailler 
pour la reconnaissance de leurs diplômes. 
 
 
Modalités : un règlement sur l’harmonisation des diplômes étrangers et français 
 
- Révision des équivalences avec les diplômes étrangers 
- Mise en place d’une structure d’harmonisation des diplômes avec une correspondance des 
disciplines étrangères et françaises. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
- Ministères de l’éducation nationale, de la recherche et des affaires étrangères 
- Les écoles doctorales et les présidents d’Université 
 
 
Nos valeurs politiques : rayonnement et compétitivité du système éducatif français 
 
Il s’agit de ne plus fermer la porte aux étudiants français qui ont effectué une partie de leurs 
études à l’étranger. Il s’agit donc de combattre la fuite des cerveaux, d’une part, et de 
redonner une place significative au système éducatif français sur le marché mondial, d’autre 
part. Cela permet également d’importer les savoirs qui peuvent nous faire défaut et ainsi 
œuvrer pour l’excellence de la recherche française. 
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12/ Aider au rayonnement de la recherche fran•aise dÕinitiative privŽe  
 
Constat : une recherche institutionnelle non attractive et parfois clientéliste 
 
L’université fonctionne toujours sous le mandarinat. La carrière d’un chercheur reste donc 
largement conditionnée par son parcours « politique » dans les facultés. Les publications et 
les postes sont « verrouillés » par les professeurs. Cela nuit non seulement à la recherche 



française, mais contrarie également les parcours individuels. La recherche et l’enseignement 
perdent des talents potentiels par exclusion ou par un phénomène de « fuite des cerveaux ». 
 
 
Réponse : exploiter les ressources de l’Etat pour favoriser la diffusion de la recherche 
 
La carrière d’un chercheur est largement conditionnée par la diffusion de ses travaux. Le 
système actuel doit être révisé et complété par des structures et dispositifs permettant une plus 
large diffusion de la recherche française, que ce soit sur le territoire ou à l’international. 
 
Une structure tremplin de diffusion des travaux des jeunes chercheurs pourrait être mise en 
place. Elle pourrait par exemple être supportée par la Documentation française et ses 
infrastructures. Un partenariat de diffusion dans les grandes universités étrangères serait 
envisageable. 
 
Un cadre juridique nouveau pourrait accélérer la reconnaissance des travaux publiés sur 
Internet. La même structure de diffusion pourrait offrir un certificat de diffusion et éditer des 
recueils des articles. 
 
 
Modalités : labelliser et diffuser les travaux produits hors cadre institutionnel 
 
- La recherche française doit bénéficier d’un label qui reconnaît la qualité et l’innovation des 
travaux qui ne trouvent pas de lieux d’expression dans le système institutionnel. 
- Par l’initiative associative ou via le Ministère de la recherche, l’exploitation de la structure 
de la Documentation française permettrait de diffuser les travaux qui sont réalisés hors 
laboratoires et universités. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
- Ministères de la recherche et de la culture 
- Documentation française 
- C.N.R.S. 
 
 
Nos valeurs politiques : ouverture de la recherche française sur l’international et dans sa 
diversité 
 
La structure proposée est une ouverture pour les « cerveaux » qui quittent la France par 
manque de reconnaissance et par l’ouverture offerte par la recherche étrangère. Elle permet 
également aux jeunes chercheurs qui quittent le « circuit traditionnel » de revenir et/ou de 
garder un contact et un apport à la recherche. 
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13/ Faire découvrir la recherche au travers d’un parcours étudiant 
 



Constat : le manque d’information et d’expérience peut conduire les étudiants dans une 
impasse 
 
Beaucoup de nos étudiants se lancent dans la recherche sans réellement savoir ce que 
recouvre ce domaine d’activité, ni quelles sont ses contraintes et ses débouchés. Il s’agit là 
d’un défaut de notre système universitaire. Les étudiants sont formés pour des carrières 
institutionnelles qui peuvent n’avoir aucun équivalent dans le secteur privé. 
 
 
Réponse proposée : mise en place de stages « découverte » des métiers institutionnels 
 
En sus de l’obligation de stage pour les étudiants en mastère 1&2, les étudiants qui se 
destinent à une carrière universitaire doivent connaître de manière effective le milieu de la 
recherche. Les étudiants doivent être davantage associés aux structures de recherche et même 
les intégrer. L’assistanat d’un jeune chercheur peut être, à cet égard, un excellent moyen de 
connaître la face cachée de la recherche. Cela permettrait également d’alléger la charge des 
jeunes chercheurs porteurs de projets innovants. Le formalisme administratif doit en effet être 
connu et acquis avant de choisir d’embrasser une telle carrière. La prise de contact et le travail 
en laboratoire restent les meilleurs moyens de confronter les souhaits de l’étudiant et la réalité 
de la carrière. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : immersion des étudiants dans les pôles de recherche 
 
- Mettre en place un partenariat entre les universités et les laboratoires de recherche et les 
entreprises liées à la recherche et l’innovation. 
- Conventionner ces expériences et les mettre en valeur. 
- Développer l’alternance à l’université 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
- Universités et laboratoires de recherche 
- Ministère de la recherche 
 
 
Nos valeurs politiques : efficience de l’orientation des étudiants 
 
Cette mesure permettrait de diminuer le nombre de thèses abandonnées avant terme. Elle 
permettrait également de mieux insérer les étudiants dans le milieu de la recherche sans qu’ils 
soient entièrement liés à leur directeur de thèse et de favoriser leur embauche. Cela 
permettrait également de davantage cibler les domaines de spécialité offerts aux étudiants. 
 
UNE CHANCE POUR TOUS A L’ECOLE 
 
 
Au cours des trente dernières années, de remarquables progrès ont été accomplis en matière 
de démocratisation de l’accès à l’éducation et aux diplômes. Mais le chemin à parcourir en 
termes d’efficacité réelle est encore long avant d’atteindre les objectifs ambitieux que les 
Français attendent de cette « Ecole de la République » à laquelle ils sont si attachés. 



 
Notre système éducatif est aujourd’hui confronté à d’importants problèmes structurels : 
difficultés à absorber de nouveaux publics scolaires, centralisation excessive, manque 
d’ouverture sur la société. La question même de son rôle est posée et les doutes augmentent 
sur sa capacité à surmonter les blocages de « l’ascenseur social ». 
 
Loin d’être négligée, la part de la dépense d’éducation dans la richesse nationale s’est accrue 
de 83% depuis 1980, progressant à un rythme annuel moyen supérieur à celui du PIB. Cette 
hausse s’explique moins par l’accroissement du nombre d’élèves que par celui du coût de 
chaque élève. 
 
Face à cette hausse des dépenses, force est de constater que les résultats ne sont pas toujours 
au rendez-vous : depuis maintenant une dizaine d’années, 150.000 jeunes par an sortent sans 
aucun diplôme du système scolaire ; plus inquiétant encore, le chômage des jeunes en fin 
d’études avoisine les 25%, chiffre qui pousse à s’interroger sur le lien éducation-emploi. 
 
Même s’il redoute majoritairement un changement dont il ne voit pas bien les contours, le 
monde éducatif est conscient de ces difficultés, dont il souffre au quotidien. Alors que plus de 
40% des personnels sont appelés à être renouvelés d’ici à 2012 par le jeu des départs à la 
retraite, le monde éducatif est en attente d'un « nouveau contrat » qui lui redonne la fierté 
d’accomplir une mission plus que jamais fondamentale, mais qui doit évoluer et s’appuyer sur 
la reconnaissance des talents et des initiatives. Il est temps de réinvestir politiquement le 
monde de l’éducation pour contribuer à sa modernisation. 
 
Pour libérer les capacités de travail et d'initiative de tous les acteurs du système éducatif, nous 
proposons un certain nombre de mesures réalistes : 
 
- un observatoire statistique des débouchés et des métiers pour répondre au défi de 
l'orientation professionnelle des jeunes ; 
- un financement supérieur des élèves aux parents à revenus modestes pour donner réellement 
plus de moyens aux zones défavorisées ; 
- un encouragement à la mutation des professeurs expérimentés en banlieues pour répondre 
aux espérances des familles en zone difficile ; 
- du temps ouvert dans le service des enseignants pour favoriser l’initiative ; 
- une réforme des bourses universitaires récompensant le mérite ; 
- des classes du patrimoine vivant pour lutter contre nos fractures culturelles. ; 
- une réforme des IUFM dans le sens d’une plus grande ouverture sur la société. 
 
UNE CHANCE POUR TOUS A L’ECOLE : Nos propositions 
14/ Du bac dévalué pour tous à des examens révélant les qualités de chacun 
15/ Une meilleure information des élèves en vue de leur orientation 
16/ Attirer les professeurs expérimentés et concentrer les moyens dans les établissements 
difficiles 
17/ Du temps ouvert pour diversifier l’offre scolaire 
18/ Réformer l’enseignement dans les IUFM 
19/ Encadrer le système des bourses universitaires 
20/ Des classes du patrimoine pour lutter contre nos fractures culturelles 
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14/ Du bac dŽvaluŽ pour tous ˆ des exame ns rŽvŽlant les qualitŽs de 
chacun  
 
Constat : 
 
L’objectif de 80% de réussite au bac, défini par la gauche à la fin des années 1980, a connu un 
réel succès médiatique, alors que ses effets sont désastreux : dévaluation permanente du 
niveau du bac, désaffection des métiers de l’apprentissage, entassement des étudiants dans des 
filières sans débouchés. Pourtant, les remises en questions publiques de ce « dogme » sont 
rares. Or, pour que plus d’élèves aient envie de s’investir dans leurs études il faut qu’elles 
aboutissent à une reconnaissance de leur travail. Il faut aussi que cette reconnaissance prenne 
en compte la diversité de leurs talents, pour réduire le plus possible les orientations par défaut. 
Nous passerions à une réelle égalité des chances. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Mise en place de trois examens de fin de cycle nationaux, corrigés de manière anonyme par 
des professeurs extérieurs à l'établissement et utilisation des résultats pour assurer l'entrée 
dans des filières différenciées de collège, de lycée et du supérieur. La diversité des talents 
serait reconnue par des épreuves variées et des barèmes d'entrée adaptés selon la filière 
demandée. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Une reconnaissance de la diversité des talents. 
Les élèves passeraient un certificat de sortie du primaire afin de garantir le socle commun de 
connaissance dès cet âge en complément du brevet des collèges et le bac pour le lycée. Ces 
épreuves se feraient sur une liste de connaissances définies, de « savoir-faire » et une part 
d'oral avec un travail personnel permettant de valoriser leurs capacités d'initiative. 
 
L'entrée dans les différentes filières du collège, du lycée et du post-bac se ferait en fonction 
des notes obtenues : une filière de communication ou une école d'art utiliseraient des barèmes 
différents de ceux d'une filière scientifique. La valorisation des filières techniques se ferait 
alors par la reconnaissance des aptitudes particulières à ces filières, des habiletés manuelles 
aux capacités d'accueil, de soin ou d'organisation. 
 
Des filières diversifiées. 
Le collège garderait un tronc commun de matières fondamentales, mais les élèves pourraient 
suivre des options fortes de technologies pour les uns, d’apprentissage pour quelques autres et 
de matières plus générales pour le reste. Le risque de création de filières de relégation serait 
évité par le maintien de l’unité de lieu d’étude, et par un droit à des passerelles, classes 
particulières pour ceux qui redoubleraient pour améliorer leurs résultats aux examens, heures 
de soutien et années de transition pour ceux qui, reprenant goût aux études, voudraient 
poursuivre dans une filière plus générale. 
 



 
Nos valeurs politiques : 
 
Un tel système permettrait de sortir de l'unique voie royale actuelle en valorisant d'autres 
aptitudes, en particulier les réussites dans les filières technologiques. 
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15/ Une meilleure information des Žl•ves en vue de leur orient ation  
 
Diagnostic : 
 
La transmission de savoirs fondamentaux est la raison d’être première de l’Ecole : il existe un 
socle commun de compétences et de connaissances qui doit être acquis par l’ensemble des 
élèves à la fin du collège. Mais ils devraient également être convaincus qu’ils pourront, à la 
fin de leur parcours scolaire, trouver un emploi conforme à leurs aspirations et à leurs 
compétences. Or actuellement la politique d’orientation est déficiente. Qui faut-il blâmer ? 
Les élèves, qui abandonnent des formations qu’ils n’ont pas choisies ou pour lesquelles ils 
n’ont pas les capacités nécessaires ? Les professeurs, qui ne connaissent pas suffisamment 
bien les offres de formation, le monde du travail et les secteurs qui embauchent ? Il est temps 
d’inscrire l’Education nationale dans la « vraie vie ». 
 
 
Réponses proposées : 
 
Modules de Découverte des métiers : 
- Il faut mettre en place des partenariats entre les établissements et les entreprises de leur 
bassin d’emploi, afin que les différents métiers de l’entreprise puissent être présentés aux 
élèves, à l’occasion notamment du module de découverte professionnelle (qui existe depuis 
2005 mais qui peine à trouver sa cohérence). 
- Les professeurs volontaires pour animer ces modules doivent pouvoir travailler en amont 
avec les entreprises participant au projet. 
 
Repenser les centres d’information et d’orientation (CIO) : 
- Il est indispensable de mieux former les conseillers d’orientation, afin qu’ils identifient les 
emplois auxquels conduisent les formations qu’ils proposent aux élèves. Aucune formation ne 
devrait être suggérée sans qu’elle soit sous-tendue par un projet professionnel. 
- A cette fin, il faut introduire des stages en entreprise dans la formation des conseillers 
d’orientation. 
- Il faut enfin que chaque CIO, en partenariat avec les chambres de commerce et d’industrie, 
soit bien au fait des filières qui recrutent ou qui peinent à recruter. 
- les IUFM sont impliqués dans cette recherche de qualité par des modules adéquats sur les 
métiers 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
- Des enseignants volontaires et responsabilisés. 



 
 
Nos valeurs : 
 
L’objectif est de contourner l’idéologie antiéconomique. Il ne s’agit pas de créer une nouvelle 
administration de l'orientation mais de faire en sorte que les enseignants et les conseillers 
d’orientation développent des contacts personnels avec les professionnels Tout le monde n’est 
pas fait pour faire de longues études, il faut que chacun trouve sa place de façon valorisante, 
et pour cela, il faut donner aux jeunes les moyens de choisir leur avenir, de façon concrète et 
loyale. 
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16/ Attirer les professeurs expŽrimentŽs et concentrer les moyens d ans 
les Žtablissements difficiles  
 
Diagnostic : 
 
Les zones d’éducation prioritaires (ZEP) doivent bénéficier d’une attention et de dotations 
particulières, pas par principe mais par conviction qu’il faut donner plus là où il y a moins. Il 
s’agit, en particulier, de doter ces établissements de professeurs particulièrement 
expérimentés, de davantage de médecins scolaires, de moyens en personnels supplémentaires, 
etc. 
 
Aujourd’hui, les parents qui en ont les moyens tentent de fuir ces zones qu’ils considèrent, 
parfois à tort, comme incompatibles avec une formation sereine. Il s'agit donc de réformer la 
carte scolaire, et accompagner cette réforme d’une remise à plat des aides dont bénéficient les 
établissements en ZEP, qu’ils aient reçu le label « Ambition-Réussite » ou pas. 
 
Les 249 collèges ayant reçu le label « Ambition-Réussite » sont ceux qui cumulent les plus 
grandes difficultés : taux de parents touchant les minima sociaux, taux d’alphabétisation des 
parents, etc. Une enquête de l’Institut Montaigne a révélé que ces établissements coûtent en 
réalité 30% moins cher à l’Etat, principalement en raison de la jeunesse du personnel 
enseignant y travaillant. 
 
 
Réponse proposée : 
 
1/ Le premier levier à actionner est celui de l’incitation au recrutement de professeurs très 
expérimentés pour ces établissements. Pour cela il faut agir sur : 
- le nombre de points de carrière dont bénéficient ces professeurs ; 
- l’augmentation du montant des primes versées, au fur et à mesure de la durée de présence 
dans ces zones. 
 
2/ Par ailleurs, il faut que les moyens, notamment le nombre de professeurs ou les crédits, 
soient fonction de leur « sensibilité » et puissent évoluer rapidement en fonction de leur « état 
de santé ». Pour cela, il faut prévoir une évaluation annuelle et définir des critères pour celle-
ci (taux de réussite aux différents examens, taux de redoublement, taux de sortie du système 



scolaire, taux de violences, etc.). On peut aussi envisager un système de contrat d’objectifs, 
déjà expérimenté dans certaines académies depuis cette rentrée. 
 
3/ systématiser des inspections obligatoires annuelles dans ces zones, afin de valoriser les 
profils compétents et détecter rapidement les professeurs en détresse. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Ce système permet de prendre en compte le désir d'équité exprimé par beaucoup de parents et 
d’élèves, tout en donnant plus d'autonomie et de responsabilités aux acteurs éducatifs. Il 
permettrait aussi d'éviter les possibles effets inégalitaires d'une suppression de la carte 
scolaire ou d'un passage au ticket scolaire. 
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17/ Du temps ouvert pour diversifier lÕoffre scolaire  
 
Diagnostic : Un système qui ne valorise pas les initiatives enseignantes 
 
L’esprit d’initiative est suffisamment répandu chez beaucoup d’enseignants pour qu’ils 
prennent des initiatives sans être rétribués : organiser une sortie scolaire, faire une opération 
école ouverte, autant d’initiatives qui ne sont prises en compte ni dans la note administrative 
ou pédagogique, ni dans le salaire ou le temps de travail. 
 
 
Réponse proposée : Du temps ouvert pour diversifier l’offre scolaire 
 
Il s’agit de remédier à la traditionnelle dichotomie entre la présence devant les élèves et le 
temps disponible pour la préparation des cours et la correction un troisième temps diversifié, 
ouvert aux autres aspects du métier d’enseignant : 
 
- Amélioration du contenu scientifique des connaissances transmises, manifestée par la 
préparation de concours, des travaux de recherche ou la publication de contenus 
d’enseignement, en particulier sur internet. 
- Organisation et participation aux études surveillées qui pourraient intégrer parents, 
associations, étudiants et assistants d’éducation adultes. 
- Organisation d’activités de découverte : recherches documentaires guidées comme les 
TPE/IDD/TIPE, visites scolaires et classes patrimoine 
- Organisation de la découverte des métiers 
 
 
Modalités de mise en œuvre : une modification modérée du statut des enseignants 
 
Ce temps ouvert serait pris sur les cours, et sur le temps actuellement disponible : Un service 
de 18 heures passerait par exemple a 16 heures de cours et 4 heures de temps ouvert. Les 
initiatives rendues possibles par ce temps ouvert seraient rassemblées dans un CV-enseignant, 



et seraient valorisées dans la notation des enseignants, et par là dans leur salaire et/ou leur 
temps de travail. 
Les enseignants deviendraient les acteurs concrets de l’accueil dans l’école des parents, des 
associations et témoignages ou du mécénat des entreprises. Le contrôle d’éventuelles dérives 
se ferait a posteriori, par le signalement d’initiatives qui seraient exagérées. Tout en 
reconnaissant le travail réalisé par les professeurs tant au sein des établissements qu'en dehors 
(corrections, préparation de cours), il s'agit de valoriser les profils les méritants. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Contourner le blocage du système par la collusion des syndicats et de l’administration en 
donnant des possibilités concrètes de valorisation du mérite personnel aux enseignants.   
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18/ RŽformer lÕenseignement dans les IUFM  
 
Diagnostic : 
 
Le blog d’un stagiaire IUFM commence par ces mots « Prudence, si votre  fournisseur d'accès 
est l'IUFM et que vous n'êtes pas encore titularisé » ; la menace de non-titularisation ou de 
licenciement est souvent utilisée pour faire taire la fronde des stagiaires professeurs des écoles 
ou de lycée. Un sondage récent montre que le malaise est généralisé : 75% au moins des 
stagiaires sont mécontents de l’organisation et des contenus de la formation. 
 
Ce mécontentement général montre qu’il ne s’agit pas de critiques sur des personnes, mais 
d’un malaise face à une structure qui cherche à contraindre les stagiaires à pratiquer une 
pédagogie unique. Aujourd’hui, les savoirs se construisent de façon isolée pour des stagiaires 
qui sont jetés dans le bain de l’enseignement avant même de partager leurs difficultés dans 
des groupes d’analyse de pratiques et sans avoir reçu les connaissances et le partage de 
l’expérience qu’ils attendent des professeurs expérimentés. 
 
 
Propositions : 
 
I / Supprimer le chantage à la titularisation 
- Séparation complète du rôle de conseiller et de celui d’évaluateur 
- Création d’un examen de sortie composé de trois parties : épreuve anonyme et écrite de 
connaissance du droit et des différentes formes d’analyse psychologique et pédagogique 
(suppression du mémoire pédagogique) ; trois notes d’inspections réalisées par des personnes 
différentes ; note du chef d’établissement. 
 
II/ Diversifier les pédagogies 
- Favoriser le tutorat : donner la possibilité d’assister à des cours de plusieurs professeurs 
expérimentés et de préparer des cours pour leurs classes. 



- Renforcer la transmission didactique : Les formateurs disciplinaires, qui ont leurs classes et 
forment les stagiaires, participent à la préparation des cours d’inspection et transmettent leur 
expérience. 
- Définir un programme national contenant : 
- une présentation complète du statut des enseignants 
- les différentes formes de pédagogies, avec une moitié pour l’inductif et une moitié pour le 
magistral 
- des notions de psychologie des adolescents 
- des formations obligatoires aux premiers secours 
- une formation à  l’orientation par des professionnels du privé et du public 
- un stage en entreprise et en école de commerce 
- Créer une commission de nomination des professeurs et des directeurs d’IUFM composée 
pour 5 ans suivant le même principe que le HCE. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Assurer une formation d’excellence aux professeurs de demain est un premier pas pour 
s’assurer que leur propre enseignement sera exemplaire. 
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19/ Encadrer le syst•me des bourses universitaires  
 
Diagnostic : 
 
En 2006, les bourses universitaires ont représenté 1,3 milliards d’euros répartis entre environ 
500 000 étudiants. Ces chiffres sont en constante augmentation depuis 20 ans et pourtant, le 
système actuel reste obsolète, complexe et injuste. Des propositions ont donc été faites pour  
le simplifier, en améliorer l’efficacité et permettre une meilleure accessibilité des classes 
moyennes inférieures. Le but est bien d’élargir la population concernée par les bourses et 
souvent d’en augmenter le montant  global. 
 
Cependant une question est souvent passée sous silence : celle du maintien de ces aides en cas 
de redoublement. Le système actuel permet aux redoublants de conserver leur bourse sans 
aucune condition de résultat, ce qui  signifie qu’un jeune peut être boursier pendant deux ans, 
sans fournir aucun travail, aucune note minimale à l’examen n’étant exigée. Cette difficulté se 
rencontre surtout en 1er cycle, avec des jeunes généralement mal orientés (souvent depuis le 
collège), qui profitent de cette faille connue et attendent ainsi 2 ans avant de se retrouver sur 
le marché du travail sans diplôme. 
 
 
Réforme proposée et ses modalités : 
 
Il faut instaurer une condition de note minimale aux examens, afin de permettre une sélection 
lors des redoublements et ce notamment en premier cycle. En cas de redoublement de la 
première ou deuxième année de Licence (réforme LMD), le maintien de la bourse ne sera 
possible que si l’étudiant a obtenu une note minimale de 8,5 dans les unités fondamentales. 



Cette note sera la moyenne calculée entre les TD et l’examen final, chaque semestre restant 
compensable pour permettre à l’étudiant de rattraper, par son travail, une défaillance 
éventuelle. Ces modalités permettront une sélection, tout en restant équitables et justes, 
chaque notation pouvant être rattrapée. 
 
De plus, les étudiants boursiers ayant terminé leur année avec mention pourraient se voir 
décerner une « prime de mérite », récompensant le travail et l’assiduité de l’année. 
 
 
Pertinence : 
 
Il paraît très important de permettre aux classes moyennes d’avoir accès aux bourses 
universitaires, car elles sont généralement les « oubliées » du système. Mais la véritable 
justice sociale doit se fonder davantage sur le mérite que sur l’égalitarisme. Or, il est 
fondamental de montrer aux jeunes bénéficiaires que les aides financières qu’ils reçoivent 
n'est pas un dû et que la solidarité dont fait preuve la collectivité à leur égard crée des devoirs 
dont il faut s’acquitter par le travail et par les résultats qui  s’ensuivent généralement. 
 
Cette obligation de résultat permettrait une meilleure adéquation des aides financières, qui 
pourront être distribuées pour des montants plus élevés aux bénéficiaires à qui elles seront le 
plus utiles. 
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20/ Des classes du patrimoine pour lutter contre nos fractures culturelles  
 
Diagnostic et analyse : 
 
Depuis quelques années existent des classes « atelier Patrimoine » qui permettent à des 
classes de Quatrième ou de Seconde des activités tournant autour du Patrimoine, en particulier 
des lieux d’installation ou de proximité des établissements concernés. Ces classes sont en 
général recherchées par les parents qui y voient, en fait, une sorte de « classe privilégiée », ce 
qui n’est pourtant pas leur vocation première. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Il serait intéressant de confirmer et de multiplier ces classes dans le paysage scolaire pour 
diverses raisons : 
 
- d’abord pour des raisons de mise en valeur d’un patrimoine français, national ou régional, 
voire communal, parfois négligé par les élèves, trop souvent « absents » à la culture française 
ou à l’Histoire des lieux. Cela ne peut que favoriser l’intégration des jeunes générations à une 
« dynamique civilisationnelle », en particulier celles issues d’autres espaces culturels et 
historiques mais destinées à rester et vivre en France. 
- ensuite pour le développement de l’autonomie des élèves, qui doivent fournir l’effort de « 
monter » des projets autour du Patrimoine à partir d’un thème donné : chaque « classe 



Patrimoine » doit présenter ses travaux de l’année dans une exposition ou un spectacle de fin 
d’année. 
- d’autre part pour permettre l’ouverture des établissements vers l’extérieur. Chaque « classe 
Patrimoine » doit signer des conventions de partenariat avec la municipalité du lieu 
d’établissement, mais aussi avec des partenaires qui peuvent être culturels (offices de 
tourisme, monuments historiques concernés par le thème de l’année, etc.) ou, pourquoi pas, 
industriels ou commerciaux. C’est là que le « mécénat éducatif » peut s’avérer utile. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Multiplier ces classes, c’est permettre à chaque établissement scolaire d’avoir au moins une « 
classe Patrimoine », mais c’est aussi l’étendre à tous les niveaux de la Sixième à la Première 
incluse. Cela implique de simplifier la validation de ces classes par les administrations 
académiques, et de mettre en place des « incitations » pour les enseignants pour favoriser leur 
volontariat qui ne doit pas être que du bénévolat. 
 
 
Modalités financières : 
 
Le problème de cette politique est, bien sûr, le financement en cette période d’économies 
budgétaires. D’où l’idée de coupler ces « classes Patrimoine » avec la mise en place d’un 
véritable « mécénat éducatif », c’est-à-dire la participation d’entreprises (le plus souvent 
locales, ou succursales locales de grandes entreprises nationales ou multinationales) au 
financement du projet ou d’éléments du projet de la « classe Patrimoine » (fourniture de 
matériel, financement de sorties ou de visites en rapport avec l’activité « Patrimoine », 
participation à une « caisse Patrimoine » aux statuts à définir, mode de fonctionnement et 
contrôle des sommes engagées, etc.). 
 
 
UN MODELE SOCIAL PLUS JUSTE, RECOMPENSANT LE MERITE 
 
Le « modèle social français » est plongé dans une crise qui n’est pas nouvelle mais qui atteint 
depuis plusieurs années un niveau préoccupant. Sans passer sous silence les progrès réalisés 
depuis 2002, les indicateurs sociaux de notre pays sont en berne. Les déficits des régimes 
sociaux s’ajoutent désormais au déficit de l’Etat, l'exaspération progresse dans les classes 
moyennes qui financent notre système de solidarité et ont le sentiment de le faire en pure 
perte. 
 
Il faut bien se l’avouer, notre modèle ne fait plus rêver. Ni les tenants de l’égalitarisme, qui 
soulignent le creusement des inégalités, ni les partisans du libéralisme, qui le jugent 
incompatible avec la croissance et le plein-emploi. Et de fait, peu de pays envient aujourd’hui 
notre modèle social, alors que les exemples nordiques et anglo-saxons sont, pour des raisons 
très différentes, régulièrement cités en exemples. 
 
De profonds changements dans notre modèle social sont donc urgents et indispensables. 
 
Il est évident que toute réforme doit obéir au principe de « justice sociale ». Mais il ne faut 
pas se tromper sur cette notion. « Justice sociale » n’est pas synonyme, comme la gauche le 
croit, d’égalitarisme ni de traitement indifférencié pour chacun quel que soit son 



comportement. « Justice sociale » signifie avant tout donner à chacun selon son mérite et ses 
efforts. Or, depuis des décennies en France, cette conception de la justice sociale a été passée 
sous silence. Il faut donc impérativement réhabiliter les notions de mérite, d’effort personnel 
et de devoirs. D’ailleurs, la majorité des Français se retrouve dans cette ambition et désire 
voir reconnus ses efforts et ceux de ses enfants. 
 
Une telle conception de la justice sociale n’implique pas des devoirs que pour les citoyens. 
L’Etat et les collectivités publiques doivent également être exemplaires. Donner 
véritablement leur chance aux plus jeunes, mieux accueillir et intégrer les immigrés en 
situation régulière, lutter contre toutes les formes de discrimination, ne pas enfermer les 
personnes aidées dans un système d’assistanat, rester solidaires avec nos anciens, autant de 
devoirs pour l’Etat et pour les collectivités publiques. 
 
Entre des citoyens responsabilisés autour de leurs devoirs et des collectivités publiques 
exemplaires, un nouveau contrat social est possible. Il doit être inspiré par la justice sociale, 
elle-même fondée sur le mérite et la reconnaissance des efforts personnels. Le présent 
chapitre décline cette conception sur plusieurs domaines fondamentaux : les minima sociaux, 
le dialogue social, l’immigration et l’intégration. 
 
UN MODELE SOCIAL PLUS JUSTE, RECOMPENSANT LE MERITE : Nos propositions 
21/ Creuser l’écart entre revenus du travail et prestations de solidarité 
22/ Fusionner les minima sociaux destinés aux demandeurs d’emploi 
23/ Mieux contrôler les bénéficiaires de prestations sociales 
24/ Favoriser un dialogue social plus favorable à la flexibilité du travail 
25/ Proposer une politique européenne de l’immigration pour une meilleure régulation des 
flux migratoires 
26/ Pour un nouveau contrat d’accueil d’intégration 
27/ Trouver une solution globale et durable aux problèmes de démographie médicale 
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21/ Creuser lÕŽcart entre revenus du travail et prestations de solidaritŽ  
 
Diagnostic : 
 
La France compte plus de 3 millions de bénéficiaires de minima sociaux. Ce nombre est en 
hausse constante, pour des durées de plus en plus longue. Une des raisons est que 
l’accumulation de divers systèmes de solidarité enferme ces bénéficiaires dans l’assistanat, 
phénomène que les économistes ont baptisé « trappe à pauvreté ». En cumulant le montant des 
minima sociaux et celui des « droits connexes » (exonération des impôts locaux, accès à la 
CMU, gratuité de la cantine scolaire, des transports en commun, prime de Noël, aides au 
logement, aides énergie et téléphone, etc.), il arrive que la reprise d’un emploi, surtout 
lorsqu’elle se fait à mi-temps, soit au final moins avantageuse. D’autant plus que le retour à 
l’emploi entraîne de nouvelles dépenses (garde des enfants, cantine scolaire, frais de 
transports). Ainsi, tout se passe comme si la société voulait empêcher le demandeur d’emploi 
de retravailler. 
 
 



Réponse proposée : 
 
Pour les bénéficiaires du RMI, de l’API et de l’ASS, faire en sorte que, quelle que soit la 
situation des intéressés, il soit nettement plus intéressant d’occuper un emploi (même à mi-
temps) que de rester au chômage. 
 
  
Modalités de mise en œuvre : 
 
- Supprimer les avantages financiers (« droits connexes ») liés au statut de bénéficiaire du 
RMI, de l’API ou de l’ASS. Lorsqu’une suppression pure et simple n’est pas possible, il faut 
déconnecter cet avantage des minima sociaux et le lier à une condition de ressources, qu’elles 
proviennent du travail ou de la solidarité. Ainsi, on ne décourage pas la reprise d’emploi. 
- Diminuer le montant de certains minima sociaux pour les nouveaux bénéficiaires. Pour les 
bénéficiaires actuels, laisser les montants inchangés afin d’augmenter l’acceptabilité de la 
mesure et de traiter humainement les situations « acquises » de longue date. Envisager de 
caler le régime du RMI sur celui du contrat d’insertion dans la vie sociale (CIVIS), où l’aide 
dépend du projet. 
- En revanche, laisser inchangé l’ensemble des minima sociaux liés à la vieillesse ou au 
handicap car ils compensent une situation d’inactivité durable. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Ministre de la cohésion sociale, ministre de l’économie. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Justement parce que la solidarité est une exigence absolue, elle ne doit pas aboutir à enfermer 
ses bénéficiaires, qui doivent pouvoir en sortir par le haut grâce à leur travail. C’est également 
une mesure de justice en faveur des travailleurs peu qualifiés, qui n’ont pas droit aux mêmes 
avantages annexes et gagnent parfois moins que les personnes qui ne travaillent pas. 
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22/ Fusionner les minima sociaux destinŽs aux demandeurs dÕemploi  
 
Diagnostic : 
 
Il existe une réelle inégalité de traitement entre les bénéficiaires du RMI (1 240 000 
personnes), de l’API (200 000) et de l’ASS (370 000) alors qu’ils sont dans des situations 
proches au regard de l’emploi. Les conditions d’accès et les montants sont différents, les 
gestionnaires ne sont pas les mêmes et seul le RMI donne aujourd’hui droit à un 
accompagnement personnalisé. Or, même une femme isolée titulaire de l’API ou un chômeur 
de longue durée qui touche l’ASS ont besoin de retrouver un emploi… 
 
 



Réponse proposée : 
 
Créer une allocation unique remplaçant le RMI, l’API et l’ASS et dotée de conditions 
d’éligibilité identiques. 
 
  
Modalités de mise en œuvre : 
 
- Créer une nouvelle allocation en remplacement du RMI, de l’API et de l’ASS. 
- Son montant pourrait être calculé comme le RMI, progressif en fonction de la situation 
familiale, avec un éventuel supplément dans le cas d’un parent isolé (pour retrouver la raison 
d’être de l’API). Dans l’idéal, un tel supplément devrait aussi être supprimé, au moins pour 
les nouveaux bénéficiaires, car l’isolement est difficile à prouver et, plutôt que d’argent, les 
parents isolés ont avant tout besoin de moyens de garde renforcés pour aller travailler. 
- Fournir le même accompagnement vers l’emploi à tous les titulaires, sur le modèle du RMI 
actuel. 
- Confier la gestion de cette nouvelle prestation à une entité unique (conseil général ou Etat). 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Départements (gestionnaires du RMI), ministère de la cohésion sociale. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Pour être efficace, le système de minima sociaux doit être juste et ne pas laisser subsister 
d’inégalités héritées du passé. Il doit aussi être lisible pour des personnes qui sont par 
définition en difficulté sociale. Une allocation unique pour toutes les personnes censées 
revenir vers l’emploi est donc nécessaire. 
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23/ Mieux contr™ler les bŽnŽficiaires de prestations sociales  
 
Diagnostic : 
 
Les bénéficiaires de prestations sociales sont très nombreux en France : on compte 3,2 
millions d’allocataires de minima sociaux (RMI, API, ASS, AAH, etc.), 2,2 millions de 
chômeurs indemnisés et 61 milliards d’euros sont versées chaque année par la caisse nationale 
des allocations familiales (allocations familiales, aides au logement, etc.). Dans le même 
temps, les médias se font l’écho de cas spectaculaires de tricheries, pour plusieurs millions 
d’euros, qui ne sont détectées que tardivement par les organismes payeurs. Sans compter les 
cas jamais détectés : en 2005, la CNAF n’a mis au jour que 2.295 fraudes sur toute la France, 
soit seulement 4 fraudes par contrôleur affecté ! Qui peut croire que ce chiffre soit réel ? Au-
delà de l’aspect financier, c’est la légitimité même de notre système de solidarité qui est mis 
en cause par ceux qui le financent, avec un risque d’amalgame entre fraudeurs et personnes 
dans le besoin. 



 
 
Réponse proposée : 
 
Il s’agit de renforcer considérablement le contrôle des prestations versées. Tous les aspects 
doivent être vérifiés : situation réelle de l’intéressé, réalité de la recherche d’un emploi, 
compatibilité des différentes déclarations effectuées, etc. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
- Renforcer l’action des Assedic en matière de contrôle des allocations chômage. Il s’agit de 
mieux vérifier la réalité de la recherche d’un emploi et de détecter les cas de travail illégal (« 
travail au noir »). Les sanctions doivent être dissuasives en cas de fraude avérée ou de refus 
répété d’un emploi convenable (rémunéré au SMIC et proche du domicile). 
- Inciter les départements à mieux contrôler, en partenariat avec les CAF, les bénéficiaires du 
RMI et de l’API. Permettre aux présidents de conseils généraux de suspendre une partie du 
RMI en cas de manquement au devoir d’insertion. 
- Fixer à la CNAF des objectifs ambitieux en matière de fraudes détectées. 
- Permettre aux différentes administrations (impôts, CNAF, assurance maladie, etc.) de 
croiser leurs fichiers afin de détecter les incohérences dans les déclarations des allocataires. 
Certaines possibilités existent déjà mais elles ne sont pas assez utilisées. Accroître les 
contrôles sur place, seuls à même de détecter certains types de fraudes. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
CAF, conseils généraux, ministre de la cohésion sociale, ministre de l’économie. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Il ne faut plus opposer, comme le fait la gauche, la générosité et le respect de la loi, qui doit 
être vérifié par des contrôles sévères. Au contraire, seul un système bien contrôlé et qui 
n’hésite pas à sanctionner les fraudeurs garantit à long terme que notre modèle de solidarité 
continuera à fonctionner et à être accepté par le corps social. Contrôler mieux pour ne donner 
qu’à ceux qui en ont vraiment besoin, voilà un programme qui devrait réunir tous  les acteurs 
concernés. 
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24/ Favoriser un dialogue social plus favorable ˆ la flexibilitŽ du travail  
   
Diagnostic : 
 
Le manque de flexibilité du marché de l’emploi et les contraintes lourdes en matière de 
licenciement sont considérés comme des freins au recrutement par les responsables 
d’entreprises qui en arrivent, par « malthusianisme économique », à devoir refuser certains 



contrats commerciaux par crainte de ne pas pouvoir adapter leur structure en cas de baisse 
d’activité. 
 
 
Réponse proposée : 
 
- Accroître la représentativité des syndicats pour passer d’une culture de l’opposition à une 
culture du dialogue et du consensus. S’inspirer du système de « flexisécurité » au Danemark, 
pays où le droit du travail est beaucoup plus souple et où les règles du marché de l’emploi 
sont négociées et ratifiées par les partenaires sociaux dans les conventions collectives en 
fonction des spécificités des secteurs professionnels. 
 
 
- En parallèle, également pour favoriser la recherche d’emploi, prévoir une dégressivité forte 
(réduction de 50% des allocations au bout d’un an) dans les cas suivants : 
      - Insuffisance non justifiée d’actions de recherche d’emploi ; 
      - Deux refus de reprise d’un emploi dont les caractéristiques sont peu éloignées des 
qualifications du demandeur d’emploi ; 
      - Refus de formation, refus de reconversion. 
 
  
Modalités de mise en œuvre : 
 
Trouver un consensus avec les syndicats actuels et promouvoir la création de nouveaux 
syndicats représentatifs des idées sociales des Français. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Ministère de l’emploi, ministère des finances, syndicats, organismes paritaires, etc. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Débloquer les positions syndicales figées sur la flexibilité de l’emploi. Revoir la 
prépondérance des syndicats actuels qui ne représentent que 8% des salariés et empêchent les 
réformes nécessaires qui contribueraient au retour au plein emploi. 
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25/ Proposer une politique europŽenne de lÕimmigration pour une 
meilleure rŽgulation des flux migratoires  
 
Diagnostic : 
 
La compassion que suscitent les personnes en situation irrégulière dont l’expulsion est 
envisagée ou décidée ne doit pas conduire à occulter les effets d’une immigration illégale qui 
déséquilibre nos fondements républicains et favorise le communautarisme, voire une « 



dissidence organisée ». En outre, l’amalgame trompeur entre immigration régulière et 
irrégulière fait peser sur les étrangers en situation régulière un soupçon injuste et dresse un 
obstacle devant leur désir sincère d’intégration et de participation à la vie de leur pays 
d’accueil. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Une première évidence : les régularisations massives ne seront jamais la solution appropriée. 
Dès lors, au sein d’un espace Schengen où les frontières intérieures s’effacent, il est 
primordial de gérer la question des flux migratoires à l’échelle européenne et de mettre en 
place une véritable politique en matière d’immigration, tant clandestine que légale : régulation 
des flux migratoires, droit d’asile, responsabilisation des Etats accueillants. 
 
Les pays de l’Union devront à la fois renforcer leur politique de coopération et de 
développement avec les pays d’origine (prévention) et leurs contrôles aux frontières 
(répression). La politique européenne devra être appliquée dans les Etats avec le maximum de 
rigueur, ce qui amène à envisager des mesures de rétorsion contre ceux des Etats dont les 
décisions « laxistes » pourraient avoir des répercussions graves sur leurs voisins. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
- Encadrer les conditions de régularisation des « sans papiers » tout en adoptant une politique 
de grande fermeté vis-à-vis des clandestins et des trafiquants de la misère humaine ; 
- Encourager au niveau des Etats de l’Union des politiques d’embauche et de reconnaissance 
par les entreprises des compétences des personnes intégrées notamment pour des postes de 
cadres ou tout autre poste à responsabilité ; 
- Développer l’encadrement, l’accompagnement et la formation par des techniciens européens 
des compétences locales dans les pays d’origine, notamment en Afrique subsaharienne ; 
- Adopter des mesures d’encouragement sous la forme d’aides financière et logistiques pour 
les Etats qui font un effort de gestion démocratique de leur pays. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Une politique ferme et coordonnée en matière d’immigration sera efficace dès lors qu’elle 
prend en compte à la fois les aspects humains, sociaux et économiques du problème ; les 
effets à moyen terme seront la baisse des demandes du droit d’asile, la limitation des séjours 
clandestins et des unions « blanches », une meilleure régulation des flux migratoires et une 
meilleure intégration des personnes en situation régulière. 
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26/ Pour un nouveau contrat dÕaccueil dÕintŽgration  
  
Diagnostic : 



 
Dans sa version actuelle, le contrat d’accueil d’intégration n’est pas du tout le message fort 
adressé par une Nation à ses nouveaux immigrants (alors que la Grande-Bretagne a mis en 
place des « formations citoyennes ». Au contraire, il est vide de sens pour eux : il est centré 
sur la langue, alors que 65% des immigrés ont déjà une pratique courante de la langue 
française ;  il insiste trop sur les droits sociaux, qui sont de toute façon un attrait pour 
l’immigré. Or, comment favoriser un sentiment d’effort et de travail si, dès le départ, on place 
l’immigré dans la situation d’un assisté potentiel ? 
 
 
Réponse proposée : 
 
- Désigner un tuteur du même pays d’origine que l’immigré dès l’arrivée de celui-ci afin de 
développer un rapport de confiance ; ce tuteur devra avoir fait ses preuves en matière 
d’intégration (logement, emploi, impôts, vie associative, etc.) 
- Associer l’immigré à des initiatives concrètes sur les valeurs de la République – Liberté, 
Egalité, Fraternité – et non pas simplement les lui expliquer comme le prévoit le CAI, et 
mettre l’accent sur ses devoirs (car ses droits sont de fait acquis). La mise en place de 
scénarios auxquels l’immigré pourra prendre place et fonction dans son périmètre d’habitation 
(quartier, ville, département, région) en fonction de son profil doit être au cœur du CAI. Le 
processus d’intégration doit se fonder sur la responsabilité civique, la démocratie et la liberté. 
- Eveiller chez l’immigré le sentiment d’appartenance à la nation par des incitations et des 
témoignages d’attention et d’estime venant des institutions et autorités de la République 
(invitation aux cérémonies, visites de monuments, participation à une séance à l’assemblée 
nationale, etc.). Le but n’est pas de le faire renoncer à ses origines mais qu’il prenne la mesure 
du juste équilibre à trouver entre le droit à la différence (culturelles, religieuses, etc.) et le 
vivre ensemble. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
- L’Etat à travers ses représentants (Préfet et maire) ; 
- La société civile, par un modèle d’intégration (tuteur) ; 
- Le nouvel arrivant. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Loin de tout assistanat stérile, l’objectif consiste à intégrer durablement dans la communauté 
nationale ceux qui viennent y travailler, y vivre, voire y fonder une famille. C’est avec chaque 
citoyen pris individuellement que l’on bâtit une nation et, dans cet ensemble, chaque individu 
a un rôle à jouer : voilà le message à faire passer à travers le contrat républicain auquel nous 
affirmons notre attachement. 
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27/ Trouver une solution globale et durable aux probl•mes de 
dŽmographie mŽdicale  
 
Diagnostic : 
 
La politique de contrôle de l’offre de soins, mise en place dans l’espoir de réguler les 
dépenses de santé (avec en particulier un numerus clausus drastique des professionnels de 
santé) est insuffisante : non seulement sur le plan des dépenses, mais aussi avec la création de 
files d’attente dans l’accès aux soins et d’inégalités territoriales. 
 
Actuellement, le système s’équilibre à grand peine par le recours à des professionnels 
étrangers ou aux transferts de compétences (par exemple des actes de psychologues 
remplaçant ceux des pédopsychiatres) ou aux diplômes de Français obtenus à l’étranger 
(kinésithérapeute). Il n’en reste pas moins que la démographie des professionnels de santé 
libéraux affiche des manques au regard des besoins identifiés dans les dix ans : médecins 
généralistes, infirmières, certaines spécialités qui ne peuvent pas bénéficier d’économies 
d’échelle (pédiatres, chirurgiens, etc.), et professionnels exerçant dans des cantons ruraux qui 
seront particulièrement touchés. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Même dans l’hypothèse d’un relèvement fort du numerus clausus national (déjà initié mais 
insuffisant), il s’agit de trouver des réponses à cet enjeu majeur d’accès aux soins. La solution 
ne peut pas être coercitive, du type numerus régional par spécialité lors du classement de 
l’internat, car on observerait alors des stratégies de contournement. Il convient au contraire de 
rendre attractif l’exercice dans les zones déficitaires identifiées, réponse qui ne peut être que 
multifactorielle et passe par la mutualisation de moyens des professionnels de santé libéraux 
autour de projets de proximité des soins primaires pilotés par les libéraux eux-mêmes. 
Différentes expériences démontrent qu’une simple incitation financière est vouée à l’échec. Il 
faudra aussi valoriser les actes des spécialités les moins attractives. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Vu la complexité des enjeux et l’interdépendance des problématiques sanitaires, une 
conférence de la démographie sanitaire pourrait être organisée avec l’ensemble des acteurs 
afin de centrer le débat sur une approche globale et de long terme. Elle déboucherait sur un 
plan d’action annuel dont l’évaluation serait transmise à la représentation nationale. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Professionnels de santé, Etat, universités de médecine, assurance maladie. 
 
 
Pertinence politique : 
 
Il faut rompre avec une pratique malthusienne de contrôle de l’offre de soins, source de 
déséquilibres sociaux et géographiques majeurs dans l’accès aux soins. Cette réponse ne peut 



être construite que dans le cadre d’une politique globale de l’organisation des soins faisant des 
professionnels de santé, en particulier libéraux, des coresponsables de cette organisation en 
rupture avec les logiques ascendantes et administrées. 
 
LA TRANSMISSION DE VALEURS FORTES PAR LA FAMILLE 
 
La plupart des problèmes sociaux qui traversent la société française sont liés à la difficulté 
que nous rencontrons à attribuer une définition et un rôle à la famille. D’un côté, une immense 
responsabilité pèse sur la cellule familiale nucléaire qui reste souvent l'unique espace de 
solidarité, de fraternité. Mais, dans le même temps, on lui demande de ne pas étouffer « 
l’individu roi » et ses potentialités personnelles et professionnelles. 
 
On voit ainsi apparaître plusieurs défis majeurs : encourager et relayer la famille dans ses 
missions de formation et de soutien – notamment en faveur des plus faibles (enfants, malades, 
handicapés, personnes âgées) ; clarifier les droits et devoirs respectifs des institutions 
publiques et des parents (au sens large, puisqu’il faut tenir compte des nouvelles formes de 
parentalité) ; préserver et même améliorer à la fois le taux de natalité et la performance 
professionnelle. 
 
La politique familiale est traditionnellement une force de la France, et elle est régulièrement 
louée par plusieurs de nos voisins européens. Mais des efforts d’innovation sont d’autant plus 
nécessaires que d’autres bouleversements capitaux se préparent, en particulièrement le 
vieillissement annoncé de nos sociétés.  En examinant les principales étapes de la vie – de la 
naissance au mariage, de la majorité à la retraite – nous avons identifié plusieurs opportunités 
d’améliorer la relation capitale entre l’individu et la société : 
 
> Créer un meilleur environnement pour nos enfants. La ville et les modes de vie modernes 
sont souvent mal adaptés à nos enfantsa, alors même que leur épanouissement doit être la 
priorité de toute société. 
> Aider les parents à mieux faire face à leurs responsabilités. Il faut en particulier mieux 
informer sur le contenu de la mission parentale, tandis que l’Etat ne doit pas hésiter à prendre 
le relais lorsque cela est nécessaire. 
> Grandir Citoyen. De même que les parents transmettent un héritage culturel voire religieux 
à leurs enfants, la République doit aller à la rencontre de chacun de ses futurs citoyens et leur 
transmettre ses propres valeurs, à travers un véritable parcours institutionnalisé. 
> Mieux articuler carrières et projets familiaux. Si le taux de natalité en France est l’un des 
meilleurs d’Europe, il reste faible et en deçà du taux de remplacement de la population. Or 
près de la moitié des français déclarent faire moins d’enfants qu’ils ne l’auraient souhaité, 
notamment en raison des difficultés rencontrées par les femmes pour gérer carrière et 
maternité. Cette situation doit impérativement être changée. 
> Pour une politique des générations. Il est impératif de s’intéresser aux potentialités 
qu’offrent les liens entre les différentes tranches d’âges. La « génération pivot » doit 
notamment être soutenue dans les nombreux défis qu’elle a à relever, solidarité familiale et 
collective devant se compléter et non se remplacer. 
 
Ces propositions reflètent un état d’esprit, la vision des Jeunes Actifs : des responsabilités 
clairement affichées et assumées par tous, une République fière et fraternelle, la conviction 
que réussite personnelle et professionnelle ne sont pas incompatibles mais se renforcent l’une 
l’autre. 
 



 
 
LA TRANSMISSION DE VALEURS FORTES PAR LA FAMILLE : Nos propositions 
 
28/ Distribuer un guide parental à tous les nouveaux parents pour leur rappeler leurs droits et 
leurs devoirs 
29/ Verser les allocations familiales à un tiers si les parents ne respectent pas leurs obligations 
fondamentales 
30/ Instaurer un « Parcours citoyen » 
31/ Mieux aborder la maternité dans les entreprises grâce à des mesures concrètes 
32/ Créer un label sélectif « commerce ami des enfants » 
33/ Encourager les solidarités financières familiales 
34/ Garantir aux couples homosexuels une protection égale à celle des couples hétérosexuels 
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28/ Distribuer un guide parental ˆ tous les nouveaux parents pour leur 
rappeler leurs droits et leurs devoirs  
 
Diagnostic : 
 
A l’inverse du mariage ou du divorce par exemple, le fait de devenir parent est traité comme 
un événement individuel. Pourtant, la plus ou moins bonne éducation reçue au premier âge de 
la vie produit des effets profonds et durables sur l’enfant mais aussi sur la société dans son 
ensemble (santé publique, délinquance, éducation, emploi, citoyenneté, etc.). Or, certaines 
catégories de la population ne sont pas toujours conscientes des implications du statut de 
parent en termes de responsabilité et d’éducation notamment. Ainsi, l’environnement familial, 
qui devrait être protecteur et épanouissant, se révèle trop souvent handicapant, voire néfaste. 
 
 
Réponse proposée : 
 
* à travers la distribution d’un livret, accompagner les nouveaux parents dans la prise de 
conscience de leurs nouvelles responsabilités en matière de santé (hygiène, alimentation, 
soins), d’éducation à la vie en société (politesse, respect), de bonne utilisation des médias et 
des nouvelles technologies, etc. 
* impliquer davantage à cette occasion les collectivités locales, relais de proximité, dans 
l’aide aux « jeunes familles ». 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
* intitulé par exemple « Devenir parent : de nouveaux droits, de nouveaux devoirs », le livret 
pourrait comporter trois volets : 
 
    o juridique, sur les obligations et les droits associés au statut de parent ; 
    o pédagogique, sur tous les aspects de l’éducation d’un jeune enfant (cf. supra) ; 



    o pratique, en décrivant tous les services disponibles localement (commune, département, 
etc.). 
 
* un rendez-vous « jeunes parents » pourrait être organisé en mairie pour la remise de ce 
livret avec, chaque fois que possible, une demi-journée  de formation. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
- au niveau national, une commission nationale pluridisciplinaire (médecins, professeurs des 
écoles, élus locaux, spécialistes des médias, juristes, juges des enfants/aux affaires familiales, 
etc.) serait chargée de concevoir les deux premières parties. 
- au niveau local, les collectivités seraient chargées de rédiger le volet pratique et de distribuer 
le livret dans les meilleures conditions. 
 
 
Nos valeurs politiques 
 
- une réponse très en amont à de nombreux problèmes sociaux ; 
- une responsabilisation des familles, à travers une offre d’accompagnement non 
contraignante. 
 
Publié par admin admin dans FAMILLE 
Ajoutez votre commentaire - Lire le commentaire (0) - Recommander cette note - Flux RSS 
14/06/2006 

29/ Verser les allocations familiales ˆ un tiers si les parents ne 
respectent pas leurs obligations fondamentales  
 
Diagnostic : 
 
Aujourd’hui, la plupart des parents qui ne respectent pas leurs obligations élémentaires vis-à-
vis de leurs enfants (non violence, entretien matériel, scolarisation, etc.) continuent à toucher 
des aides publiques au titre de leurs enfants à charge. Cette situation est doublement 
choquante : la solidarité nationale profite à des parents qui ne jouent pas le jeu de la vie en 
société ; les aides ne sont pas utilisées pour le bien des enfants. En outre, certaines situations 
familiales critiques (polygamie, placement des enfants en foyer, etc.) n'interrompent pas le 
versement des allocations familiales et d'autres aides liées à la famille. 
 
  
Réponse proposée : 
 
Plutôt qu'une suppression ou une suspension des allocations, qui se fait nécessairement au 
détriment des enfants, la solution la plus appropriée semble être leur mise sous tutelle, à 
savoir le versement des allocations à une tierce personne, chargée de dépenser les sommes 
correspondantes pour le bien des enfants. 
 
Cette mesure, qui existe déjà juridiquement (art. L552-5 du code de la sécurité sociale) mais 
reste peu utilisée, notamment parce qu’elle fait intervenir le juge, doit devenir la règle pour 
les cas les plus graves et pour la récidive. 



 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Pour une liste de cas particulièrement graves (absentéisme scolaire, mauvais traitements, 
placement en foyer, etc.), définie par la loi, le préfet pourrait rapidement imposer le versement 
de tout ou partie des allocations familiales et de certaines autres aides (allocation de rentrée 
scolaire, partie familialisée du RMI, etc.) à une tierce personne habilitée. 
 
Ceci assurerait directement le paiement, par exemple, de la cantine ou des fournitures 
scolaires, mais peut-être aussi des cours de soutien ou des activités extrascolaires. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Préfets, caisses des allocations familiales, établissements scolaires. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Le message politique sous-jacent est que la solidarité nationale doit être réservée à ceux qui 
respectent leurs devoirs les plus fondamentaux à l'égard de leurs proches et de la société mais 
sans le faire au détriment d’enfants déjà défavorisés. En outre, dans le cas d'enfants 
déscolarisés, la perspective de priver leurs familles de revenus directs peut les inciter à 
retrouver un comportement plus responsable. 
 
 
Publié par admin admin dans FAMILLE 
Ajoutez votre commentaire - Lire le commentaire (0) - Recommander cette note - Flux RSS 
13/06/2006 

30/ Instaurer un Ç Parcours citoyen È  
 
Diagnostic : la République traite avec indifférence ses nouveaux citoyens 
 
L’arrivée d’un nouveau citoyen dans la République n’est marquée par aucune cérémonie 
solennelle, à la seule exception des Français naturalisés. Depuis sa naissance jusqu'à sa 
majorité, où il peut s’inscrire sur les listes électorales, le jeune Français n’est à aucun moment 
adopté de façon symbolique par la collectivité des citoyens, au sein de laquelle s’entendent 
pourtant ses droits et ses devoirs. Cette passivité n’est plus concevable dans une société où la 
République est parfois vécue comme une abstraction désuète. 
 
 
Réponse proposée : instaurer un « parcours citoyen » pour les jeunes Français 
 
 
La République doit redevenir militante et inventer de nouveaux moyens de transmettre ses 
valeurs. Un de ces moyens est l’instauration d’un « Parcours citoyen »,  qui ponctuera par une 
cérémonie à la symbolique forte chacune des grandes étapes de la vie d’un citoyen : la 
naissance, le début de l’apprentissage de l’instruction civique et la majorité. 



 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
* Marquer solennellement chaque étape de la vie du jeune citoyen 
> Etape 1 : Organisée en mairie au premier anniversaire de l’enfant, la cérémonie de « 
l’accueil républicain » aurait lieu en présence des deux parents (ou du parent dans le cas d’une 
famille monoparentale) pour rappeler leurs droits et leurs devoirs vis-à-vis de l’enfant. Un 
livret « nouveaux parents » leur serait aussi remis à cette occasion. Selon la taille de la 
commune, la cérémonie pourrait être individuelle ou collective. Elle devrait avoir une 
dimension symbolique forte, à l’instar du mariage civil. 
> Etape 2 : La « cérémonie du jeune citoyen » serait organisée au sein de l’école à la fin de 
l'année de CM2, au terme d’une préparation assurée par les cours d’instruction civique. 
Acteurs majeurs de la République, maire et député devraient participer à cette cérémonie. 
> Etape 3 : La troisième étape – celle de la « majorité républicaine »  – verrait la remise 
solennelle, par le préfet de département, de la carte d'électeur en préfecture. Elle devrait 
concerner tous les jeunes Français âgés de 18 ans. 
Dans un premier temps, la loi ne ferait que fixer un cadre pour permettre aux communes et 
départements volontaires de mettre en œuvre le parcours citoyen. Si cette innovation se 
révélait utile, elle pourrait être généralisée. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Tous les représentants de la République : maires, députés, préfets, professeurs. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Loin du discours sur le « déclin » de ses valeurs, la République doit redevenir militante et 
s’adresser, à travers ses représentants sur le terrain (maires, députés, préfets, professeurs), à 
tous ses jeunes citoyens. 
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31/ Mieux aborder la maternitŽ dans les entreprises gr‰ce ˆ des mes ures 
concr•tes  
 
Diagnostic : 
 
Aujourd’hui, le fait d’attendre un enfant et de l’annoncer à son employeur constitue un 
véritable défi pour les femmes, comme s’il s’agissait d’un mal honteux. Cette situation est à la 
fois inacceptable (mettre au monde un enfant devrait être un acte sacré dans toute société) et 
surprenante (le congé maternité stricto sensu ne dure finalement que 4 mois). La réticence des 
employeurs s’explique à la fois par des préjugés, mais aussi par des raisons objectives : 
grossesse et/ou congé parental annoncés au dernier moment, réticence des femmes à former 
leur remplaçant, manque de communication entre l’employeur et la femme enceinte, etc. On 
aboutit ainsi à un cercle vicieux où tous les acteurs sont dans une méfiance réciproque. 



 
 
Réponse proposée : 
 
Encourager une gestion plus positive des périodes de grossesse, à l’aide d’un panel de 
mesures qui ne se veulent pas « révolutionnaires » mais dont la conjonction devrait permettre 
d’améliorer la situation à moyen terme. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Exemple de mesures : 
- prévoir dans les conventions collectives la possibilité de modalités spécifiques de reprise du 
travail pour les mères après leur congé maternité (télétravail, temps partiel progressivement 
augmenté, etc.) 
- rédiger une charte des droits et des devoirs de la femme enceinte dans l’entreprise, en 
s’inspirant des entreprises obtenant de bons résultats en la matière (SBI, Sodexho, etc.) 
- inciter les femmes à indiquer leurs projets en matière de congé parental dès la naissance, 
même si elles pourront toujours changer d’avis. La femme enceinte est tenue à une certaine 
correction vis-à-vis de son entreprise ; 
- inclure dans les cursus de GRH une formation sur la gestion des périodes de grossesse dans 
l’entreprise. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Ministère de la famille, ministère de l’éducation nationale (aspect formation), partenaires 
sociaux. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Pour régler le problème de la maternité dans l’entreprise, il ne s’agit pas d’ajouter une 
nouvelle réglementation « protectrice », dont le premier effet serait sans doute d’augmenter la 
méfiance des employeurs. Il est préférable d’améliorer la communication entre les acteurs 
concernés (femmes et employeurs en particulier) pour obtenir une gestion plus positive de 
cette période si fondamentale pour l’intéressée et pour la société dans son ensemble. Il y a là 
matière à un meilleur dialogue entre partenaires sociaux, sur un sujet trop peu abordé dans ce 
cadre. 
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32/ CrŽer un label sŽlectif Ç commerce ami des enfants È  
 
Diagnostic : 
 



Les commerces et les restaurants – mais aussi les hôtels, les taxis, les immeubles, etc. – 
offrent trop souvent à nos enfants un environnement ou des services qui ne leur sont pas 
adaptés (bruit, fumée, environnement agressif, objets dangereux, menus peu diététiques, etc.). 
Alors même que les parents ne trouvent pas d’offre commerçante conforme à leurs souhaits 
pour leurs enfants, rien n’incite véritablement les commerçants et restaurateurs à adapter leurs 
méthodes et leurs lieux de vente aux enfants. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Afin d’amener les commerçants à proposer toute une gamme de services favorables au bien-
être des enfants (exemples : menus « enfants » équilibrés, commerces totalement non 
fumeurs, efforts spécifiques en matière d’ergonomie et de sécurité, etc.), l’Etat attribuerait à 
certains commerçants un label « ami des enfants » pour récompenser les bonnes pratiques. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
- attribution du label par l’Etat au niveau local (Préfet de département), après présentation des 
dossiers de candidatures par, au choix, l’entité candidate, les fédérations professionnelles, les 
associations engagées dans la protection de l’enfance, les collectivités locales ou encore les 
services de l’Etat (DDASS, DDJS). 
- le cahier des charges à respecter pour chaque grand type d’acteur serait arrêté au niveau 
national, en concertation avec les fédérations professionnelles concernées. Un quota restreint 
de labels serait donné à chaque département afin de conserver une grande sélectivité au label. 
- lancement d’un concours national de dessin ouvert à tous les enfants (« dessine-moi un logo 
»), le logo sélectionné étant celui affiché dans les commerces et services labellisés. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
- commerçants et associations de commerçants, prestataires de services 
- associations de protection de l’enfance 
- Préfet et services déconcentrés de l’Etat (DDASS, DDJS) 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
La proposition vise à instaurer un partenariat « gagnant gagnant » : encouragement par l’Etat 
de bonnes pratiques (avec un objectif de santé publique) ; nouvel outil marketing pour les 
commerçants (qui pourraient ainsi voir valoriser leurs efforts). Par ricochet, ces pratiques 
pourraient donner de bonnes idées aux parents… 
 
 
Publié par admin admin dans FAMILLE 
Ajoutez votre commentaire - Lire le commentaire (0) - Recommander cette note - Flux RSS 
10/06/2006 

33/ Encourager les solidari tŽs financi•res familiales  
 



Diagnostic : 
 
Les familles sont confrontées aujourd’hui à des enjeux financiers importants. Subvenir aux 
besoins des enfants engagés dans des études supérieures (le coût ne se limitant pas aux seuls 
droits d’inscription, mais concernant également le logement et le quotidien en général), tout 
en devant financer tout ou partie des frais de prise en charge des ses parents dépendants, ainsi 
que sa future retraite. 
 
Ces obligations sont d’ordre légal car inscrites dans le code civil (art. 205 : l'obligation faite 
aux parents de nourrir, entretenir et élever leurs enfants et réciproquement). 
 
 
Réponse proposée : 
 
Dans cette optique, un statut juridique pourrait être instauré pour organiser les solidarités 
financières familiales. Il doit permettre d’apporter une réponse sécurisée sur le plan juridique 
au cas décrit ci-dessus (les ménages « pivot »), mais également celui de familles recomposées 
pour lesquelles les contributions des uns et des autres ne sont pas directement liées au lien 
biologique. Il doit permettre d’accompagner des projets personnels (y compris de création 
d’entreprises) en mobilisant, au niveau de la famille, les premiers financements. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
L’entreprise de solidarité familiale (ESF) est une association de personnes qui, unies par des 
liens familiaux au sens large, se retrouvent à des périodes d'intervalles plus ou moins 
variables afin de mettre en commun une partie de leur épargne en vue de la solution des 
problèmes particuliers ou collectifs (ex : la prise en charge d’une personne âgée dépendante). 
La forme la plus élémentaire de l’ESF consiste en une formule mixte d'épargne et de crédit 
qui fonctionne comme suit. Les participants versent régulièrement des cotisations de montant 
fixe à un fonds commun pour financer des prêts à un ou d’autres membres. 
L’articulation est à prévoir avec les dispositifs de dons manuels (art. 757 du code général des 
impôts : les actes renfermant soit la déclaration par le donataire ou ses représentants, soit la 
reconnaissance judiciaire d'un don manuel, sont soumis à un droit de donation). 
Le principe d’organisation des ESF existait bien avant l'introduction de la monnaie dans 
l'économie, et ce sur l’ensemble de la planète. Les ESF plongent leurs racines dans l'histoire 
lointaine des peuples concernés, et pour ce qui est de la France, dans l’histoire de la 
paysannerie. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Ministère de l’Economie et des Finances. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Organiser les solidarités familiales en complément des autres systèmes de solidarité collectifs. 
Bâtir par des actions concrètes un nouveau modèle social. 
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34/ Garantir aux couples h omosexuels une protection Žgale ˆ celle des 
couples hŽtŽrosexuels  
 
Diagnostic: 
 
La loi sur la pénalisation des propos homophobes votée en 2004 par une majorité de droite, a 
marqué une avancée réelle vers la reconnaissance de la liberté qui doit être reconnue à chacun 
d'assumer pleinement son orientation sexuelle, dans la sphère privée comme publique, sans 
encourir le risque d'être insulté ou moqué, au même titre que chaque citoyen. 
 
Au sein du couple, la protection dont bénéficient les homosexuels grâce au PACS est 
insuffisante car elle introduit une discrimination en matière de droits, notamment en ce qui 
concerne la succession ou encore les avantages liés à la reconnaissance de vie commune. La 
Gauche a substitué une discrimination légale à un silence social. 
 
 
Réponses proposées: 
 
* Garantir aux Françaises et aux Français homosexuels un cadre susceptible de permettre 
l'épanouissement et le renforcement de leur couple, en créant une union civile signée en 
mairie et conférant même droits et même devoirs qu'aux couples hétérosexuels. 
 
* Supprimer  l'inégalité de traitement entre couples hétérosexuels et homosexuels en matière 
d'abattement sur les droits de succession et de droit à un titre de séjour pour le conjoint 
étranger. 
 
* Continuer à débattre en se posant  la question de l'adoption homoparentale alors que bon 
nombre d'homosexuels détournent la loi en dissimulant la réalité de leur couple pour pouvoir 
adopter. En effet, l'adoption d'un enfant est possible en tant que célibataire, mais refusé aux 
couples de même sexe. 
 
 
Mise en œuvre: 
 
Proposition de loi portant création d'un contrat d'Union civile pour les personnes de même 
sexe, et conférant les même droits et devoirs que pour les couples hétérosexuels. 
 
 
Nos valeurs: 
 
La République de l'Egalité et de la Fraternité s'honore à interdire toute discrimination et à 
reconnaître les mêmes droits aux couples homosexuels qu'aux couples hétérosexuels. 
Reconnaître l'effort de toutes celles et de tous ceux qui tentent de construire une vie 
commune, avec les mêmes droits et dans le respect des mêmes devoirs. 
 
 



UNE JUSTICE PLUS RAPIDE ET PLUS FIABLE 
La Justice de notre pays doit faire face aux exigences et aux attentes 
légitimes de nos concitoyens vis-à-vis de notre système judiciaire, ce  
dernier devant être le garant absolu des libertés publiques et 
individuelles. Pour pouvoir être efficace et pertinent, un système 
judiciaire doit être en adéquation avec son environnement. En conséquence, 
son adaptation doit être permanente, tout en garantissant une sécurité 
juridique aux citoyens. Les sources fondamentales d’une bonne justice sont 
la confiance des justiciables en leur Justice, la conviction que 
l’arbitraire est étranger à toute décision de justice et un sentiment à la 
fois de sécurité et de rapidité dans le traitement des affaires. Afin de  
restaurer le lien de confiance actuellement affaibli entre les Français et 
leur Justice, lien de confiance qui caractérise une démocratie saine et 
apaisée, nous proposons les quatre orientations suivantes. 
 
 
 
Une justice plus rapide et plus fiable : Nos propositions 
 
35/ Pour un véritable droit à une justice rapide 
36/ Une politique carcérale orientée vers la lutte 
contre la récidive 
37/ Une politique de « management » de la Magistrature 
38/ Une justice mieux comprise par les citoyens 
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35/ Pour un vŽritable droit ˆ une justice rapide  
 
Diagnostic : 
 
Une justice moderne et efficace se doit, en plus d’être juste, de répondre à l’exigence de 
célérité. Or, l’actuelle organisation du système judiciaire français ne garantit pas toujours 
l’obtention rapide d’une décision de justice. Il faut par exemple compter en moyenne huit 
mois pour traiter une affaire vol avec violence selon l’enquête 2006 de la Commission 
européenne pour l’efficacité de la justice. Outre le fait que cette lenteur des procédures 
judiciaires est néfaste pour l’ensemble des parties au procès – et potentiellement pour la 
société dans son ensemble – l’image de la France est aussi fragilisée à l’étranger du fait de la 
condamnation récurrente de la France par la Cour Européenne des Droits de l’Homme pour 
non-respect du droit reconnu à toute personne à « ce que sa cause soit entendue dans un délai 
raisonnable ».  Enfin, cette situation pose, en matière pénale, le problème dramatique du 
recours abusif à la détention provisoire pour des durées souvent inacceptables, la durée 
moyenne de cette dernière étant en 2004 de 4,3 mois. 
 
 
Réponses proposées : 
 



 - Réforme de l’organisation de la justice : rationalisation de la carte judiciaire, mise en 
cohérence du découpage judiciaire et du découpage administratif du pays ; création de pôles 
de compétences (sur le modèle du pôle financier ou du pôle anti-terroriste) ; 
 
- Réforme des procédures civiles, pénales et administratives : mise en place « d’un calendrier 
de procédure » impératif ; délai maximal pour pouvoir rassembler les preuves en matière 
pénale, ce délai étant un délai butoir concernant la durée possible pour maintenir un personne 
en détention provisoire ; dématérialisation des procédures, utilisation encadrée des courriers 
électroniques ; 
  
 - Développement des modes de justice « alternatifs » : développer les recours à la médiation 
et à l’arbitrage. 
 
 - Création d’un véritable espace judiciaire européen : renforcement et élargissement des 
bases de données européennes (casier judiciaire européen) ; développement de la coopération 
entre les services de police des pays membre de l’Union. 
 
 - Réforme du régime de la détention provisoire : création d’un système moins « arbitraire » 
en donnant le pouvoir de recourir à la détention provisoire à une juridiction collégiale ne 
comprenant pas le juge d’instruction. Cette décision serait prise au terme d’une audience 
publique et contradictoire et serait susceptible d’appel. De plus, elle serait automatiquement 
reconsidérée tous les mois. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Contrats d’objectifs entre le ministère de la justice et chaque cour d’appel ; réforme du Code 
de procédure pénale. 
 
 
Acteurs impliqués 
 
La chancellerie, les magistrats, les avocats, la police 
 
 
Pertinence politique : 
 
- un regain de confiance des citoyens dans le système judiciaire ; 
- une implication dynamique des magistrats dans la volonté de rendre la justice rapide et 
efficace ; 
- un faible coût budgétaire. 
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36/ Une politique carcŽrale orientŽe vers la lutte contre la rŽcidive  
 
Diagnostic : 
 



Un grand nombre d’établissements pénitentiaires accueillent plus de personnes que de places 
réellement disponibles. Au 1er novembre 2005, selon les autorités françaises, 58 082 
personnes étaient incarcérées en France pour 51 195 places. Par ailleurs, les conditions 
matérielles sont particulièrement difficiles au sein des vieux bâtiments (cellules insalubres, 
sanitaires en mauvais état, etc..). 
De nombreux lieux de détentions comprennent à la fois des prévenus (présumés innocents) et 
des condamnés, cette situation n’étant satisfaisante pour aucune des deux catégories de 
personnes. 
Se pose aussi la question de la situation sanitaire des détenus et de la politique de santé au 
sein des établissements pénitentiaires. En effet, le nombre d’actes médicaux pratiqués ne 
cesse d’augmenter notamment au regard du vieillissement de la population carcérale et de 
l’augmentation de l’effectif de cette dernière. 
Enfin la problématique de la réinsertion est cruciale afin d’éviter le phénomène de récidive.    
 
 
Réponses proposées : 
 
* Amélioration des conditions de vie carcérale : 
- développement d’une véritable politique de santé publique et de prévention en milieu 
carcéral ; 
- assurer le suivi psychologique  des personnes emprisonnées ; 
- encadrement et formation du personnel pénitentiaire ; 
- instauration d’une véritable séparation entre les prévenus et les détenus ; 
  
* Développer et moderniser les établissements pénitentiaires : 
- poursuite du programme de construction de nouveaux établissements pénitentiaires ; 
- mise en œuvre d’un programme de modernisation des établissements pénitentiaires existants 
; 
  
* Favoriser la réinsertion afin d’éviter le phénomène de récidive : 
- maintien des liens avec l’entourage pendant la période de détention, dans le respect de 
l’ordre public, généralisation des unités de vie familiale ; 
- meilleur encadrement des conditions de libération des détenus. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Contrats entre le ministère de la justice et chaque établissement pénitentiaire. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Chancellerie, administration pénitentiaire. 
 
 
Pertinence politique : 
 
Sanction et réinsertion doivent être les deux faces d’une politique carcérale unique, cela afin 
de contribuer à la baisse du taux de récidive. 
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37/ Une politique de Ç management È de la Magistrature  
 
Diagnostic : 
 
Le corps de la magistrature, acteur essentiel de notre état de droit, est en prise quotidienne 
avec des difficultés, notamment de fonctionnement. 
Les magistrats sont perçus par la société comme des personnes détachées du réel, étrangères 
aux préoccupations des Français. Pour leur part, les magistrats se sentent seuls, sans véritables 
repères, tout en étant confrontés à des dossiers et à des situations humaines de plus en plus 
complexes.    
 
 
Réponses proposées : 
 
* un recrutement diversifié des magistrats : possibilité donnée aux fonctionnaires ou à des 
personnes issues de la sphère privée d’intégrer la magistrature. 
 
* une magistrature mieux formée : 
 
- assurer une formation ouverte sur l’ensemble des problématiques actuelles, notamment 
économiques et sociales ; 
- développer la formation continue des magistrats. 
 
* une magistrature motivée par la mise en œuvre d’une véritable politique de ressources 
humaines : 
- mis en place d’un suivi réellement individualisé de la carrière de chaque magistrat afin de 
prendre en compte leur volonté, leur expérience et leurs aptitudes dans l’évolution de leur 
carrière ; 
- séparation des carrières du siège et du parquet ; 
- possibilité pour les magistrats d’être détachés au cours de leur carrière au sein d’autres 
administrations de l’Etat ou au sein d’entreprises privées. 
 
* une magistrature responsabilisée  par l’assignation d’objectifs à chaque juridiction : 
- nomination à la tête de chaque juridiction d’un responsable pour une durée limitée avec des 
objectifs déterminés ; 
- mise en œuvre d’une procédure de certification. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
- une nouvelle impulsion donnée par la chancellerie.   
 
 
Acteurs impliqués : 
 
- les magistrats, les syndicats de magistrats, l’Ecole nationale de la magistrature ; 



- les pouvoirs publics. 
 
 
Pertinence politique : 
 
- une nouvelle motivation des magistrats ; 
- un Etat dynamique et moderne. 
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38/ Une justice mieux comprise par les citoyens  
 
Diagnostic : 
 
La justice semble comme distante des citoyens. Pour ces derniers, le système judiciaire est 
étranger, il leur apparaît comme un domaine incompréhensible, un territoire réservé aux 
initiés, une zone inquiétante et incertaine. A la complexité de l’organisation judiciaire, au sein 
de laquelle cohabitent de nombreux types de tribunaux, s’ajoute la complexité des procédures. 
Ce sentiment d’incompréhension résulte  principalement d’un déficit de formation et 
d’information. 
 
 
Réponses proposées : 
 
* Enseignement des grands principes du droit français et de l’organisation judiciaire au cours 
de l’enseignement secondaire :   
- cours de droit au collège et au lycée dans le cadre de cours d’instruction civique ; 
- intervention de magistrats lors de conférences dans les lycées.   
 
* Création d’une journée nationale de la justice, accompagnée d’un support écrit (guide de la 
journée …) : 
- visite des tribunaux, d’hôtels de police, de gendarmeries, de prisons ; 
- organisation de conférences de présentation du système judiciaire français. 
  
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
- contrats d’objectifs entre le ministère de la Justice et chaque cour d’appel ; 
- partenariat entre  le ministère de la Justice et le ministère de l’Education Nationale. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
- les magistrats ; 
- les différents barreaux ; 
- les chambres de notaires ; 
- la police nationale, la gendarmerie ; 
- les facultés de Droit ; 



- l’Education Nationale. 
 
 
Pertinence politique : 
 
- une justice mieux comprise donc plus admise par les citoyens ; 
- une forte résonance médiatique pour un faible coût ; 
- une mise en œuvre d’une volonté de transparence ; 
- une forte implication et une valorisation de la magistrature. 
 
 
 
UNE DEFENSE PLUS FORTE 
 
Le livre blanc sur la défense date de 1994. A cette époque, la France constatait la disparition 
de toute menace à ses frontières. A une menace soviétique proche et connue, succédaient de 
multiples foyers de crise mettant en cause de près ou de loin nos intérêts politiques, 
stratégiques ou économiques. Les premiers déploiements de nos troupes – guerre du Golfe en 
1990 et éclatement de la Yougoslavie en 1992 – avaient rapidement révélé l’inadaptation de 
notre armée, essentiellement fondée sur la conscription, tournée vers l’est et préparée pour un 
affrontement majeur planifié avec précision aux portes de notre territoire. 
 
Depuis, l’armée s’est professionnalisée, a perdu un quart de ses effectifs et fait appel de façon 
croissante à une réserve désormais opérationnelle. Elle se dote progressivement des outils 
nécessaires à son autonomie de décision et de conduite des opérations. Le livre blanc de 1994 
a permis d’adapter notre système de défense à la gestion de crises régionales multiples et à la 
maîtrise de la violence, tout en assurant notre indépendance par la préservation de notre 
dissuasion nucléaire. A l’aube d’une nouvelle ère politique, il apparaît nécessaire de faire le 
point de la réflexion de défense et de faire montre de pédagogie pour les Français qui doivent 
pouvoir choisir en toute connaissance de cause l’avenir qu’ils entendent donner à leur pays. 
 
Notre société, comme toutes les sociétés occidentales, est aujourd’hui la cible d’attaques qui 
visent les vulnérabilités naturelles, technologiques et juridiques que nous développons en 
même temps que nos richesses s’accroissent. Le partage du constat doit se prolonger par un 
accord sur les moyens à mettre en œuvre. Rien en matière de défense et de sécurité ne peut 
être fait sans un large consensus national, sans un consentement aux efforts financiers 
nécessaires aux ambitions affirmées, ni sans un consentement aux restrictions des libertés 
individuelles nécessaires pour garantir la sécurité de tous. Dès lors, tout projet de politique de 
défense et de sécurité doit être accompagné d’une réflexion sur le lien armée – Nation et, plus 
largement, sur le lien des forces de sécurité avec la Nation. Outre les conditions liées au droit 
international, c’est de cette cohésion nationale que naît la légitimité de tout engagement 
extérieur ou intérieur pour la défense du pays et la sécurité de nos concitoyens. 
 
 
Dans le but d’esquisser les axes d’une politique de défense pour les 5 ans à venir, le présent 
chapitre expose des propositions dans les domaines suivants : 
    - le renforcement de l’esprit de défense et du lien armée-Nation ; 
    - l’organisation de notre outil industriel de défense, dans un contexte budgétaire de plus en 
plus contraint ; 
    - les perspectives en matière de défense européenne ; 



    - la place de la France dans la communauté nationale, et singulièrement dans l’OTAN. 
 
 
Défense : Nos propositions 
39/ Renforcer l’esprit de défense grâce à une connaissance partagée des menaces 
40/ Moderniser le lien armée - Nation 
41/ Pérenniser l’outil industriel de défense dans un cadre européen 
42/ Inscrire la défense dans une dimension culturelle européenne 
43/ Retrouver toute notre place dans l’OTAN 
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39/ Renforcer lÕesprit de dŽfense gr‰ce ˆ une connaissance partagŽe des 
menaces  
  
Diagnostic : 
 
Les menaces les plus dangereuses pour notre pays peuvent être classées en trois catégories, 
parfois mêlées, mais qui correspondent à des attaques profondes, permanentes et insidieuses : 
- l’immigration illégale : les déséquilibres entre nord et sud ont atteint un tel niveau 
aujourd’hui que la cohorte de ceux qui n’ont rien à perdre croît sans cesse, augmentant la 
pression à nos frontières ou à celles de nos voisins ; 
- les trafics internationaux : l’ouverture des frontières et la dématérialisation de l’économie 
ont permis l’essor de sociétés du crime aux activités aussi diverses que fructueuses : êtres 
humains (prostitution, organes, adoption), drogue, art et, plus généralement, tous les produits 
pour lesquels il existe un marché ; 
- le terrorisme : les concentrations de population dans les mêmes zones d’habitation ou dans 
les transports, les connexions massives aux mêmes réseaux d’eau, d’énergie et de 
télécommunications offrent des cibles à la fois vulnérables et importantes qui peuvent créer 
de profonds désordres économiques, sociaux et écologiques sur fond de pertes humaines et 
financières considérables. 
 
 
Réponse proposée : 
 
La mobilisation des Français sur ces enjeux ne se fera de façon efficace que s’ils sont 
impliqués en amont des crises par une information permanente et objective qui pourrait être 
assurée par un observatoire national de l’immigration et un observatoire national des 
menaces, l’observatoire national de la délinquance existant depuis 2003. 
 
 
Argumentaire : 
 
La sécurité est essentiellement un champ de contraintes et d’efforts. La population doit 
s’approprier ces menaces hors contexte de crise pour : 
- fixer les règles d’accès au territoire national. L’incapacité à accueillir tout le monde sans 
aucune discrimination se traduit, dans tout régime démocratique, par des règles dont 



l’application est la première marque de respect et le premier garant de l’intégration pour ceux 
qui se sont soumis à ces règles ; 
- accepter la limitation des libertés publiques nécessaire à la lutte contre la délinquance et le 
terrorisme. 
La sensibilité de ces sujets, la diversité des sources administratives et associatives justifient la 
création d’observatoires indépendants capables de confronter les approches et de solliciter des 
études complémentaires pour livrer des informations consolidées et crédibles et les porter à la 
connaissance de l’ensemble des Français. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Dès qu’un sujet devient l’enjeu emblématique d’un projet politique, comme ça a pu être le cas 
de l’insécurité depuis 2002, il y a un risque de polémiques sur les différents bilans présentés, 
de suspicions de manipulation des chiffres. Un observatoire national sur l’immigration (ONI), 
pour lequel il existe déjà une proposition de loi, et un observatoire national sur les menaces 
identitaires (ONMI) sont deux outils indispensables à la légitimation de l’action comme 
l’OND a pu l’être dans la lutte contre la délinquance. 
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40/ Moder niser le lien armŽe - Nation  
 
Diagnostic : 
 
La décision de suspendre le service militaire en 1996 sanctionnait à la fois un système devenu 
injuste et le besoin d’un nouveau modèle d’armée. La mise sur pied d’une force entièrement 
professionnelle, réactive et entraînée, dotée de matériels et équipements performants, était 
effectivement la seule réponse aux défis du maintien de la paix dans le monde. 
Néanmoins, nombreux sont ceux qui, avec raison, ont déploré la fin du grand brassage 
culturel, de l’éducation minimum garantie et de la solidarité nationale que représentait le 
service militaire. Le retour de débats sur l’instauration d’un service civil obligatoire ou 
volontaire témoigne d’un manque de lien social, sorte de dommage collatéral de la réforme. 
Trouver un moyen de maintenir les Français au contact de la défense, et plus précisément des 
hommes qui font cette défense, est donc un problème majeur qui peut d’ailleurs être étendu 
aux forces de sécurité en général. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Il faut chercher à multiplier les interfaces naturelles entre le monde de la défense, et de la 
sécurité, et le monde civil. En recentrant les armées et les forces de sécurité sur leur cœur de 
métier, une politique de large externalisation atteindrait cet objectif au-delà des querelles sur 
la balance économique de ce type d’opération. 
 
 
Argumentaire : 
 



On a pu observer ces dernières années une multiplication des troisièmes cycles universitaires 
sur des thématiques de sécurité et de défense. L’intelligence économique, l’intelligence 
territoriale, la protection de la propriété intellectuelle et industrielle sont des préoccupations 
grandissantes de tous les acteurs socio-économiques qui se trouvent aux croisées des 
problèmes économiques, industriels et sécuritaires. 
Les armées assurent pour des cadres ou futurs cadres d’entreprise des modules de formation à 
la prise de décision, à la gestion des crises et des conflits ou encore à la maîtrise du stress. 
Ainsi l’Ecole Spéciale Militaire de Saint-Cyr a accueilli cette année la nouvelle promotion 
HEC. Réciproquement, des élèves-officiers des armées accomplissent une partie de leur 
formation dans les grandes écoles civiles comme l’IEP de Paris. 
Tous ces échanges doivent se poursuivre en situation de responsabilités et, hormis les forums 
institutionnels comme l’IHEDN ou l’INHES, rien ne remplace un partenariat opérationnel 
entre professionnels pour mieux se découvrir et se comprendre. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Tout d’abord, l’externalisation a déjà montré sa nécessité et fait la preuve de son efficacité. 
C’est une pratique usuelle dans les armées et de grands groupes comme de petites sociétés 
sont prêtes à fournir tous les services souhaités, certaines d’entre elles ont acquis une 
expérience solide auprès des armées britanniques ou américaines, qui sont en avance dans ce 
domaine.  
Ensuite, c’est un moyen qui sans être universel permet de renforcer des liens vrais et profonds 
entre un nombre croissant de Français et leur défense. Le but est que chacun, directement ou 
indirectement, soit concerné par les activités des armées. 
Enfin, la modernisation de l’Etat passe par l’évaluation des coûts de l’action publique et la 
réduction des effectifs. L’externalisation permet cette double opération puisque l’achat de 
prestations chiffrées remplace le financement d’une masse salariale. 
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41/ PŽrenniser lÕoutil industriel de dŽfense dans un cadre europŽen  
 
Diagnostic : 
 
L’augmentation du coût des armes et des équipements liée à la mise au point de technologies 
de plus en plus sophistiquées entraîne un triple défi industriel. Les ressources croissant moins 
vite que les coûts, le volume de production diminue en même temps que celui du format des 
armées : le besoin en chercheurs demeure, voire s’accroît, pendant que l’emploi ouvrier 
connaît de fortes déflations. La pérennisation du savoir-faire technique devient une 
préoccupation. De plus, le coût des programmes d’armement devient tellement lourd qu’il est 
finalement très difficile, et de toute façon fortement pénalisant, de se lancer dans un 
programme uniquement national. Enfin, mis à part certains secteurs très spécifiques comme la 
dissuasion, le monde militaire est envahi par les technologies duales. L’offre est ainsi de plus 
en plus ouverte, alimentée par des sociétés internationales avec des chiffres d’affaires pouvant 
dépasser le budget de certains Etats et des capitaux en partie soumis aux marchés boursiers, 



c’est à dire à un actionnariat non contrôlé. Des questions sur la confidentialité des spécificités 
techniques et la sécurisation des approvisionnements ne peuvent manquer de se poser. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Le marché se structurant soit par l’offre, soit par la demande, il convient de dimensionner la 
demande à la hauteur des enjeux en concevant tout programme d’équipement au niveau 
européen et en renonçant à tout projet dans lequel un pays assumerait seul plus de la moitié du 
financement. 
 
 
Argumentaire : 
 
Le recours à des marchés plus vastes avec des productions plus importantes permet bien sûr 
de réduire les coûts de recherche et de développement. De plus, la définition d’un matériel 
commun suppose l’analyse d’un besoin commun et écarte toute vision trop nationale, voire 
nationaliste, d’armées qui ont maintenant pour vocation essentielle le maintien de la paix. 
Enfin, la globalisation de l’économie, la mise en réseau des marchés financiers, 
l’internationalisation des entreprises, la diffusion mondiale des savoir-faire mais aussi l’essor 
des trafics criminels transnationaux, du blanchiment et du noircissement des capitaux, font 
peser de réelles menaces sur les équilibres économiques nationaux. Les entreprises de défense 
ne sont pas exclues de telles menaces même si elles bénéficient d’une protection et d’une 
surveillance particulières. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
C’est le moyen de montrer que la politique de défense française n’est pas une politique de 
repli sur soi, de nationalisme ou de néocolonialisme mais bien un engagement aux côtés des 
autres grands pays pour le maintien de la paix dans le monde. 
La construction d’un outil industriel de défense européen est ensuite un moyen de faire 
avancer la défense européenne et, par conséquent, l’Europe politique. 
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42/ Inscrire la dŽfense dans une dimension culturelle europŽenne  
 
Diagnostic : 
 
L’échec du référendum sur le projet de traité portant Constitution pour l’Union européenne 
n’a pas arrêté la construction de l’Europe de la défense qui avance de façon continue depuis le 
sommet franco-britannique de Saint-Malo en décembre 1998. Il ne s’agit donc pas de relancer 
un processus qui fonctionne déjà bien mais d’identifier de nouvelles pistes permettant 
d’accélérer la mise en cohérence de nos outils afin de rationaliser et valoriser le pilier 
européen de l’Alliance atlantique. Longtemps absente de l’OTAN, farouchement attachée à 
une indépendance dont la signification a quelque peu évolué depuis 1966, et malgré là aussi 



des efforts importants, trop peu d’officiers des forces armées possèdent aujourd’hui une 
culture internationale suffisante pour apporter leur pleine contribution en milieu interalliés. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Comme dans beaucoup de domaines, le rapprochement des hommes est de nature à faciliter 
les échanges institutionnels. Ainsi nous semble-t-il opportun et pertinent de prendre des 
mesures d’ordre technique et d’apparence simple dont les effets auraient pourtant des 
conséquences majeures : 
- assurer une véritable formation internationale de nos élites militaires en envoyant au moins 
la moitié de nos stagiaires de l’enseignement militaire supérieur suivre une formation 
équivalente à l’étranger et accueillir dans nos propres formations autant d’étrangers que de 
Français ; 
- dispenser toute la formation opérationnelle en langue anglaise pour garantir une pleine 
interopérabilité des forces et une proximité linguistique et culturelle entre les états-majors des 
pays participant à une même opération. 
 
 
Argumentaire : 
 
Sur la formation militaire : aujourd’hui le Collège interarmées de défense accueille 110 
étrangers pour 220 Français. 22 officiers français suivent en retour une formation à l’étranger. 
Porter cet échange de 10 à 50% du volume des officiers formés renforcerait nos liens avec les 
pays amis, contribuerait à partager nos expériences et à homogénéiser nos pratiques 
suffisamment en amont de la prise de responsabilités majeures dans nos institutions nationales 
respectives pour assurer un plein retour sur investissement dans la conduite internationale des 
crises. 
 
Sur la banalisation de l’enseignement opérationnel en langue anglaise : sans remettre en cause 
la défense de notre souveraineté et de la francophonie, il s’agit tout simplement de tirer les 
mêmes leçons de l’internationalisation de la gestion des crises que les écoles d’ingénieurs et 
de commerce ont tirées de la globalisation de l’économie. L’importance de la maîtrise de 
l’anglais dans un registre professionnel doit apparaître comme une évidence. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
La qualité de notre outil de défense nous situe dans le club très restreint des armées capables 
de participer à un combat de haute intensité et notre niveau d’engagement dans la gestion des 
crises nous donne une légitimité incontestable sur la scène internationale. Nous pouvons donc 
nous permettre de chercher à nous insérer davantage dans le concert des nations en acceptant 
les codes de communication d’aujourd’hui sans craindre de perdre de notre âme ou de ce qui 
fait la grandeur de l’exception française. 
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43/Retrouver toute notre place dans lÕOTAN  
 
Diagnostic : 
 
La France s’est toujours donné un destin planétaire. Sa culture, sa science, ses valeurs l’ont 
toujours conduite à se projeter hors de ses frontières. Aujourd’hui, forte d’une histoire 
ancienne et riche, au sein d’un continent qui a été plusieurs fois dévasté par des ambitions 
nationales exacerbées et qui a pensé à maintes reprises imposer son modèle au reste du 
monde, la France ne conçoit désormais son rôle qu’au service et au sein de la communauté 
internationale. Mais cette ambition rejoint l’obligation concrète d’assurer la protection d’un 
territoire, d’une population et d’intérêts répartis sur toute la surface du globe. La diversité des 
risques et menaces conjuguée à la dispersion de leurs points d’application possibles nécessite 
des capacités de prévention et de réaction qui dépassent nos seuls moyens nationaux. 
 
 
Réponse proposée : 
 
La France doit clairement s’affirmer aux côtés de ceux qui partagent ses valeurs : 
- elle doit aller au bout de la démarche entreprise en 1995 lors de son rapprochement avec 
l’OTAN et réintégrer complètement cette structure ; 
- elle doit continuer à construire un pilier militaire européen autonome au sein de l’OTAN. 
 
 
Argumentaire : 
 
Sur l’intégration à l’OTAN : le contexte qui avait amené le Général de Gaulle à se retirer de 
l’Organisation en 1966 a été complètement modifié par la fin de la guerre froide et les 
attentats du 11 septembre 2001. Les besoins de sécurité intérieure et de projection de force sur 
les foyers de crises ou de tensions nécessitent des moyens que nous ne pouvons plus avoir 
seuls. Dès lors nous devons tout faire pour éviter de disperser les efforts et favoriser les 
solutions collectives plus légitimes et finalement plus efficaces à des solutions individuelles 
même plus performantes au cas par cas. L’OTAN est une organisation sans équivalent. Elle 
seule permet de fédérer les matériels, les procédures et les doctrines et ainsi de mutualiser les 
capacités de pays qui décident librement de participer à une opération commune. 
 
Sur le pilier militaire européen autonome au sein de l’OTAN : depuis les accords dits « 
Berlin+ » de 2003 entre l’OTAN et l’Union européenne, les rapports se sont largement 
améliorés entre ces deux entités dont certains ont soit craint soit voulu à une certaine époque 
qu’elles entrent en concurrence. Le contexte est aujourd’hui plus favorable à ce qu’une 
véritable Europe militaire émerge au sein de l’OTAN et puisse, le cas échéant, assumer avec 
de plus en plus d’autonomie une opération à laquelle nos autres alliés ne pourraient ou ne 
souhaiteraient pas être présents. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Part majeure des dépenses de l’Etat, le budget de la défense n’échappera pas aux restrictions 
indispensables pour l’assainissement des finances du pays. Alors que toute réduction des 
moyens consacrés aux forces armées pourrait être perçue, notamment par nos alliés, comme 
un renoncement à notre ambition, voire même à nos responsabilités, nos efforts d’intégration 



dans l’OTAN et de construction d’un pilier militaire européen autonome seront au contraire 
des signes forts de notre volonté de nous rapprocher de nos amis et de poursuivre 
l’optimisation de nos moyens par une mutualisation renforcée de nos capacités. 
 
 
POUR UNE EUROPE DE LA SUBSIDIARITE 
 
A la suite du vote négatif des Français lors du référendum du 29 mai 2005, une période très 
délicate s’est ouverte pour l’Europe. Le « non » exprimé à cette occasion témoigne des 
craintes ressenties par nos compatriotes vis-à-vis de la construction européenne : menaces sur 
le modèle social français, affaiblissement de la souveraineté nationale, incertitudes sur les 
frontières de l’Europe notamment. Même s’il a comporté une part d’irrationnel, le choix du 
peuple français ne saurait être traité avec légèreté. 
 
L’Europe traverse une crise qui est au moins autant une crise d’identité qu’une crise 
institutionnelle. Qu’est-ce que l’identité européenne ? Quels Etats ont vocation à la rejoindre 
ou bien à lui être simplement associés ? Quel doit être le devenir du Traité établissant une 
Constitution pour l’Europe ? Doit-on s’efforcer d’en conserver la première partie sur les 
institutions ? 
 
Mais la plus fondamentale est sans doute celle du sens à donner au projet européen. Pour 
notre génération, le projet européen n'est plus un projet politique, mais est devenu un héritage 
confortable. Or, il doit redevenir une ambition porteuse d’avenir et de progrès. Cela suppose 
un changement d’attitude et un réel volontarisme pour redonner un contenu au projet 
européen et le replacer au cœur des préoccupations nationales. L’Europe ne doit plus être 
vécue comme une réalité éloignée, mais constituer un plus pour chacun. 
 
D’où notre appel en faveur d’une Europe de la subsidiarité. Loin de l’opposition stérile entre 
pro-européens de principe et anti-européens systématiques, au fond réunis dans un même 
dogmatisme, il est nécessaire de montrer l’Europe sous un jour nouveau : une Europe qui sait 
avancer chaque fois qu’elle est utile, mais aussi une Europe qui accepte de se stabiliser, voire 
de se replier, chaque fois que son efficacité n’a pas été démontrée. Une Europe qui sait tout 
aussi bien fédérer les énergies que les libérer, selon la nécessité du moment et le domaine 
concerné. 
 
Traduit en termes techniques, cela suppose une vision évolutive de la subsidiarité pour 
entreprendre les chantiers qui s’annoncent : renforcer le modèle économique et social 
européen, gérer ensemble des déséquilibres Nord-Sud, faire avancer notre vision d’un monde 
multipolaire. Face aux Etats-Unis et aux puissances émergentes, la montée en puissance d’un 
continent uni de près de 400 millions d’habitants ne doit pas faire peur, même aux plus 
patriotes, il doit donner au contraire leur donner de l’espoir. 
 
C’est dans cet état d’esprit que les Jeunes Actifs de l’UMP proposent des mesures qui visent à 
: 
 
    - renforcer le sentiment européen des Français ; 
    - développer la participation des citoyens au fonctionnement des institutions 
communautaires ; 
    - trouver les chemins de la construction d’une Europe politique ; 
    - renforcer le poids de la France au sein des institutions européennes. 



 
 
 
UNE EUROPE DE LA SUBSIDIARITE : Nos propositions 
 
44/ Renforcer le sentiment européen des Français 
45/ Faire participer les citoyens au fonctionnement des institutions européennes 
46/ Donner un souffle nouveau à l’Europe politique 
47/ Renforcer le poids de la France au sein des institutions européennes 
48/ Favoriser une approche commune des relations avec la Russie 
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44/ Renforcer le sentiment europŽen des Fran•ais  
 
Diagnostic : 
 
L’Europe apparaît comme une réalité très éloignée, dont les décisions sont mal connues, mal 
comprises et souvent présentées de façon caricaturale. Cela conduit à un sentiment de 
dépossession des identités nationales et d’illégitimité des décisions européennes, alors même 
que la France est partie prenante, voire souvent à l’origine, de bien des législations ensuite 
qualifiées de « bruxelloises ». Pour éviter ce sentiment de perte de la souveraineté nationale, 
une première réponse consiste à donner une information plus fidèle sur l’Europe et à favoriser 
un véritable sentiment européen, une citoyenneté européenne qui doit devenir une réalité 
politique et sociale effective. 
 
 
Mesures envisagées : 
 
Toutes ces mesures doivent contribuer à faire des citoyens français et européens des acteurs 
de la construction européenne : 
 
- Cesser de faire de l’Europe ou de « Bruxelles » le bouc émissaire de décisions que nous 
n’avons pas le courage de prendre ou d’assumer en tant qu’Etat. Quand durant des années « 
Bruxelles » est présenté de façon sournoise comme un obstacle à une décision de toute façon 
non voulue, ou comme la source d’obligation d’une réforme par ailleurs nécessaire, on crée 
artificiellement un sentiment anti-européen chez les Français. Le « non » de mai 2005 l’a 
montré. 
 
- Rédiger et diffuser un manuel d’histoire européenne dans les écoles, les collèges et les 
lycées, sur le modèle du manuel franco-allemand édité récemment. Ce manuel serait rédigé 
par des enseignants représentant les divers Etats membres de l’Union européenne et 
associerait des historiens, des linguistes et des juristes. L’histoire européenne deviendrait une 
matière obligatoire à l’école. 
 
- Rendre obligatoire pour chaque étudiant, à partir de la Licence 3 ou du Mastère la réalisation 
d’une année entière dans une Universitaire étrangère, à la différence du système ERASMUS 



actuel, qui est facultatif. Des dispositions équivalentes devraient également être prises pour 
favoriser la mobilité des enseignants-chercheurs et des chercheurs. 
 
- Rendre obligatoire la création d’un module de « civilisation européenne » dans tous les 
premiers cycles universitaires, y comprises dans les sciences dures. On insisterait alors sur 
l’apport de l’Europe sur la recherche et le développement scientifique. 
 
-Valoriser les grandes réussites européennes : Galileo, Airbus, Erasmus, etc. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Le sentiment français et le sentiment européen doivent redevenir compatibles aux yeux des 
Français, car le bien de l’Europe est aussi, indissociablement, le nôtre. 
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45/ Faire participer les citoyens au fonctionnemen t des institutions 
europŽennes  
 
Diagnostic : 
 
Les décisions communautaires sont perçues comme éloignées et mal comprises par nos 
concitoyens. Ils ne connaissent que très mal la législation communautaire et les taux 
d’abstention sont très élevés aux élections européennes. Déjà éloigné de ses représentants 
nationaux, le citoyen européen a le sentiment de ne pas être véritablement représenté au sein 
de l’Union européenne. 
 
 
Mesures envisagées : 
 
- Prévoir la possibilité d’organiser un référendum « européen ». Tous les nationaux des Etats 
membres pourraient répondre le même jour à une question identique. Ceci favoriserait la 
naissance d’un sentiment d’appartenance à un « peuple européen ». 
 
- Modifier le mode de scrutin aux élections européennes. Il s’agit notamment de mettre un 
terme au système des 8 grandes circonscriptions interrégionales actuelles pour favoriser un 
enracinement régional ou éventuellement départemental des députés européens. 
 
- Développer le droit de pétition au niveau communautaire. 
 
- Organiser tous les trimestres une grande conférence de presse du Président de la République 
qui interviendrait à la radio et à la télévision uniquement sur les questions européennes (sur le 
modèle des grandes conférences de presse du Général de Gaulle). 
 
- Créer une agence de la Communication et du développement européens. Il s’agirait d’une 
autorité administrative indépendante chargée d’informer les citoyens européens des 
évolutions de la législation communautaire. Elle aurait pour objet d’informer, de créer, de 



susciter le débat. Elle devrait être composée de personnalités indépendantes du pouvoir 
politique et disposant d’une certaine expertise sur les questions européennes (hauts 
fonctionnaires, avocats spécialisés). 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Citoyenneté française et citoyenneté européenne sont plus complémentaires qu’opposées. 
Améliorer le fonctionnement démocratique de l’Union et la participation des citoyens à ses 
institutions, c’est fortifier dans le même temps le régime républicain. 
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46/ Donner un souffle nouveau ˆ lÕEurope politique  
 
Diagnostic : 
 
L’Europe, véritable zone de prospérité et d’échanges, ne pourra pas durablement refuser 
d’assumer ses responsabilités politiques et militaires et, « géant économique », rester un « 
nain politique ». Inévitablement, l’Europe qui vit des échanges internationaux a un besoin 
impérieux de la sécurité des flux (humains, commerciaux, financiers). Peut-elle s’en remettre 
simplement à la Communauté internationale (OTAN, ONU) et espérer que les décisions 
prises seront conformes à ses vœux ? Il ne saurait en être question et le pôle européen doit au 
contraire se renforcer dans toutes les instances internationales et dans le monde. 
 
 
Mesures envisagées : 
 
- Ne plus envisager la politique européenne comme une simple branche de la politique 
étrangère de la France : le ministre des Affaires européennes doit être un ministre indépendant 
du ministre des Affaires étrangères. 
 
- Donner un visage concret à l’Europe : nomination d’un ministre européen des Affaires 
étrangères, désigné par le Conseil européen après approbation par le Parlement européen. 
 
- Renforcer le Parlement européen : a) lui donner les moyens d’un contrôle effectif de la 
Commission européenne b) en faire un véritable législateur. Ceci implique l’extension de la 
codécision à de nouvelles matières. c) renforcer ses pouvoirs en matière de protection sociale 
et de politique étrangère de l’Union. 
 
- Sur le plan extérieur, il s’agit de faire naître et de consolider une véritable politique 
européenne de la défense dans le prolongement de ce qui existe déjà. Projet de création d’une 
force armée européenne. 
 
- En attendant l’avènement de capacités militaires plus étendues, l’Europe doit compter 
internationalement en jouant de toute une gamme de moyens et d’instruments lui permettant 
d’influer sur les crises : aides économiques et financières, soutiens ou sanctions 
diplomatiques, promesses d’association au contenu véritable. 



 
- Rassembler les Etats de la zone euro dans un groupe commun au sein du FMI. La formation 
d’un tel groupe relève de la seule volonté des Etats de la zone euro. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
L’Europe politique a connu de magnifiques réalisations dans le passé (paix sur le continent, 
prospérité économique), au point qu’elle apparaît plus comme un héritage que comme un 
projet. Un nouveau souffle, qui suppose de nouveaux instruments, est indispensable pour 
éviter le déclin de cette ambition commune et le repli sur les égoïsmes nationaux. 
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47/ Renforcer le poids de la France au sein des institutions eu ropŽennes  
 
Diagnostic : 
 
La France  a récemment perdu de son influence au sein des Institutions européennes : 
 
- Elle ne dispose plus que d’un seul commissaire et son poids relatif au sein du Conseil des 
ministres a diminué à la faveur de l’élargissement. Ce n’est pas une fatalité mais le Traité 
constitutionnel, qui aurait enrayé cette tendance, a été rejeté par les Français. 
 
- L’influence des Français au sein du Parlement européen est plus réduite que celle de 
l’Allemagne ou du Royaume-Uni. La France n’a plus qu’une présidence de groupe, ses 
députés européens ne sont que très peu représentés dans les commissions « clés » 
(commission du marché intérieur et de la sécurité des consommateurs, commission des 
affaires économiques et monétaires, commission du commerce international). 
 
- Les Français occupent beaucoup moins que par le passé les postes les plus élevés de la 
hiérarchie bruxelloise. On ne compte plus qu’un seul chef de cabinet français à la 
Commission européenne contre quatre à l’Allemagne et trois au Royaume-Uni. 
 
- La langue française est en perte de vitesse à Bruxelles. Indicateur parlant, la première 
rédaction des textes se fait en français dans moins de 30% des cas, contre 40% entre 1997 et 
2002. 
 
- La France est un mauvais élève en termes de respect des obligations communautaires car 
elle rechigne à transposer les directives, malgré de récents progrès. 
 
 
Réponse proposée : 
 
- Notre fonction publique française doit s’adapter à la donne européenne par une stratégie 
volontariste de placement des meilleurs agents aux postes communautaires les plus 
stratégiques pour notre pays. Cela doit se traduire par une meilleure prise en considération de 



la période de mobilité dans le déroulement de la carrière des fonctionnaires en poste dans les 
institutions européennes (exemple du « fast-track system » du Treasury britannique : 6 mois 
avant le retour d’un agent en mobilité, on identifie un poste en adéquation avec le profil de 
l’agent et susceptible de se libérer à cette date). 
  
- Assurer une meilleure coordination de la France devant les institutions européennes en 
renforçant le rôle du SGAE (ex-SGCI). 
 
- Renforcer la représentation des entreprises françaises à Bruxelles qui reste encore 
insuffisante. Elles doivent renforcer leurs activités de lobbying 
 
 
Nos valeurs : 
 
Pour la France, l’Europe est, et doit rester, un « multiplicateur de puissance ». Cela suppose 
une stratégie de participation active à tous les échelons communautaires pour que l’action de 
l’Union soit plus naturellement en phase avec nos intérêts nationaux. 
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48/ Favoriser une approche commune des relations avec la Russie  
 
Diagnostic : 
 
L’Union européenne n’a pas de véritable stratégie commune vis-à-vis de la Russie, pour deux 
raisons principales : d’une part, la faiblesse et l’instabilité du pays ont conduit à ne pas 
considérer la Russie comme un partenaire stratégique durant toutes les années 90. D’autre 
part, la Russie a toujours privilégié les approches bilatérales avec les Etats membres de l’UE, 
qui ont accepté de négocier chacun de leur côté avec Moscou. Or, depuis 2001, la donne 
internationale a changé, et l’UE n’a plus la possibilité de se passer de la Russie, que ce soit 
pour sécuriser ses approvisionnements énergétiques ou pour attirer les investissements des 
entreprises russes (cf. la récente prise de participation de la Vneshtorgbank dans le capital 
d’EADS). 
 
En Russie, l’élite au pouvoir comme une large majorité de la population souhaite que leur 
pays accède à nouveau au statut de grande puissance, d’où une attitude ambiguë de la Russie, 
qui mêle un discours rassurant à des incantations aux relents de Guerre froide (« l’Occident 
veut affaiblir la Russie ») et à un soutien aux forces politiques opposées à un rapprochement 
avec l’UE chez ses voisins (Ukraine, Biélorussie et Géorgie notamment). 
 
 
Actions envisagées : 
 
- mettre en place une véritable politique européenne commune avec la Russie, fondée sur le 
pragmatisme. Il ne s’agit pas de s’appuyer une nouvelle fois sur les « valeurs européennes » 
de la Russie, car cela aboutirait à des déclarations sans lendemains. La Russie a un énorme 
besoin de modernisation de ses industries et de leurs technologies. Une action concertée dans 
ces domaines, comme par exemple, une réflexion commune sur la question du transfert des 



technologies, pourrait être un terrain novateur d’application du partenariat UE/Russie. Plus 
généralement, il convient d’aborder de façon pragmatique et cohérente la relation UE/Russie, 
points par points et avec des objectifs bien définis. Il faut rappeler que c’est l’absence d’une 
politique énergétique commune qui a laissé le champ libre à la Russie, qui a décidé de fermer 
le robinet de gaz à l’Ukraine en janvier  dernier, ce qui a pénalisé l’Europe entière. 
 
- l’UE devrait également avoir une position beaucoup plus ferme vis-à-vis de la guerre en 
Tchétchénie et appuyer davantage le processus de démocratisation en Ukraine, en Géorgie et 
en Biélorussie, et pourrait être partie prenante, en tant que force de proposition au moment 
des négociations, dans le règlement des conflits gelés (Transnistrie, Abkhazie, Ossétie). Un  
soutien ferme et efficace à ces jeunes démocraties et à leurs sociétés civiles pourrait avoir un 
effet d’entraînement sur la démocratie russe elle-même. Or il est dans l’intérêt de l’Europe 
d’avoir comme partenaire une Russie stable, démocratique, prospère et respectueuse de ses 
engagements internationaux. Car les chantiers où la coopération Russie/UE est indispensable 
sont nombreux, que ce soit le crime organisé, la gestion des frontières ou les crises 
internationales (terrorisme et prolifération notamment). 
 
- trouver un compromis acceptable pour que la Russie ratifie la Charte de l’énergie, dans le 
cadre de la renégociation de l’Accord de Partenariat et de Coopération. 
 
 
UNE CULTURE POPULAIRE ET DE QUALITE 
 
Les jeunes professionnels de l’audiovisuel, du marché de l’art, du spectacle et du journalisme, 
regroupés au sein des Jeunes Actifs se prononcent pour une politique culturelle moderne, 
dynamique et assainie dans ses rapports avec les secteurs professionnels. Cette politique 
s’articule autour de trois idées de fond : 
 
    1- Rappeler que l’argent public investi par l’Etat dans la culture produit des richesses et 
alimente une économie dynamique qui repose sur un grand nombre de disciplines et de 
métiers, et participe à l’attractivité du territoire ; 
    2- Revaloriser les métiers des différents secteurs de la culture en professionnalisant leur 
exercice ; 
    3- Affirmer qu’économie et culture, que « art » et « marché » ne sont pas des notions 
incompatibles. 
 
 
La politique culturelle de la France s’est construite avec et autour d’une mentalité de gauche 
depuis les 25 dernières années. En effet, l’idéologie du « tout est art », et par conséquent 
l’absence d’exigence de résultat, ont des effets désastreux autant pour la formation des artistes 
que  pour leur carrière ultérieure, elles ont pour conséquence de couper l’artiste du reste de la 
société et de ses réalités. Les artistes sont les premiers à réclamer que leur professionnalisme 
soit reconnu. 
 
Il s’agit également de montrer aux Français que la Culture est une thématique qui nous 
appartient et nous concerne tous. Alors que la gauche française souhaite revenir à une culture 
dont les canons seraient imposés par l'Etat, au titre d'une politique relevant de l'Ancien 
régime, il s'agit de redonner aux classes moyennes la possibilité d'accéder à l'art et au marché 
de l'art. 
 



Si les Jeunes Actifs restent attachés au soutien public de la culture dans tous les domaines, 
notre idée est d’aller dans le sens d’une organisation de la culture plus autonome, accessible à 
tous; et créatrice d’emploi qualifiés. 
 
L’existence d’un Ministère de la Culture à part entière et à l'initiative des réformes devient 
dans ce cadre une nécessité. Les réseaux institutionnels sous tutelle sont bien organisés et 
présents sur le territoire pour permettre aux initiatives privées, depuis la création artistique 
jusqu’aux prestations de services, de prendre une place grandissante. 
 
Les propositions que nous sommes amenés à formuler reflètent enfin un souci de lisibilité de 
l’action de l’Etat et des autres collectivités, et de représentativité des publics dans les 
créations soutenues. 
 
 
UNE CULTURE POPULAIRE ET DE QUALITE : Nos propositions 
 
49/ Pérenniser le régime d’indemnisation chômage des intermittents 
50/ Moderniser l’enseignement supérieur artistique 
51/ Rendre plus légitimes les aides publiques au cinéma 
52/ Imposer un volume horaire culturel minimum à la télévision aux heures de grande écoute 
53/ Professionnaliser et pérenniser les emplois dans le spectacle vivant 
54/ Pour un mécénat populaire 
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49/ PŽrenniser le rŽgime dÕindemnisation ch™mage des intermittents  
 
Diagnostic : 
 
Le régime des travailleurs intermittents des métiers du spectacle et de l’audiovisuel est en 
crise mais sa préservation est indispensable au bon fonctionnement des secteurs du spectacle 
et du cinéma. 
 
Jusqu’il y a une quinzaine d’années, pour avoir droit aux indemnités chômage dite « cinéma-
spectacle », il fallait avoir cotisé 1014h sur 12 mois la première année, puis renouveler 507h 
sur 12 mois les années suivantes, de jour à jour (principe de la « date anniversaire ») Il y avait 
donc une sévère barrière d’entrée au système : il était très difficile pour un débutant de 
déclarer 1014h dès la première année, il fallait avoir « fait ses preuves ». Dans les années 80, 
cette barrière a sauté : seules 507 h par an étaient désormais nécessaires pour acquérir le 
statut. 
 
Le déficit a commencé à devenir un problème, car le nombre de « primo-entrants » a été 
démultiplié et une étude récente précise que ces entrants ne restent dans le régime que deux 
ans pour une grande majorité. Le protocole de 2003, proposant un délai de 10 mois au lieu de 
12 pour effectuer  507 heures a eu des effets pervers : 10 mois écoulés ouvrent des droits sur 
243 jours  d’indemnisation (ou huit mois sans travail). Arrivant en fin de droits, soit au bout 
de onze mois révolus (huit mois sans travail plus trois mois travaillés), les nouveaux droits 
sont calculés sur les 10 précédents mois, ce qui a pour effet de ne pas prendre en compte les 



cotisations du onzième mois. Ce protocole avait pour ambition de limiter à nouveau le 
nombre d’entrants mais a eu pour principal effet de léser tous les cotisants. La principale 
solution trouvée à ce jour est un fond complémentaire de transition. 
 
 
Réponses proposées : 
 
En ramenant l’indemnité à 12 mois, on retrouverait une simplicité du calcul et une cohérence 
avec le régime général. En portant la période de référence non plus à douze, mais à vingt-
quatre mois, pendant lesquels il faudrait cotiser non plus 507 heures mais 1014 par exemple, 
on obtiendrait une pérennisation, ainsi qu’un rétablissement d’une barrière d’entrée, moins 
infranchissable que l’ancienne. 
 
 
Mise en œuvre : 
 
Protocole d’accord passé entre l’Etat et les représentants des salariés et des employeurs. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Sans être un retour aux anciennes dispositions, ces mesures témoigneraient à la fois d’une 
volonté de professionnalisation et de pérennisation de ce régime spécifique qui doit être 
préservé. Ce système rassurerait les artistes et techniciens (ainsi que leurs banquiers) en 
équilibrant les bonnes et les mauvaises années, limiterait le flot des nouveaux indemnisés à 
ceux qui travaillent réellement sur deux ans (et non plus à la faveur d’un emploi de fortune) et 
pousserait à une limitation des abus de la part de certains employés qui, actuellement, 
travaillent au noir après avoir « fait leurs heures ». 
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50/ Moderniser lÕenseignement supŽrieur artistique  
  
Diagnostic : 
 
L’enseignement supérieur universitaire des arts plastiques (principalement les Beaux Arts) 
forme aujourd’hui des jeunes à l’écart du milieu artistique réel sans leur donner les bases 
techniques et historiques de leur art ni les notions qui leur permettront de conduire 
efficacement leur carrière. 
 
Trop d’enseignants cultivent encore les idées de « l’art pour l’art », de la liberté absolue de 
création sans connaissances artistiques solides auxquelles les étudiants pourraient se référer, 
et du mercantilisme ennemi de l’art. 99% des étudiants ne connaissent pas le coût de 
production de leurs travaux. Un futur artiste ne peut savoir s’il aura les moyens de continuer à 
créer en sortant de l’école, ni quel investissement il représente pour un agent. Pourtant, il est 
nécessaire pour lui d’être son propre « patron ». A défaut, la formation des futurs artistes 
plasticiens, le renouvellement de la créativité, tout comme le rayonnement artistique de la 
France se retrouvent menacés. 



 
 
Réponses proposées : 
 
* Formation-confrontation : Reprendre les bases, faciliter la confrontation aux maîtres, par la 
visite d’exposition en créant une carte de gratuité pour les musées. Multiplier les relais de 
diffusion avec d’autres établissements pour amener les étudiants à rencontrer des publics 
amateurs et professionnels. Instaurer des échanges obligatoires avec les écoles européennes. 
Diffuser l’actualité artistique internationale et nationale. 
* Formation-orientation : inclure dans les cours des interventions de professionnels du marché 
de l’art  (pour donner les clés du fonctionnement des milieux et former les étudiants aux 
réalités économiques d’aujourd’hui), de comptables, consultants en communication, relations 
presse, accrochage, éclairagistes, informaticiens. Le but étant d’autonomiser les étudiants. 
* Préparation à l’ « après » : Chaque élève doit sortir avec un book professionnel de son 
travail, afin de pouvoir prospecter tous types d’acteurs du milieu professionnel, en français et 
anglais. Installer des relais publics d’envergure, comme une manifestation nationale où les 
meilleurs des écoles de tout le territoire exposeraient une semaine dans l’année. 
 
 
Mise en œuvre : 
 
Partenariat entre l’Education nationale et la Culture 
Financement de la partie « formation » par le budget spécifique alloué au Haut conseil à 
l’éducation artistique et culturelle, dont la mission est de faciliter les participations 
d’intervenants « culturels » et éducatifs » dans les établissements scolaires et/ou culturels. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Ces mesures reflètent une volonté politique d’utiliser les moyens institutionnels déjà existants 
et d’optimiser leurs capacités tout en modernisant les mentalités et les approches. Il s’agit 
d’un positionnement en rupture face au conservatisme idéologique de ces enseignements. 
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51/ Rendre plus lŽgitimes les aides publiques au cinŽma  
 
Diagnostic : 
 
Le Centre National de la Cinématographie (CNC), de par sa double mission d'organe 
collecteur et redistributeur, est au cœur de la production audiovisuelle et cinématographique 
française. Aucun film ne peut se monter sans sa participation financière. Que ce soit au niveau 
du long métrage avec le fond de soutien, ou au niveau des œuvres audiovisuelles avec le 
compte automatique, les entreprises installées bénéficient d’un système de soutien 
automatique. A contrario, les nouveaux entrants doivent passer devant des commissions 
sélectives qui jugent des qualités artistiques des projets. Dans le cas précis des aides 
sélectives, chaque projet déposé est étudié soit en deux temps (par un comité de lecture, 



anonyme, puis par une commission plénière) soit directement par une commission plénière 
composée de professionnels dont la composition est publique. 
 
Le problème mis en avant est double. D’une part, l’intégralité des membres (comités de 
lecture et commission plénière confondue) sont proposés par un seul et même responsable du 
CNC, ce qui induit une certaine forme de clientélisme et de standardisation des projets 
sélectionnés. D’autre part, les professionnels choisis ne sont pas toujours représentatifs de 
l’éventail des professions concernées par le court-métrage. 
 
Les jeunes professionnels de ce secteur, qui sont en même temps des spectateurs, réclament 
donc plus de transparence sur le fonctionnement de ces « académies invisibles », plus de 
diversité et de représentativité des publics dans les choix des œuvres soutenues. 
 
 
Réponses proposées : 
 
Les milieux du cinéma regroupent plusieurs professions chacune représentée par un ou 
plusieurs organismes socioprofessionnels (ADAMI, SCAM, SRF, etc.). Nous proposons que 
les commissions d’attribution d’aides publiques telles que celles du CNC soient désormais 
composées de membres professionnels proposés par ces structures selon les règles fixées par 
le Ministre de la culture, libre ensuite à chaque organisation de procéder à la nomination de 
ses représentants. Les membres composant les commissions pourront donc ainsi revendiquer 
la reconnaissance de leur famille professionnelle. 
 
 
Mise en œuvre : 
 
L'organisation des aides du CNC est codifiée par le code des industries cinématographiques. 
L'organisation des commissions est arrêtée par le Ministre de la Culture. Dans un premier 
temps la direction du CNC consultera les organismes représentatifs, puis le Ministre de la 
Culture pourra prendre un arrêté spécifiant les modalités d'organisation des commissions. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Il s’agit d’une volonté de transparence, en direction du public comme du milieu professionnel, 
quant à l’utilisation et à la destination des fonds de l’Etat. Cette proposition permet également 
d’éviter une centralisation des prises de décisions sur un seul responsable, en offrant 
pleinement la liberté d’orientation et de sélection à des professionnels en phase à la fois avec 
le public et avec les artistes. 
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52/ Imposer un volume horaire culturel minimum ˆ la tŽlŽvision aux 
heures de grande Žcoute  
 
Diagnostic : 
 



La fameuse phrase : « Nos programmes servent à préparer le cerveau de nos téléspectateurs à 
être plus réceptifs aux messages publicitaires » illustre tristement le manque d’intérêt des 
grandes chaînes de télévision pour la culture. Le service public, se rappelant sa vocation « 
éducative », propose désormais davantage de programmes culturels, mais toujours en 3ème 
partie de soirée. Faute d’une rentabilité audience/annonceurs satisfaisante, le segment culturel 
est laissé de côté par la plupart des grandes chaînes. 
 
La télévision française doit se responsabiliser et assumer enfin son statut de média populaire 
majeur de notre pays qui a un rôle indéniable dans l’éducation, la culture et l’information, à 
commencer par celles des jeunes. Ceci passe par la transmission du patrimoine culturel et 
historique et de la création actuelle mais aussi par l’information de tous sur l’état actuel de 
notre société en représentant, dans ses productions de type fictions comme dans ses choix 
d’émission, sa diversité culturelle sans caricature. 
 
La redevance audiovisuelle acquittée par les Français doit se retrouver au cœur du 
financement de cette politique en imposant le fléchage des recettes sur ce type de programme 
éducatif. 
 
 
Réponses proposées : 
 
L’Etat peut, par l’intermédiaire du CSA qui met à disposition ses fréquences, imposer un 
volume horaire mensuel minimum de programmes culturels à des heures de grande écoute (« 
access prime time » ou « prime time »). Il existe un créneau « culturel divertissant » très peu 
exploité : aux producteurs d’imaginer des programmes associant culture et divertissement. 
 
 
Mise en œuvre : 
 
Initiative du ministre de la Culture ou du service de la Direction du développement des 
médias du Premier ministre. Les coûts de production et de réalisation de ces programmes 
seraient supportés par les sociétés de production dont c’est le métier, pour certaines en 
partenariat avec le service public. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Ces propositions visent à moduler un peu plus le paysage audiovisuel français (PAF) pour 
proposer à tous les publics, plus ou moins exigeants, de quoi les satisfaire. S’il ne faut pas 
imposer à un public peu demandeur un excès de programmes culturels, il ne faut pas en priver 
un autre. 
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53/ Professionnaliser et pŽrenniser les emplois dans le spectacle vivant  
 
Diagnostic : 
 



Pour démarrer en tant qu’entrepreneur de spectacles aujourd’hui, il n’est besoin d’aucune 
qualification particulière. L’obtention d’une licence d’entrepreneurs de spectacles par un 
président d’association (obligatoire pour une structure organisant plus de 6 spectacles par an, 
le fait générateur étant l’emploi d’artistes) est très facile. 
 
La DRAC, en charge de sa délivrance, demande un extrait de casier judiciaire, une copie des 
statuts de l’association et le programme des activités prévues. Par conséquent, une licence 
permettant un exercice professionnel à risques est attribuée plus ou moins indifféremment à 
un professionnel chevronné comme à un débutant. Pour l’obtention d’un financement 
municipal, il existe un seul type de dossier de demande de subvention pour un événement qui 
n’inclut pas la détention d’une licence par la structure organisatrice. 
 
Aucune garantie de professionnalisme n’est demandée par le « guichet » public qui finance 
ces actions culturelles organisées par des structures qui, faute de bonne gestion, sont dissoutes 
généralement dans les deux ans qui suivent leur création. Ainsi, un dossier de demande de 
financement, qu’il émane d’une structure totalement amateur avec un événement par an (du 
type association de quartier) ou d’une entreprise professionnelle organisant des dizaines de 
spectacles, sera traité de la même façon à l’arrivée. 
 
 
Réponses proposées : 
 
* Mieux encadrer les conditions de délivrance des licences : demander des garanties de 
compétences pour l’obtention d’une licence d’entrepreneurs de spectacle, à commencer par un 
curriculum vitae et une description exhaustive du projet professionnel du détenteur. Les 
licences de cette catégorie étant renouvelables tous les deux ans, demander les bilans 
comptables des deux dernières années avant d’accorder un renouvellement. 
 
* Créer dans chaque mairie une procédure spécifique pour les financements accordés aux 
structures professionnelles ou en voie de professionnalisation (détention obligatoire d’une 
licence à jour par exemple). 
 
 
Mise en œuvre : 
 
Au niveau des DRAC : changer à la marge la réglementation pour les délivrances de licences. 
Au niveau des municipalités, organiser un accueil qualifié des professionnels du spectacle. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Ces mesures, tout en permettant de contrôler de plus près la destination des fonds publics, 
valorisent et responsabilisent les bénéficiaires de financements et d’agréments officiels. Ainsi, 
un jeune professionnel qui a le sentiment d’avoir à faire preuve de sa motivation et de ses 
compétences pourra mieux gérer sa structure sur le long terme. Il s’agit également d’apporter 
une meilleure reconnaissance de ces métiers par l’extérieur et une meilleure 
professionnalisation. 
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54/ Pour un mŽcŽnat populaire  
 
Diagnostic : 
 
Le marché de l'art représente environ 8 milliards d'euros (52,4 milliards de francs) annuels. 
L'année 2000 marque un tournant dans le marché de l'art en France. Leader mondial dans ce 
domaine jusque dans les années 50, sa suprématie s'est vu battre en brèche par Londres et 
surtout New York, qui, depuis quarante ans, a pris la place qu'occupait Paris. La France ne 
représente plus ainsi 5,6 % de ce marché, contre 28,75 % pour la Grande-Bretagne, et 49,8 % 
pour les Etats-Unis. 
 
Dans un contexte d'internationalisation des échanges, la France réagit pour défendre son 
marché en assouplissant son système, en se montrant plus offensive et en s'adaptant à la « 
nouvelle économie », qui a rapidement gagné le secteur. 
 
Cet effort reste insuffisant faute d'une clientèle française assez dynamique pour soutenir son 
propre marché. Il est impératif de mettre les Français au cœur de leur passion pour l'art en leur 
permettant d'acquérir des œuvres. Il ne s'agit pas seulement des fondations des riches mécènes 
français, mais également de l'ensemble des classes moyennes afin d'augmenter la circulation 
d'œuvre d'art et la découverte de nouveaux talents. 
 
 
Réponses proposées : 
 
* Faire bénéficier tous les particuliers d'un régime de réduction d'impôt sur le revenu pour 
l'acquisition directe de créations artistiques. La réduction d'impôt serait comme pour le 
mécénat d'association reconnue d'intérêt général égale à 66 % des sommes versées, retenues 
dans une limite annuelle portée à 30 % du revenu imposable. 
 
* Favoriser la création d'association de particuliers pour l'acquisition d'œuvre d'arts et leur 
reconnaître un statut similaire aux associations reconnues d'intérêt général au titre du 
mécénat. 
 
* Etendre ce type de mesure aux actions de préservation du patrimoine culturel par des 
particuliers au titre d'œuvres d'art anciennes. 
 
 
Mise en œuvre : 
 
Ministère de la culture, MINEFI 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 



Cette mesure permet d'ouvrir le marché de l'art aux classes moyennes tout en redynamisant le 
marché de l'art français et en facilitant la vente des œuvres de jeunes créateurs. Loin de 
l'étatisme culturel du programme socialiste, c'est le pari que le marché et l'art sont 
compatibles et que l'art de qualité est accessible au plus grand nombre. 
 
 
 
UNE MEILLEURE QUALITE DE VIE EN FRANCE 
 
Depuis longtemps, la France est réputée dans le monde entier pour sa qualité de vie et son 
attractivité. Pourtant, lorsqu’on se penche sur les dernières enquêtes et qu’on l’on compare 
notre pays à nos voisins, on peut lire que la France se distingue désormais par un mauvais 
accueil des clients (et des touristes en particulier), des horaires d’ouverture des commerces et 
des administrations réduits, des moyens de transport peu accessibles aux personnes à mobilité 
réduite, etc. 
 
Et si la France s'était endormie sur ses lauriers ? Et si rien n'avait été fait pour améliorer la 
qualité de vie dans tous ses aspects ? Pire, et si vivre en France devenait de moins en moins 
agréable ? 
 
En interrogeant les Français, certains assez enclins à se plaindre, on s'aperçoit qu'il existe un 
vrai malaise concernant la qualité de vie. Parce qu’il reste très centralisateur, notre système 
étouffe des Français avides de liberté dans leur vie quotidienne : liberté de vivre et de 
travailler à leur rythme, liberté de consommer à leur rythme, liberté de s'organiser à leur 
rythme. Cette nostalgie de la liberté sous toutes ses formes concrètes revient comme un 
leitmotiv. 
 
C’est dans ce contexte que les Jeunes Actifs souhaitent proposer un ensemble de mesures 
dans divers domaines, mais dont le point commun est de favoriser une meilleure qualité de vie 
et un plus grand épanouissement personnel : 
- permettre à davantage de commerces d’ouvrir en soirée et le dimanche ; 
- permettre plus de flexibilité en termes de mobilité (horaires, qualité et sûreté des transports 
en commun) ; 
- promouvoir l'esprit sportif des jeunes en défiscalisant la première cotisation à un club de 
sport pour chaque enfant ; 
- repenser l'organisation de l'accueil touristique en se basant sur les besoins des touristes, 
désormais considérés comme des clients. 
 
La plupart de ces mesures sont détaillées ci-dessous. 
 
UNE MEILLEURE QUALITE DE VIE EN FRANCE : Nos propositions 
 
60/ Permettre une plus grande flexibilité des horaires dans les zones urbaines denses 
61/ Des transports en commun adaptés à la mobilité réduite 
62/ Faire des cultures régionales un argument d’attractivité touristique 
63/ Ajouter à la conservation du littoral le souci de sa promotion 
64/ Encourager la pratique d’une première pratique sportive encadrée 
 
 
UN DEVELOPPEMENT DURABLE ENFIN PRIORITAIRE : Nos propositions 



 
55/ Préparer l’après-pétrole 
56/ Mieux réglementer le commerce équitable en France pour rassurer le consommateur 
57/ Encourager les fonds d’investissement socialement responsables (ISR) 
58/ Mieux valoriser les déchets ménagers, en particulier le verre 
59/ Organiser des réunions publiques « vertes » 
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55/ PrŽparer lÕapr•s-pŽtrole  
 
Diagnostic : 
 
Les ressources en pétrole, qui sont à la base de notre consommation énergétique, sont 
limitées. La demande ne cesse de croître : selon l'Agence internationale de l'énergie, au vu de 
la croissance rapide de la demande, les besoins de la population mondiale représenteront 
l'équivalent de 16,5 milliards de tonnes de pétrole en 2030, contre une dizaine aujourd'hui. 
Les tensions entre cette offre limitée et cette demande croissante entraînent des prix élevés, 
qui pèsent sur le pouvoir d’achat du consommateur. En 2050, les réserves de pétrole seraient 
totalement épuisées. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Il importe dès aujourd’hui, de préparer l’après pétrole, en réduisant nos besoins énergétiques 
et en promouvant d’autres sources d’énergie. Le nucléaire constitue une énergie de 
substitution possible mais, pour diversifier notre approvisionnement énergétique, d’autres 
pistes doivent être explorées. Cela suppose des travaux de recherche pour améliorer le 
rendement des sources d’énergie connues aujourd’hui. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Volet 1 : réduire les besoins énergétiques : selon l'AIE, il serait possible de diminuer de 
presque 25 % notre consommation d'électricité à l'horizon 2010 grâce au progrès technique et 
à la lutte contre les gaspillages. L’administration devrait être exemplaire en la matière 
(travaux d’isolation, gestion de l’électricité et du chauffage). 
 
Volet 2 : promouvoir d’autres sources d’énergie 
La promotion culturelle et financière des énergies alternatives doit devenir une réalité : 
l’énergie hydraulique : la plus productive et la plus rentable  à ce jour ;les biocarburants 
(incontournables, même si les surfaces cultivables sont aujourd’hui insuffisantes pour en faire 
une alternative unique au pétrole) ;l’électricité éolienne (bon rendement énergétique mais 
encore coûteuse) ; l’énergie solaire (source d’énergie adaptée à un usage domestique encore 
coûteuse); la géothermie (production de l’électricité et de la chaleur) ; l’énergie marémotrice 
(encore peu exploitée, car l'amplitude des marées doit être relativement importante);  



l’hydrogène (peut remplacer le pétrole comme source de carburant, sous réserve d'une 
production indépendante des énergies classiques). 
 
Volet 3 : un budget national et européen en faveur de la recherche énergétique 
Pour concrétiser cette politique, il est impératif de mettre en œuvre un programme de 
recherche européen comportant une participation budgétaire de chaque Etat à un niveau 
jamais égalé jusqu'ici. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
En développant la recherche, nous souhaitons impliquer les acteurs économiques, de 
démontrer que l'ensemble permettra de conjuguer développement économique et 
environnement. Il est impératif de garantir à la France et à l'Europe une indépendance 
énergétique qui pourra redessiner les zones d'influences et les relations internationales au 
cours du 21ème siècle. 
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56/ Mieux rŽglementer le comm erce Žquitable en France pour rassurer le 
consommateur  
 
Diagnostic : 
 
Depuis son apparition, trois quarts des Français ont entendu parler de commerce équitable, 
pour partie grâce à des ONG comme Max Havelaar. En revanche, il n'existe pas aujourd'hui 
de label du commerce équitable – à l'image du label « Bio » qui est un label agricole. Il y a 
actuellement une vive polémique entre les partisans d'un commerce équitable traditionnel – 
type Minga – et ceux qui aujourd'hui font partie du système Max Havelaar et dont la 
distribution des produits se fait en grandes surfaces. L'AFNOR a tenté en 2005 de créer un 
label français du commerce équitable sans parvenir à mettre d'accord les différentes parties. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Aujourd'hui il n'y a pas de label social en France, à l'image de ce qu'ont pu faire nos voisins 
belges, italiens ou danois. Il s'agit de créer un outil offert aux entreprises et aux 
consommateurs désireux de s’attaquer aux conditions de travail inhumaines qui persistent 
dans le monde. Ainsi, en mettant en place un label social plus global, on contourne la 
difficulté de mettre d'accord les acteurs du commerce équitable. 
Une des seules initiatives françaises concerne le label social que Le Ministère de la cohésion 
sociale voulait initier dans le cadre des centres d'appel situés à l'étranger. Ce label social 
pourrait être ainsi appliqué à des entreprises qui travaillent dans le respect des travailleurs et 
pas uniquement dans le cadre de commerce équitable. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 



Création d'un label gouvernemental qui garantit une production en conformité de la dignité 
humaine. Il pourrait être élaboré par l'AFNOR avec la collaboration de la Commission 
Nationale du Commerce Equitable 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
L'AFNOR, la Commission Nationale du Commerce Equitable, le Ministère de l'Agriculture et 
le Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable, des acteurs impliqués dans le 
commerce équitable - Minga, l'ONG Max Havelaar et ses concessionnaires etc. -, des 
ONG/associations travaillant sur le respect de la dignité humaine dans le travail. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
La création de ce label national témoigne de l'attachement de l'UMP au « commerce équitable 
» qui reste avant tout une démarche commerciale, et une démarche responsable. De plus, 
l’Union Européenne attend que plusieurs de ses pays membres créent un label de ce type pour 
inaugurer un label social à l'échelle européenne ; la France pourrait ainsi être un pays moteur 
de cette mise en place européenne. 
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57/ Encourager les fonds dÕinvestissement socialement responsables 
(ISR) 
 
Diagnostic : 
 
L'analyse extra-financière évalue les engagements, les politiques mises en œuvre et les 
performances de l'entreprise dans les domaines sociaux, environnementaux et de 
gouvernance, liés à ses activités. A partir de l'exploitation des informations communiquées 
par l’entreprise ou par d'autres parties prenantes (les ONG, les syndicats, les médias, etc.), 
l'analyse extra-financière appréhende le niveau de prise en compte des impacts extra-
financiers -sociaux, environnementaux et de gouvernance- de l’activité économique d'une 
entreprise. 
 
L'analyse se fait à partir de grilles d'évaluation qui varient largement selon les agences. En 
Europe, le marché est très concurrentiel et chaque pays compte au moins une agence. Cette 
diversité rend difficile les comparaisons entre entreprises et portefeuilles d’investissements, et 
de ce fait rend souvent peu aisée la compréhension et la lisibilité par les petits porteurs, 
empêchant un investissement individuel conséquent de ces derniers sur les actifs socialement 
responsables. 
 
 
Réponse proposée : 
 



Dans ce contexte, unifier partiellement les méthodologies de notations pour favoriser 
l’investissement socialement responsable des petits porteurs pourrait être une première 
solution. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
* favoriser la concertation des fonds, des grandes banques, des agences de notations pour 
définir un socle commun minimal méthodologique. 
* faire la promotion de ces critères de notation auprès de l’Union Européenne pour qu’ils 
deviennent le socle d’une notation européenne commune sur le développement durable, tel un 
label de qualité. 
* faire une campagne de communication sur les résultats pour que soient mieux compris les 
notations ISR auprès du grand public et que soient favorisés ces investissements. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Laisser travailler les différents acteurs financiers pour mieux intégrer l’analyse extra-
financière dans leur notation. Le développement durable deviendra un enjeu financier et non 
un enjeu de communication au travers de rapports Développement durable annexes. 
 
Faire en sorte que l’intérêt du développement durable soit mieux pris en compte par le grand 
public, grâce à des grilles de lecture simplifiées au niveau financier. Il s'agit d'un levier 
essentiel d’une action efficace en faveur du développement durable. Faire de l’Europe, un 
promoteur du développement durable comme elle l’a été pour l’environnement. 
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58/ Mieux valoriser les dŽchets mŽnagers, en part iculier le verre  
 
Diagnostic : 
 
Trois décennies après l’installation du premier conteneur à verre, la France est équipée de 
près de 100.000 conteneurs, qui accueillent 80 % de la collecte volontaire. Après une 
croissance régulière de 10% par an depuis la fin des années 80, le recyclage du verre stagne 
(+1% par an) et le volume total peine à dépasser les 2 millions de tonnes. 
 
Alors que le verre représente 12% des déchets ménagers, soit 42 kg par habitant et par an, la 
France est à la traîne en matière de recyclage : le taux de recyclage (quantité de verre récupéré 
divisée par la production totale de verre) est de 58%, soit loin derrière nos 7 voisins au Nord 
(plus la Suisse) qui dépassent tous 80%. Ce taux correspond à une saturation des capacités de 
recyclage. 
 
En outre, parmi les 4 couleurs de verre existantes (blanc, brun-jaune, vert et feuille morte), le 
verre blanc représente 30% de la production mais le calcin issu du verre recyclable ne peut 
produire que du verre coloré. Alors que le tri à la source permet un taux de récupération du 
verre blanc de 75%, contre 30% en tri en centre de démélange, moins de 5% de la population 



française participe à des dispositifs de séparation du verre transparent des autres couleurs de 
verre. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Relancer une campagne de collecte du verre, axée sur la séparation des verres selon leurs 
couleurs ; celle-ci serait accompagnée du remplacement et/ou adaptation, à terme des 
conteneurs existants. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Au travers de l'ADEME, profiter par exemple de la « Semaine du Développement Durable » 
(tous les ans en juin) pour la mise en place de la campagne « Verre » avec le démarrage de la 
mise en adéquation des conteneurs. Celle-ci pourrait également être partiellement, soit 
financée soit soutenue par des entreprises acteurs de ce recyclage : les sociétés de collecte 
mais aussi les sociétés utilisant le verre recyclé à des fins industrielles (textile laine polaire 
par exemple) dans le cadre du développement durable. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
L'ADEME, le ministère de l'écologie et du développement durable, les entreprises liées au 
verre et le ministère de l'éducation nationale 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Cette campagne remet en avant le recyclage du verre qui est un succès depuis 1974 mais qui a 
besoin de trouver un second souffle. Elle permet aussi de mieux sensibiliser la population à la 
collecte des déchets ménagers et plus particulièrement les citoyens des départements peu ou 
pas engagés dans cette collecte. 
 
Publié par admin admin dans DEVELOPPEMENT DURABLE 
Ajoutez votre commentaire - Lire le commentaire (0) - Recommander cette note - Flux RSS 
08/03/2006 

59/ Organiser des rŽunions publiques Ç vertes È  
 
Diagnostic : 
 
L’existence de partis écologistes est l’une des preuves que les mouvements politiques 
généralistes n’ont pas suffisamment intégré dans leurs programmes la protection de 
l’environnement et la promotion du développement durable. Les Français attendent davantage 
et ils veulent des actes car « faire de la politique autrement », c’est avant tout démontrer par 
l’action la force de nos convictions. L’UMP doit donc agir dès aujourd’hui en matière 
d’environnement, pour prouver qu’elle sera fidèle à ses idées. 
 
 



Réponse proposée : 
 
Organiser des réunions publiques « vertes » qui illustrent la volonté de l’UMP – puis de l’Etat 
– d’intégrer une dimension environnementale dans son action, dans le programme présidentiel 
de son candidat et dans les politiques publiques de demain. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
L’organisation de la réunion s’inspirerait, dans toute la mesure du possible, des principes 
suivants : 
 
- utilisation des nouvelles technologies pour diminuer l’usage du papier : création d’un site de 
la conférence, enregistrement en ligne, publicité par courriel et sur Internet ; 
- économies d’énergie : organisation logistique permettant de s’assurer que les lumières et 
l’air conditionné sont éteints lorsque les salles ne sont pas utilisées ; 
- recyclage : utilisation de papier recyclé et d’encres végétales pour tous les documents 
imprimés et les bloc-notes ; tri sélectif dans les hôtels et sur le lieu de réunion ; 
- alimentation : recyclage des emballages ; cuisine à base de produits locaux et de saison ; 
distributeurs « en vrac » plutôt que sachets individuels (sucre, sel, poivre, crème) ; buffets (vs. 
portions individuelles) ; don de la nourriture en surplus à une banque alimentaire. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Equipes des Jeunes Actifs et de l’UMP puis, dans un second temps, ministère en charge de 
l’écologie et du développement durable et, à terme, l’ensemble des administrations. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Le développement durable est une préoccupation fondamentale des trentenaires, génération-
pivot d’une société qui se reconnaît pleinement dans cette notion. La protection de 
l’environnement doit irriguer l’ensemble des politiques publiques de demain. Il importe que 
l’UMP – puis l’Etat – soit exemplaire pour montrer sa détermination en la matière à travers 
des actions concrètes et à l’effet potentiellement considérable. 
 
 

60/ Permettre une plus grande fl exibilitŽ des horaires dans les zones 
urbaines denses  
 
Diagnostic : Un rythme de vie mal adapté à ceux qui travaillent le plus 
 
    La plupart des actifs rencontrent des difficultés pour concilier leur activité professionnelle 
et leur vie personnelle. Une des raisons tient au fait qu’ils n’ont pas, la plupart du temps, 
suffisamment accès à certains services en raison de leurs horaires de travail. Leur temps libre 
pour consommer et/ou effectuer des démarches administratives ne coïncide pas avec les 
horaires d’ouverture classiques des commerces et des services administratifs. Plutôt que de ne 
leur laisser que le samedi après-midi ou une heure de course-poursuite après une journée de 



travail, il est temps d’instaurer un principe d’égalité à l’accès aux administrations et à la 
consommation. 
 
 
Réponse proposée : adapter les horaires d’ouverture aux nouveaux rythmes de vie 
 
    Commerces : une révision de la législation sur les horaires d’ouverture des commerces en 
soirée et le dimanche doit être mise en œuvre. Une nouvelle catégorie «  zones urbaines 
denses » pourrait permettre d’étendre les avantages déjà accordés aux zones touristiques. 
Administrations : il ne s’agit pas de surcharger les services publics en termes d’horaires mais 
de donner davantage de souplesse. 
        - solution 1 : prévoir, au moins une fois par semaine, une ouverture « en nocturne » dans 
les services publics ; 
        - solution 2 : mettre en place un partenariat public/privé dans le but d’utiliser les 
infrastructures publiques, notamment municipales, et de relayer ces services au-delà des 
horaires habituels. Une autorisation de bail conforme à l’activité du service pourrait être 
accordée à des partenaires privés ou au tissu associatif. Un tel dispositif s’insère parfaitement 
dans ce besoin de concilier efficacité professionnelle et épanouissement personnel. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
* Élargir aux zones urbaines denses les déclarations départementales déjà applicables aux 
zones touristiques. 
* Une expérimentation pourrait avoir lieu dans les infrastructures des piscines municipales, 
l’occupation par un bailleur privé ne demandant qu’une présence supplémentaire réduite. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
    Les Jeunes Actifs sont conscients des arguments généralement avancés en faveur de la 
restriction des horaires d’ouverture, en particulier pour la protection des petits commerces. 
Mais il convient de pondérer cette priorité défensive avec d’autres priorités : relance de la 
consommation (baisse du nombre de consommateurs « frustrés »), meilleure conciliation entre 
activité professionnelle et épanouissement personnel ou familial. Une catégorie d’actifs 
pourrait enfin bénéficier de services dont ils étaient écartés auparavant. Cela serait également 
un levier dans la création d’emplois privés. 
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61/ Des transports en commun adaptŽs ˆ la mobilitŽ rŽduite  
 
Diagnostic : malgré une prise de conscience récente, les transports en commun restent 
inaccessibles aux handicapés 
 
Les transports en commun (TEC) sont régulièrement la cible des critiques des associations de 
personnes à mobilité réduite. L’accessibilité pour tous des stations et de certains véhicules 



reste encore un doux rêve. Beaucoup d’efforts ont été faits tels à Paris le bus 27 ou toutes les 
stations de métro de la ligne 14. Mais il reste de larges parties du réseau de transports publics 
qui demeurent inaccessibles et une solution doit être trouvée pour les personnes à mobilité 
réduite. 
 
 
Réponse proposée : mise en place d’un réseau parallèle basé sur les infrastructures de 
rénovation 
 
Les services de TEC possèdent la logistique de substitution au fonctionnement de grands 
axes. Chaque année, le programme Castor substitue une ligne de bus au RER C. La même 
expérience menée durant l’été 2006 pour rénover la ligne 6 entre Bercy et Place d’Italie nous 
montre que le programme peut être étendu. Le critère de faisabilité conduit à considérer la 
mise en place de lignes de bus adaptées et dédiées aux personnes à mobilité réduite et leurs 
accompagnants sur les trajets des axes de métro principaux. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : rénovation, innovation et exploitation des infrastructures 
existantes 
 
* Inclure dans la rénovation des stations et dans le renouvellement des rames de métro des 
dispositifs adaptés aux personnes à mobilité réduite. 
* Mise en place de lignes de bus de substitution aux grands axes du réseau francilien. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
* Régies de transport / région / ministères des transports et de la santé 
* Association et/ou entreprise privée 
 
 
Pertinence politique : investir dans l’avenir et l’anticiper 
 
La préoccupation du transport des personnes à mobilité réduite est un enjeu important, autant 
par souci d’équité devant le service public que pour préparer l’avenir : les progrès médicaux 
ne pourront pas éviter totalement à la génération des papy-boomers de produire un nombre 
important de personnes qui subiront le mal être de la mobilité réduite. 
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62/ Faire des cultures rŽgionales un argument dÕattractivitŽ touristique  
 
Diagnostic : la France a tous les atouts pour un tourisme vert et culturel qui se développe dans 
le monde 
 
    Nos régions recèlent de trésors paysagers, culturels et humains, qui sont un atout pour toute 
une France qui vit avant tout du tourisme. Si Paris reste le pôle d’attraction principal, du fait 



sans doute que la capitale possède une aura et une image internationales, la tendance actuelle 
est celle d’un tourisme vert et culturel. La France a tout à y gagner car elle possède déjà un 
certain nombre d’infrastructures permettant ce tourisme régional et international. 
 
 
Réponse proposée : une communication cohérente autour de nos cultures et territoires 
 
    Une large campagne de communication et la mise en place d’un comité de promotion des 
cultures régionales pourraient faire rencontrer les intérêts des touristes et des structures 
régionales de tourisme. Chaque année, la France honore un pays sur tout son territoire et fait 
la promotion de sa culture dans tout le pays. Une telle initiative peut être appliquée aux 
cultures régionales françaises. Il serait alors facile de promouvoir des événements dans la 
région d’attache de cette culture ou sur l’ensemble du territoire. La formule d’un roulement 
sur 5 ans fondé, par exemple, sur le découpage du territoire fait par les télécommunications 
(Ile de France, Nord-ouest, Nord-est, Sud-ouest, Sud-est) est une possibilité. Cela permettrait 
de renouveler, et de fidéliser, la clientèle du tourisme vert et culturel en France. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : une stratégie de communication nationale et internationale 
 
* Communication sur le territoire et sur le plan international 
* Organisation d’un événement phare chaque année (festival, manifestation, journées) 
Acteurs impliqués : 
* Ministères de la culture et du tourisme, 
* Collectivités locales 
* Associations et/ou entreprises privées 
 
 
Pertinence politique : promotion internationale de la France et découverte culturel des 
Français 
 
    Cette initiative permettrait aux Français et aux visiteurs de la France de mieux connaître le 
patrimoine culturel français. Cela permettrait également à certaines régions de renforcer ou de 
développer leur activité touristique. Selon l’organisation de l’événement, il peut s’agir d’un 
moteur de cohésion nationale similaire à la journée de la musique, du 14 juillet, etc. 
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63/ Ajouter ˆ la conservation du littoral le souci de sa promotion  
 
Diagnostic : la protection du littoral ferme la porte au tourisme et au développement 
économique 
 
    Le monde entier nous envie le Conservatoire du Littoral, organisme chargé d'acquérir de 
vastes parties du littoral maritime ou lacustre français. L’objectif est de protéger ces terrains 
souvent sauvages des dégâts de l'urbanisation. Mais de cette protection sans faille découle une 



mise à l'écart du développement économique. Le Conservatoire du Littoral achète, mais n'a 
pas pour mission d’attirer des touristes, même très respectueux de la nature. 
 
 
Réponse proposée : élargissement de la mission du Conservatoire du Littoral à la promotion 
d’un « tourisme durable » 
 
    Afin de développer le tourisme dans nos régions, il est proposé de faire évoluer la mission 
du Conservatoire du Littoral : en plus de  protéger le littoral par des acquisitions, le 
Conservatoire pourrait voir sa mission élargie à la promotion, voire à l'exploitation des 
merveilleuses côtes protégées. Un grand nombre de touristes amoureux de beaux espaces 
viendraient de l'étranger pour profiter de nos côtes, à l’instar du « birdwatching » américain. 
Sur la base par exemple d’une taxe de séjour d'un euro par nuitée dans les hôtels proches des 
zones protégées, le Conservatoire pourrait organiser un « tourisme durable » et le promouvoir 
à l'étranger au travers de sa marque. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Elargissement de la mission du Conservatoire du Littoral. 
Mise en réseau du Conservatoire, des Comités départementaux de tourisme (CDT) et des 
syndicats hôteliers 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Ministères chargés du tourisme et de la mer, préfectures, CDT. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
    Cette initiative favoriserait en France une dynamique de développement et d’aménagement 
des territoires. Des élus locaux qui voyaient d'un mauvais œil la « mise hors d'état de produire 
» de leur littoral (interdiction de construire, etc.) retrouveraient un nouveau potentiel par le 
développement touristique. Toutes les activités des zones concernées seront gagnantes et 
l'emploi en régions y trouverait un souffle supplémentaire. 
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64/ Encourager la pratique dÕune premi•re pratique sportive encadrŽe  
 
Diagnostic : 
 
De par les valeurs qu’il véhicule, le sport peut aider à l'intégration dans la société. Il est 
porteur d’idées fortes comme le goût de l'effort, le travail en équipe, le respect de l'autre. 
Alors que la jeunesse manque de repères, aider les jeunes à faire du sport de manière régulière 
est bon non seulement pour eux mais pour la société dans son ensemble. Appartenir à un club 



et tenir des horaires d'entraînements réguliers favorise l'équilibre des jeunes. De la même 
manière, le sport est bénéfique pour la santé et sa pratique régulière est un facteur de 
prévention, notamment des maladies cardiovasculaires. 
    
 
Réponse proposée : 
 
Rendre possible la défiscalisation de la première cotisation à un club sportif pour chaque 
enfant d'une famille. Cela pourrait prendre la forme d’un crédit d’impôt, à l’instar de la prime 
pour l'emploi, et serait un signal fort en direction des familles sur les valeurs que la société 
veut encourager.    
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
Fournir le justificatif d'inscription au club de sport, ou de la licence sportive lors de la 
déclaration d'impôt sur le revenu. 
 
 
Acteurs impliqués : 
 
Ministère de la jeunesse et des sports, ministère de la santé, ministère de l'économie. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Apporter une réponse au manque de repères de la jeunesse. Marquer notre attachement aux 
valeurs du sport, de l'effort, du travail en équipe. 
 
 
UN DEVELOPPEMENT DURABLE ENFIN PRIORITAIRE 
 
Aujourd’hui, le rythme de consommation des ressources naturelles (air, eau, océans, forêts, 
terres cultivables, biodiversité, pétrole) est bien plus élevé que le rythme de renouvellement 
de ces ressources, que la planète a mis des millions d’années à créer. Nous lèguerons donc à 
nos enfants un environnement détérioré, de façon probablement irréversible. Cette situation 
n’est pas acceptable. 
Comment faire en sorte que notre planète ne soit pas détruite par nos agissements ? 
Il ne s’agit pas, comme le préconisent certains, de revenir à l’ « état de nature » ou de refuser 
la croissance. Au contraire, notre modèle économique et politique doit être mis au service de 
l’environnement : en favorisant les technologies les moins polluantes, en gaspillant moins 
d’eau et d’énergie, en changeant plus globalement nos habitudes de consommation, en 
partageant de façon équitable les ressources rares. Au-delà d’un appel à la conscience 
citoyenne de chacun, la responsabilité des pouvoirs publics et des entreprises doit être 
affirmée 
Dans cette optique, le concept de « développement durable » peut guider l’action politique. 
Défini par le Rapport Brundtland de 1987 comme « un développement qui répond aux besoins 
du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs », le 
développement durable vise à concilier les aspects économiques, sociaux et 



environnementaux des activités humaines, trois « piliers » que les citoyens, les collectivités et 
les entreprises doivent prendre en compte : 
 
    - Économique : outre la performance financière « classique », il s’agit de la capacité à 
contribuer au développement économique de toutes les zones géographiques ; 
    - Social : toutes les conséquences sociales des activités humaines doivent être considérées 
(santé, emploi, conditions de travail, niveau de rémunération, etc.) ; 
    - Environnemental : il s’agit d’analyser l’impact des activités humaines sur les écosystèmes 
(consommation de ressources naturelles, production de déchets, pollution, réchauffement 
climatique, etc.). 
 
 
Le grand intérêt de ce concept est de promouvoir une approche globale et équilibrée. La 
défense de l’environnement doit être pensée en lien avec les enjeux économiques et sociaux : 
 
    - pour que nos enfants puissent certes bénéficier du progrès économique mais dans des 
conditions sociales et environnementales acceptables ; 
    - pour qu’ils puissent bénéficier d’un environnement sain, sans pour autant renoncer à 
l’amélioration matérielle de leurs conditions de vie. 
 
A cet égard, le développement durable ne se réduit pas à l’écologie : il est donc urgent que les 
partis traditionnels se saisissent des questions soulevées par le développement durable. Au-
delà d’une prise de conscience des citoyens qui tend à s’affirmer, l’action politique est 
indispensable pour traduire ces intentions en réalités. 
 
 
UN ETAT EN PHASE AVEC LES BESOINS DE LA SOCIETE 
 
 
 
UN ETAT EN PHASE AVEC LES BESOINS DE LA SOCIETE : Nos propositions 
 
65/ Mieux gérer les ressources humaines en mettant en place un « management de la 
performance » dans les administrations 
66/ Publier un baromètre de la qualité des services rendus aux citoyens 
67/ Faciliter la mobilité professionnelle entre le monde privé et le monde public 
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65/ Mieux gŽrer les ressources humaines en mettant en place un Ç 
management de la performance È dans les administrat ions  
 
 
Diagnostic : 
 
* La majorité des pays de l’OCDE ont intégré ou sont en train d’intégrer les notions de 
performance et de gains de productivité dans leurs fonctions publiques (étude OCDE 2004). 



La majorité des pays dispose maintenant d’un dispositif d’évaluation des performances 
individuelles des fonctionnaires, fondé sur la fixation d’objectifs annuels (2/3 des pays de 
l’OCDE ont adopté la rémunération liée aux performances (RLP), pour toutes les catégories 
d’agents). 
 
* La LOLF (Loi Organique relative aux Lois de Finance) ouvre une opportunité de mettre en 
place un système de « management par objectifs » (ou « management de la performance ») : 
la qualité des ressources humaines est primordiale pour parvenir à atteindre les objectifs de 
résultats définis dans les programmes. 
 
 
Réponse proposée : 
 
* Objectifs : encourager les DRH des administrations (centrales et locales) à mettre en place 
une gestion des ressources humaines centrée sur le management de la performance. Ce mode 
de management doit avant tout permettre de développer la motivation et les compétences de 
tous les agents…sans se résumer à un outil à distribuer les primes. 
 
* L’enjeu est de mobiliser la ligne managériale et les agents autour d’objectifs clairs, définis 
par chaque administration et déclinés à partir des objectifs LOLF. Le management par 
objectifs est un processus complet dont le succès est lié à la réalisation de quatre étapes : 
    1. fixer des objectifs collectifs et individuels : créer un lien entre les objectifs globaux et les 
contraintes des agents au quotidien. 
    2. mettre les managers en capacité d’accompagner leurs collaborateurs à réaliser leurs plans 
d’actions et à atteindre leurs objectifs. 
    3. évaluer la performance : objectiver la performance atteinte (individuelle et collective) sur 
la base d’indicateurs partagés. 
    4. reconnaître la performance des agents : développer les modes de reconnaissance liés à la 
performance en numéraire (ex : RLP) ou non tels que formation, mobilité, parcours 
professionnels, etc. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
* En pré requis, il est nécessaire de développer des fonctions RH, dans chaque administration, 
capables de porter ce chantier (en recrutant, si nécessaire, des compétences externes) ; 
Développer les échanges de bonnes pratiques entre administrations (certaines sont déjà bien 
avancées sur ce sujet) ; Favoriser l’intervention de consultants spécialisés, etc. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Utile pour améliorer l’efficience des administrations : le management de la performance est 
un levier fort de changement organisationnel et culturel. La motivation des agents est un 
facteur clé de succès de la réforme de l’Etat. 
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66/ Publier un barom•tre de la qualitŽ des services rendus aux citoyens  
 
 
Diagnostic : 
 
* L’efficacité des administrations centrales (ministères) ou locales (mairies, caisses de la 
sécurité sociale, impôts, etc.) est un sujet de conversation, de plaisanterie ou de franc 
énervement parmi nos concitoyens. 
 
* Des actions fortes ont été prises pour améliorer les services rendus aux citoyens : les 
services en ligne se sont multipliés, des chartes de qualité (ex : la charte Marianne) ont été 
écrites, les agents ont été sensibilisés, des enquêtes de type « clients mystère » ont été 
ponctuellement réalisées. 
 
* Pour autant, il manque un système de mesure (exhaustif, homogène et suivi dans le temps), 
de la qualité des services rendus aux citoyens (particuliers et professionnels) par les 
administrations. 
 
 
Réponse proposée : 
 
* Objectif : mettre en place un baromètre de la qualité de services rendus aux citoyens par les 
administrations. Ce baromètre serait publié à période régulière, ferait l’objet d’une 
communication officielle et de commentaires par les administrations concernées (notamment 
sur les mesures prises pour corriger les principaux dysfonctionnements). 
 
* Les enjeux de ce baromètre sont divers : 
    o placer le citoyen au centre des préoccupations des administrations, 
    o utiliser ce baromètre comme un levier pour sensibiliser les agents, mettre en place les 
processus adéquats et, in fine, améliorer le niveau de qualité des services rendus (et la 
satisfaction des citoyens). 
    o identifier de manière factuelle les zones de performance et les points à améliorer en 
priorité (la qualité de service n’est pas homogène partout). 
    o montrer aux citoyens que les choses bougent en mesurant et publiant, en continu, les 
progrès accomplis. 
 
 
Modalités de mise en œuvre et acteurs impliqués : 
 
* Administrations concernées : l’ensemble des administrations centrales, des services 
déconcentrés et des administrations locales sur toute la France. 
 
* Services concernés : les principaux services utilisés par les particuliers et les professionnels 
(à recenser en fonction de la fréquence des demandes). 
 
* Modalités de mesures : le baromètre doit être mis en œuvre par des instituts d’études 
indépendants, sur la base d’une méthodologie transparente et acceptée par les administrations 
concernées. 
 
 



Nos valeurs politiques : 
 
* Utile socialement : contribue à rapprocher les citoyens de leurs administrations en 
améliorant son image et son efficacité. 
 
* Utile pour la réforme des administrations : 
    o responsabilise les agents sur des objectifs de qualité de service tangibles, mesurables et 
suivis dans le temps. 
    o permet de rationaliser les organisations en fonction d’objectifs précis et de focaliser les 
investissements sur les services les moins satisfaisants. 
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67/ Faciliter la mobilitŽ professionnelle entre le monde privŽ et le monde 
public  
 
Diagnostic : 
 
* Changer d’entreprise plusieurs fois dans sa carrière est devenu une donnée normale de la vie 
professionnelle de tout cadre, mais passer du monde privé au monde public -et vice versa- 
n’est pas si simple. Les passerelles professionnelles entre ces deux mondes sont rares et 
parfois périlleuses. 
 
* Les échanges de compétences et de cultures seraient bénéfiques, pour le privé comme pour 
le public. Le départ à la retraite de près de 50% des fonctionnaires dans les dix prochaines 
années rend urgente une réflexion stratégique sur les compétences requises par le secteur 
public pour intensifier sa modernisation. 
 
* Les cadres du privé pourraient devenir un levier puissant de modernisation du secteur 
public, tant par leurs apports en expériences et en compétences, que par leur culture de travail 
différente. Ce levier est pour l’instant sous-utilisé. 
 
 
Réponse proposée : 
 
* Faciliter le brassage des cultures privées/publiques : faire des cadres issus du privé un levier 
de la modernisation du secteur public en leur ouvrant plus largement les portes des 
administrations (d’Etat et locales). Cette ouverture leur permettrait de poursuivre une 
véritable carrière dans le public, sans pour autant devenir fonctionnaire ou statutaire. 
 
 
Modalités de mise en œuvre : 
 
* communiquer sur les métiers et les opportunités offertes aux cadres issus du privé par les 
administrations. Le vrai défi sera d’attirer les cadres expérimentés (seulement 8% des cadres 
en activité envisagent de poursuivre leur carrière dans le secteur public ). 
 



* développer la gestion des compétences (à l’opposé d’une gestion par le statut). A l’heure 
actuelle, la distinction titulaires/contractuels est forte et discriminante pour ces derniers. Elle 
ne les encourage pas à développer à plein leurs compétences et à « faire carrière » dans le 
public. 
 
* donner plus de liberté aux DRH dans leurs chois de recrutement (donc toucher à certains 
principes liés au statut de la fonction publique), y compris les limites d’âge. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
* Utile pour la réforme des administrations : 
 
    o Permettre aux administrations d’ « importer », de manière flexible, des compétences et 
des cultures de travail pour accélérer sa transformation. 
    o Réformer la gestion des ressources humaines dans la fonction publique : l’afflux de 
contractuels est un levier pour légitimer une gestion des carrières centrée sur les compétences. 
 
* Utile pour fluidifier le marché de l’emploi en décloisonnant les mondes du travail privé et 
public. 
 
 
FAIRE DE LA POLITIQUE AUTREMENT 
 
La mondialisation accélérée de l’économie, les changements sociologiques et 
démographiques, l'émergence de nouvelles valeurs et de nouveaux enjeux (l'environnement, 
la précarité, les épidémies, etc.), l’essor des nouvelles  technologies de l’information et de la 
communication, font que les hommes politiques ne peuvent plus s'adresser aux Français et les 
gouverner comme il y a encore 20 ans ! La manière traditionnelle de faire de la politique, 
encore adoptée par une bonne partie du personnel politique, n'est plus adaptée à notre société. 
De nombreuses preuves attestent de cette réalité. L’abstention élevée concerne à présent tous 
les scrutins politiques, y compris l’élection présidentielle ; le vote aux extrêmes est en hausse 
constante ; sur plusieurs crises récentes, c’est la rue qui a eu le dernier mot et a fait reculer le 
gouvernement, voire le Parlement qui venait de voter une loi. La démocratie représentative 
connaît donc en France une crise qui, sans être inédite dans notre histoire, atteint une acuité 
sans équivalent depuis trente ans. 
Face à cette situation alarmante, certains prônent avant tout un changement des institutions et 
le passage à une « 6ème République ». Ceux-là oublient trop vite que les institutions ne sont 
que ce que les hommes en font et que la Constitution de 1958 favorise la stabilité des 
gouvernements et permet de faire trancher les grandes décisions par le suffrage universel. 
Les Jeunes Actifs considèrent que le problème actuel n’est pas constitutionnel ; il réside plutôt 
dans une pratique des institutions qui doit changer. Certes, certains changements de texte sont 
nécessaires mais, même à texte constant, il est possible, dès aujourd’hui, de réconcilier les 
citoyens avec leurs représentants. 
En tant que Jeunes Actifs, nous nous sentons au cœur de la société par notre travail (ou nos 
difficultés à en trouver), par notre famille (celle que nous venons de fonder et celle dont nous 
sommes issus), par notre « génération ». Nous ne nous sommes pas livrés à une analyse « de 
professionnels de la politique » mais nous sommes plutôt partis de notre expérience 
quotidienne pour exprimer nos attentes et tenter de commencer à y répondre. 



Parce que le recours aux extrêmes, l'abstention ou la révolte ne sont pas des solutions, parce 
que nous avons envie de redonner une légitimité et une efficacité à l'action politique et parce 
que nous sommes animés d'une volonté de pragmatisme, de clarté, de franchise et de 
responsabilité de l'action politique, nous avons formulé les propositions suivantes. 
 
 
FAIRE DE LA POLITIQUE AUTREMENT : Nos propositions 
 
68/ Introduire une faible dose de proportionnelle aux élections législatives 
69/ Utiliser  davantage l’internet comme un mode d’échange des élus avec les Français 
70/ Assurer une concertation plus large avant toute réforme politique sensible 
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68/ Introduire une faible dose de proportionnelle aux Žlections 
lŽgislatives  
  
Diagnostic : 
 
Le principe d’un scrutin majoritaire à deux tours pour les élections législatives doit être 
maintenu car il permet de dégager une majorité stable au Parlement, sur laquelle le 
Gouvernement peut s’appuyer pendant toute la législature. La représentation proportionnelle 
intégrale, cyniquement adoptée par la gauche en 1985 pour atténuer la défaite annoncée de 
l’année suivante, atomise la représentation des Français et, dans notre pays, favorise les 
divisions et l’instabilité. 
Pourtant, notre système actuel a ses limites : une grande partie des votes, notamment les votes 
aux extrêmes, ne se traduisent pas par des siège de députés, ce qui augmente la distance entre 
les Français et leurs représentants. 
 
 
Réponse proposée : 
 
Faire élire une partie des 577 députés – par exemple 10% – à la représentation 
proportionnelle. 90% des députés resteraient élus au scrutin majoritaire à deux tours ; 
parallèlement, le pourcentage des voix obtenu au niveau national par chaque parti au premier 
tour, une fois neutralisées les voix des « petits partis » (moins de 5%), lui donnerait droit au 
même pourcentage de députés parmi la cinquantaine élus à la représentation proportionnelle. 
Ainsi, un parti recueillant 10% des voix au niveau national ne pourrait avoir moins de 5 
députés (10% des 50 députés environ élus à la représentation proportionnelle). 
Avant l’élection, chaque parti présenterait une liste nationale d’une cinquantaine de candidats. 
 
 
Les modalités : 
 
Loi votée par le Parlement. 
 
 
Nos valeurs politiques : 



 
Ce nouveau système électoral mixte, qui garderait une forte composante majoritaire, 
permettrait de concilier les avantages des deux grands systèmes électoraux : l’émergence 
d’une majorité stable et une représentation plus diversifiée de la société française. 
Concernant les partis d’extrême gauche ou d’extrême droite, leur arrivée au Parlement ne doit 
pas être crainte : elle ne pourra contribuer qu’à les décrédibiliser, en leur ôtant l’argument 
facile de la « confiscation » des voix portées sur eux. 
Pour les partis majoritaires, ce système permettrait à chaque parti de présenter certaines 
figures nationales sans recourir au « parachutage » dans une circonscription précise. 
Au total, une telle initiative témoignerait d’une plus grande ouverture démocratique et du 
souci de voir tous les Français représentés au Parlement, sans avoir de crainte excessive : quel 
que soit le scrutin retenu, les idées majoritaires dans le pays seront celles du camp majoritaire 
au Parlement. 
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69/ Utiliser davantage lÕinternet comme un mode dÕŽchange des Žlus 
avec les Fran•ais  
  
Diagnostic : 
 
Le formidable essor des nouvelles technologies de l’information et de la communication 
(NTIC) n’a pas encore véritablement eu d’effet sur le mode de communication entre les 
Français et leurs représentants. Outre le contact personnel, entretenu dans les permanences ou 
lors des réunions publiques, et les contacts écrits, souvent impersonnels, il convient de faire 
toute sa place à l’utilisation d’internet et de ses dérivés (blog, messagerie, etc.). L’utilisation 
des NTIC doit concerner à la fois les élus en tant que personnes et les entités dont ils font 
partie : Etat, région, département, commune. 
 
 
La réponse : 
 
Pour que les responsables politiques se rapprochent des Français, la communication des 
collectivités locales et du gouvernement sur l’internet doivent être largement développée. 
 
 
Les modalités : 
 
- Toute collectivité locale de plus de 2 000 habitants doit veiller à la mise en place d’outils de 
communication internet avec ses habitants : site internet, présentation des délibérations dans 
un langage clair et accessible, recueil de messages, blogs des élus locaux, envois de messages 
électroniques d’actualité ou d’analyse aux citoyens qui en font la demande, etc. 
 
- La communication du gouvernement et des collectivités locales sur leur action politique doit 
utiliser régulièrement l’internet pour présenter les grandes décisions : diffusion de vidéos-
blogs, de fils d’actualité « RSS », etc. Cela pourrait d’ailleurs remplacer les campagnes 
menées par des moyens beaucoup plus coûteux (campagnes de presse notamment). 



 
- Via l’internet, les citoyens seront systématiquement impliqués dans les travaux préparatoires 
à l’élaboration des lois et aux décisions. Les citoyens pourront faire remonter leurs avis et 
leurs attentes sur le site de la collectivité locale concernée ou par l’envoi de messages 
électroniques. 
 
- Les élus et le gouvernement donneront à leur administration les moyens de répondre à toute 
question d’un citoyen sur l’internet dans un délai de 48h. 
 
 
Les acteurs : 
 
Collectivités locales et Gouvernement. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Le lien politique entre les Français et leurs représentants doit être entretenu par tous les 
moyens disponibles, y compris les plus modernes. Il ne s’agit pas d’abandonner les moyens 
traditionnels (contact personnel, courrier), qui restent irremplaçables, mais de les enrichir par 
l’utilisation des NTIC, qui permettent de toucher d’autres publics. 
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70/ Assurer une concertation plus large avant toute rŽforme politique 
sensible  
 
Diagnostic : 
 
Les décisions politiques connaissent trop souvent soit un refus de la part des Français soit une 
absence d’application. En effet, les gouvernements de droite éprouvent des difficultés à mettre 
en œuvre les mesures nécessaires au pays. Les gouvernements de gauche prennent eux des 
décisions hâtives comme le passage aux 35h, avant de reconnaître qu’elles sont contre-
productives quelques années plus tard. Le politique apparaît donc aujourd’hui de plus en plus 
inefficace. 
Par ailleurs le débat public oscille entre les partis de droite appelant à une évolution rapide de 
la France, évolution qui peut apparaître génératrice d’angoisses, et les partis de gauche 
prônant un immobilisme du corps social, voire un refuge dans les utopies communistes. Entre 
ces solutions tranchées, la politique  apparaît là encore impuissante. 
 
 
La réponse : 
 
La manière de décider en politique doit être revue, pour garantir un large soutien populaire à 
chaque décision, soutien préalable indispensable à sa mise en œuvre intégrale. 
 
 



Les modalités : 
 
Pour « sécuriser » la mise en œuvre d’une décision politique, plusieurs précautions doivent 
être utilisées depuis la réflexion préalable jusqu’à l’application par les administrations : 
 
- favoriser un débat public avec les groupes de pression et les associations concernés par une 
décision politique. D’une part, leur existence et leur action indéniables doivent être mieux 
connus des Français. D’autre part, ces groupes représentent souvent les intérêts légitimes 
d’une catégorie de citoyens, sans porter nécessairement atteinte à l’intérêt général. 
- au-delà de l’aspect pratique d’une décision, communiquer sur le sens politique dans lequel 
elle s’inscrit, pour montrer aux Français la continuité de la politique engagée. 
 
- suivre la mise en application de la décision par les administrations concernées. Le vote 
d’une loi ne doit pas constituer la seule visibilité pour les Français sur une décision politique. 
D’une part, parce que de nombreuses évolutions aujourd’hui ne passent par une loi mais par 
une évolution des pratiques ou des mentalités. D’autre part, parce qu’il est nécessaire de 
piloter la mise en application par les administrations et par les citoyens de la décision prise, à 
l’image du suivi assuré par des « comités de projet » dans le secteur privé. 
 
 
Les acteurs : 
 
Elus et membres du gouvernement de l’UMP, administrations publiques. 
 
 
Nos valeurs politiques : 
 
Redonner des marges de manœuvre au politique. Garantir l’efficacité de mesures simples et 
fortes, qui soient comprises et suivies par les Français et leurs administrations. 
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